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Introduction


  Ne voyez-vous pas que le véritable but du novlangue est de restreindre la pensée ? À la fin nous rendrons littéralement impossible le crime par la pensée car il n'y aura plus de mots pour l'exprimer. Tous les concepts nécessaires seront exprimés chacun exactement par un seul mot dont le sens sera rigoureusement délimité.


  G. ORWELL{1}


  La société totalitaire dans laquelle l'univers de discours tend à se cristalliser en un [...] univers manipulé et endoctriné.


  H. MARCUSE{2}


  Je n'étais pas féministe, je le suis devenue. Élevée avec mes sept frères par une mère seule, j'ai grandi plus libre que les jeunes femmes d'aujourd'hui. Fille d'immigrés algériens, je n'aurais jamais cru devoir être instruite par d'autres sur ce que mon épiderme et mes origines commandaient que je pense ou que je ressente. De culture arabo-musulmane, je n'ai jamais vu mes compatriotes comme des ennemis héréditaires. Je n'ai pas grandi dans cette haine des autres et dans ce culte des miens. Mon pays est la France. Ma langue est le français. Ce qui ne m'interdit rien, ce qui n'exclut personne, ce qui ne détruit aucune filiation. Je ne trahis personne en aimant la France, parce que je l'aime d'un amour citoyen. Je l'aime parce que, citoyenne, j'en suis coresponsable et cosouveraine. Dans mon cas, enseignante en collège, il s'agit d'une modeste mais réelle ascension sociale. Elle est honorable. Je la dois à la république sociale, à la solidarité nationale, à des personnes merveilleuses, dont ces enseignants qui faisaient plus pour ceux qui les sollicitaient. Le don le plus précieux que m'a fait la République est celui de me donner les moyens de penser par moi-même, de forger mon opinion, indépendamment de mes racines, de mon sexe, de mes convictions religieuses. Les corrélations, ces déterminismes sociaux entre les actes et les origines, que certains veulent ethniques, sonnent comme des destins tristes et faux. Cette liberté est une offense pour les identitaires indigénistes comme pour leurs associés d'extrême droite. Ces mots de la République, tellement brocardés par « ceux qui se sont juste donné la peine de naître », ont déterminé mes convictions, mes valeurs et ont décidé de mon engagement militant. La politique exige réflexion et convictions, au nom de l'intérêt général. Ce livre n'est pourtant pas une biographie. Je n'ai pas eu à échapper à des exciseuses folles, pas plus qu'à des barbus lanceurs de fatwas. Je ne parlerai plus de moi après cette introduction. Ce premier ouvrage s'appuie sur mes réflexions, mes lectures, quelques-unes de la quarantaine de tribunes que j'ai eu le privilège de publier dans des médias reconnus. Il est le fruit de plusieurs mois de travail. Il me tient à cœur parce que c'est le premier. Parce que j'en suis fière, de cette fierté née du mérite républicain. Ce dernier commence quand on consent à faire partie d'une communauté originale parce que politique. Il n'y a pas d'alternative, mais un éventail de combinaisons. Ce n'est pas la France ou le bled. L'intégration ou l'assimilation. L'intégration ou la sédition. L'amour du pays ou la haine. In fine, il s'agit d'être heureux. Et personne ne peut l'être s'il grandit dans la haine des autres. À chacun, il convient de rappeler ce que sont l'égalité et la fraternité en République : c'est une égalité en droits et en dignité. Et c'est une fraternité qui commence par le langage et la considération portée à chacun et à chacune, avec une universelle bienveillance qui s'accompagne de l'exigence de recevoir à son tour cette considération et cette bienveillance. Les devoirs contractés sont plus déterminants que les droits exercés.


  La République est une belle et grande ambition qui nous oblige. On ne construit pas une nation avec des comportements et des exigences de consommateurs. Dans ce contexte de fragmentation, la République ne peut se permettre de rester une « promesse de l'aube ». Dans mon cas et dans celui de tant de personnes, c'est une promesse largement tenue et réalisée. Les mots de la République la rendent vivante à condition de les faire nôtres et de ne pas les abandonner aux braconniers du langage ethnique et aux pharisiens bien-pensants.


  Dépénaliser l'excision au nom de la tolérance, ou la désigner sous le nom de circoncision féminine. Associer féminisme et hijab au nom des origines ethniques. D'un côté, il y aurait un féminisme occidental, pour les « blanches », de l'autre, un féminisme oriental, pour les musulmanes de là-bas et d'ici. Installer des crèches dans les mairies en France parce qu'il ne s'agirait que d'objets culturels et folkloriques. Utiliser le terme « racialisé » comme une clef de compréhension sociologique de l'action politique, sans choquer. Nous vivons dans cette nouvelle réalité langagière. Tolérance, égalité, féminisme, vivre ensemble, droit, culture, commun, laïcité, universalité. Nous comprenions ces mots. Nous les connaissions. Nous les utilisions. Mais leur sens a changé. Alors qu'ils appartenaient au champ lexical de la République, de la mobilisation ou encore de l'analyse, certains tentent de leur attribuer une autre signification morale et politique. Ces assauts répétés ont un seul but : retirer à ces termes leur portée universelle, et les confiner aux domaines ethnique et religieux.


  L'objet de cet essai est d'étudier ce grand détournement qui conduit à un grand renversement{3} des valeurs, et à une fracturation de la société. La mithridatisation a accompli son œuvre : nous nous sommes habitués au changement sémantique. Le langage et la maîtrise du codage n'ont rien d'anodin, ils créent une réalité et un univers mental. Parce que le « processus d'appropriation idéologique de valeurs et des représentations » passe par une « référentialisation normative qui augmente la précision désignationnelle{4} ». Il n'y a pas d'idéologie sans mots qui lui donnent corps. Ces derniers ont une dimension normative. Modifier ce qu'ils désignent, sans les modifier eux, permet d'instiller et d'installer de nouvelles représentations et de nouvelles idéologies. Le langage est un enjeu politique puisqu'il est un instrument de conquête du pouvoir, mais aussi parce qu'il est un espace de puissance et de contrôle, de réalisation et d'action : les mots font advenir une réalité, qui peut être redessinée par l'idéologie. Par exemple, ils peuvent se métamorphoser sous l'influence d'un groupe militant et influent, auquel le public accorde un crédit. Ce groupe se trouve alors dans la position d'un « groupe médiatique-décideur », un statut qui lui permet de détourner, d'utiliser et de violenter des mots. Ce phénomène permet à « l'univocité dénominative » de s'installer : le nouveau sens porteur d'une charge explosive s'impose, la polysémie s'atrophie. Les termes deviennent alors des axiomes, c'est-à-dire, selon la définition du Larousse, des « énoncés indiscutés, admis comme base d'une construction intellectuelle, sociale, morale, des vérités admises par tous sans discussion ».


  La tolérance, présentée comme une indispensable ouverture d'esprit face à des pratiques que l'on réprouverait si elles nous concernaient, a conduit des intellectuels de gauche à défendre la dépénalisation de l'excision. On peut dorénavant se dire féministes et se voiler, ce qui revient à satisfaire des exigences patriarcales orientales. Le féminisme n'est plus synonyme d'une émancipation individuelle et collective, mais devient l'exercice d'un libre arbitre apparent, qui interdit de questionner les conditions de l'obtention du consentement. Le « camp d'été décolonial » revient à interdire un espace et un événement à des Blancs et à des métisses. Si cette interdiction concernait des Noirs, des Juifs, des Arabes, alors elle susciterait l'indignation générale parce qu'il serait reconnu pour ce qu'il est : la perpétuation d'un système raciste similaire à celui de l'apartheid. À l'initiative des autoproclamés « racisés », la dimension raciste disparaît ; et c'est d'une revanche historique et politique qu'il s'agit. Pourquoi ? Parce que la légitimité d'un tel rassemblement est liée à l'identité de ses promoteurs. Ils en ont le droit, parce qu'ils sont qui ils sont. Nous ne pouvons les critiquer, parce que nous sommes ce que nous sommes. Peut-être devrais-je écrire que vous ne pouvez les critiquer, parce que vous êtes ce que vous êtes. Parce que m'inclure fait de moi une traîtresse à mes « intérêts de race ». Leur classement se fonde sur la couleur de peau, l'ethnie et le patronyme, ces choses sur lesquelles nous n'avons pas de prise, mais qui me donnent le droit de pénétrer dans ce camp, alors que je combats tout ce qu'il signifie, tandis que d'autres, Blancs, partageront ce qui s'y dira mais en seront bannis puisque Blancs. C'est la bêtise de leur racisme : essentialiser ce qui relève de l'individu et de son opinion.


  Je ne prétends pas avoir les compétences pour faire de cet essai le nécessaire « procès de mise en signification langagière et linguistique{5} ». Il s'agit d'esquisser une vue du processus qui conduit à retourner le sens des termes, à criminaliser la part d'universalité qu'ils portaient, pour les singulariser et les piéger au service de groupes communautaires.


  D'après le linguiste Roman Jakobson, une conversation est possible entre deux individus à condition qu'ils se mettent d'accord sur le « signifiant » et le « signifié » des mots qu'ils emploient. Or, beaucoup de termes dont nous pensions la définition arrêtée sont aujourd'hui détournés, dévoyés, jusqu'à devenir les éléments de langage d'une offensive idéologique.


  Il y a les locuteurs, dont il faut appauvrir le langage pour créer un manichéisme nouveau. Et il y a les militants, à l'origine de ce détournement, et des décideurs qui l'approuvent. Des mots sont désormais des mots captifs. Comme celui de patriotisme, de laïcité, d'intégration, que l'extrême droite veut s'approprier et à qui la gauche et nombre de médias laissent le monopole. Ce sont pourtant les mots du peuple et de la nation.


  La laïcité est victime d'un détournement : longtemps brocardée, à présent adjectivée, elle est revendiquée par les islamistes et les identitaires, ceux-là mêmes qui la conspuaient comme liberticide. Puisque je parle d'islamisme et d'identitaire, il convient de préciser ce que j'entends par ces termes. Je définis le premier comme la volonté politique de faire d'un corpus religieux qui date du VIIe siècle le cadre moral et légal de la société, aux dépens de la primauté du droit qu'une nation se donne en démocratie. C'est l'exigence de reconnaissance d'un statut spécifique pour l'islam, enrôlant dans les exigences de la foi ceux qui, pourtant, ne la partagent pas. Je qualifie d'identitaire ce courant de pensée d'extrême droite qui privilégie le droit du sang aux dépens du droit du sol pour définir ce qu'est un Français, qui méprise la République « qui saoule ». L'indigénisme n'est pas bien différent. C'est un courant d'extrême gauche qui privilégie lui aussi le droit du sang aux dépens du droit du sol pour définir ce qu'est un Français, qu'ils assimilent à l'ethnie blanche et à l'Occident. Dans leur Manifeste des indigènes de la République, ils revendiquent pour eux cette identité indigéniste. Ils méprisent la République et présentent la laïcité comme une arme tournée contre les musulmans. Ils mettent l'appartenance ethnique au cœur des rapports sociaux. Ils fabriquent l'ethnie musulmane.


  
I

  Tolérance molle pour communautarisme dur


  La tolérance est étendue à des politiques, des États et des modes de comportement qui ne devraient pas être tolérés parce qu'ils font obstacle – quand ils ne les détruisent pas – aux chances de créer une existence exempte de peur et de misère.


  H. MARCUSE{6}


  Nous subissons une injonction permanente à la tolérance, présentée comme la vertu sociale par excellence. Il ne s'agit pas de reprendre la fameuse formule « La tolérance ? Il y a des maisons pour ça{7} ». Mais il faut reconnaître que ce terme porte en lui une charge narcissique et condescendante. L'objet de cette tolérance ne semble pas doté de valeur en soi, la vertu et le mérite se déplacent vers la personne qui tolère et se montre ouverte. Le terme de respect qui reconnaît, indépendamment de nous, la valeur de l'autre ou de l'objet en question, lui est préférable.


  Au nom de la tolérance, nous refusons de questionner des pratiques, nous nous interdisons de leur appliquer une grille de lecture et une échelle de valeur universelles. Ce faisant, nous nous congratulons de l'ouverture d'esprit dont nous faisons preuve. C'est le cheval de Troie des tenants de l'indigénisme par exemple. Et si nous prenions le temps de questionner nos représentations en même temps que nos motivations ?


  Dépénaliser l'excision

  au nom de la tolérance


  Un exemple emblématique de la renonciation à l'universalité des valeurs est la mobilisation initiée par le sociologue et anthropologue Alain Caillé, contre la pénalisation de l'excision en France, mobilisation dont La revue du MAUSS{8}, qu'il dirige, s'est faite le porte-voix en 1989. Cet appel avait pour objectif que l'excision ne soit plus passible de la Cour d'assises sous le chef de l'article 312 du Code Pénal.


  
    En tant que scientifiques, anthropologues, sociologues, philosophes ou psychanalystes, il nous semble de notre devoir d'attirer l'attention sur les dangers que ferait courir à l'esprit d'humanité et de démocratie toute tentative de faire passer les pratiques d'excision pour intrinsèquement criminelles. [...] Mais nous ne pouvons pas non plus les condamner a priori puisque personne n'est actuellement en mesure d'apporter la preuve que ces pratiques procéderaient de motivations sadiques, ni qu'elles témoigneraient d'un désir d'asservissement du sexe féminin. Dès lors, exiger la condamnation pénale d'une coutume qui ne menace pas l'ordre républicain et dont rien ne s'oppose à ce que, comme la circoncision par exemple, elle ressortisse à la sphère des choix privés, reviendrait à faire preuve d'une intolérance [...] qui manifesterait une conception singulièrement étriquée de la démocratie.

  


  Interdire l'excision et traduire devant la justice les parents s'y livrant revenaient, selon ces intellectuels majoritairement de gauche, à imposer notre grille de lecture morale aux arrivants. C'était porter atteinte à leur identité collective culturelle en contestant cette pratique traditionnelle.


  Quand on prend connaissance du texte explicatif de l'appel, rédigé par l'anthropologue Martine Leleuvre, intitulé Le devoir d'excision, on comprend que c'est l'universalité, ici celle de la dignité des femmes, qui est remise en cause. Selon elle, s'opposer à l'excision, y compris sur le sol français, relèverait d'« une vision fondamentalement ethnocentrique qui fonctionne au mépris des cultures africaines ; discours stupide qui confond tout [...] l'acte criminel, fou et le rite, l'initiation et la torture{9} ». Comme dans toute logique relativiste, on s'interdit de juger l'acte en lui-même, c'est l'intention avec lequel il est accompli qui compte. Et s'il peut être rapporté à la tradition d'un groupe, son auteur et son commanditaire ne doivent pas être condamnés, et l'acte lui-même doit être toléré. Vient la question clef, le point de basculement, de retournement de la faute de ceux qui pratiquent l'excision vers ceux que cette pratique révulse : « Nous faut-il émanciper [ceux qui pratiquent et ceux qui subissent l'excision] ? [...] Mais au nom de quoi ? Quel point de surplomb occuper pour juger ces coutumes ? [...]{10}. » Ce point de surplomb est pourtant bien réel. Il s'appuie sur la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, sur des années de progressisme, et sur notre conception du droit, qui s'applique à l'ensemble de la population{11}.


  On retrouve, dans cet appel et les articles qui l'accompagnent, le refus de juger une pratique en elle-même ; le contexte culturel, le statut de tradition, l'intention l'emportent sur l'acte, sa portée, ses conséquences physiques et psychologiques sur les jeunes filles l'ayant subi ou appelées à la subir. Une telle conception relativiste égare même l'anthropologue dans des jugements relevant de la sexologie{12}. Il précise ainsi que l'excision ne nuit en rien à une sexualité épanouie de la femme puisque le plaisir ne relève pas que de l'anatomie.


  L'accusation se déplace alors de ceux qui pratiquent l'excision vers ceux qui la condamnent. Alain Caillé écrit dans ses Notes sur le problème soulevé par l'excision :


  
    Par-delà le problème humanitaire immédiat, la question soulevée, qui par sa complexité rend central le débat sur l'excision dans toute réflexion sur les bases envisageables d'une société multiculturelle, est celle des limites de ce qui nous semble acceptable en matière d'altérité des mœurs. Tout le monde est en principe favorable à une large tolérance. Mais à y regarder de plus près, celle-ci trouve en fait rapidement ses limites.

  


  L'excision est assimilée aux mœurs, ce qui permet d'interroger notre manque d'ouverture à l'autre plutôt que l'acte en lui-même. Il y a donc une inversion. Cette notion fumeuse d'islamophobie procède de la même logique. La personne et son état d'esprit sont remis en cause, non la pratique religieuse traditionnelle. Ce retournement conduit à un chantage moral : condamner cette pratique en elle-même revient à faire preuve d'intolérance. C'est la manifestation du relativisme puisque le refus de cette pratique illustrerait notre « conception singulièrement étriquée de la démocratie ». C'est donc considérer que la démocratie peut être à géométrie variable, comme peuvent l'être les droits de l'enfant et des femmes. On retrouve l'un des arguments favoris des indigénistes : notre conception de la démocratie n'a rien d'universel, elle n'est que le point de vue étriqué de l'Occident et de l'Europe. Elle ne saurait concerner les tenants d'une autre « culture », et ce même s'ils vivent à nos côtés.


  On ne peut que s'alarmer de l'analogie entre l'excision et la circoncision à laquelle se livrent Alain Caillé, et plus généralement les défenseurs de l'excision. Une pratique considérée, en droit et en fait, comme mutilante et visant à priver les femmes d'un plaisir qui ne serait pas lié à un objectif de reproduction, ne peut être assimilée à la circoncision, pas plus en nature qu'en degré. Alain Caillé relativise cette pratique par une équivalence posée entre excision, circoncision et percement des oreilles, tous mis sur le même plan... moral, celui de la tolérance : « Si je suis viscéralement contre la circoncision, contre l'excision et contre toutes les pratiques de marquage du corps (y compris le percement des oreilles des jeunes filles) ai-je le droit d'imposer à autrui mon mode d'inscription abstraite dans la société moderne ? » On comprend l'intention et la finalité : la circoncision est acceptée, il doit en être de même pour l'excision. Et cela permet de nier le caractère misogyne de la pratique.


  De nos jours, ceux qui défendent cette pratique ne parlent plus d'excision mais de « circoncision féminine{13} », cherchant ainsi à la légitimer comme une pratique traditionnelle, égale, en termes de dommages, à la circoncision masculine. Rappelons que l'excision concerne encore, selon l'OMS, 200 millions de femmes dans le monde, avec 3 millions de nouveaux cas par an. La prévalence de cette pratique varie mais, dans sept pays, elle concerne plus de 85 % des femmes et des filles : 91 % des femmes égyptiennes et 98 % des femmes somaliennes ont subi cette pratique. 53 000 femmes sont concernées en France, dont 3 % de filles nées sur le territoire national{14}. Ces mutilations sont, le plus souvent, infligées lors des retours aux pays d'origine à l'occasion des vacances d'été. Elles peuvent aussi avoir lieu en France. Ceux qui défendent la « circoncision féminine » sont nombreux dans les pays où le multiculturalisme règne, comme l'Angleterre. Même les « babies-imams » français, auteurs de vidéos des plus choquantes ou farfelues, ne se sont pas risqués à mettre en avant cette coutume. La cause de cette pudeur est double : l'excision est une tradition étrangère aux nations du Maghreb, et la loi de notre pays a une influence assez forte pour convaincre la population de ce que la tradition ne prime pas sur les règles législatives.


  Une question m'est souvent posée : en quoi est-ce utile d'interdire ou de restreindre ? L'interdiction du voilement total serait, par exemple, contre-productive et assurément inefficace. Cet argument est nul et non avenu. Des meurtres sont commis, et pourtant ils sont prohibés. Faudrait-il renoncer à les interdire par la loi, puisque celle-ci est inefficace à les faire disparaître ? La nation décide d'un seuil de refus, et de rejet. C'est l'antidote à la mithridatisation des esprits{15}, dont l'effet est de faire reculer sans cesse notre seuil d'indignation. Pour reprendre les mots de Pierre Legendre, « ce qu'une génération doit à une autre, c'est la limite{16} ». Il y a des choses auxquelles nous ne devons pas nous habituer. Le voile s'est banalisé, à tel point qu'il ne choque plus, y compris quand des enfants le portent. La loi, en République, place l'universalité et la territorialité des droits au cœur de nos rapports sociaux, nous libérant ainsi de la charge de nous préoccuper du ressenti ou des revendications de telle ou telle communauté. Ce n'est pas notre ouverture d'esprit qui doit être mise en question, mais les pratiques religieuses ou tribales. Surtout lorsqu'elles prétendent à la normalisation. Il faut rappeler le sens du terme universel. Cela ne signifie pas que nous souhaitons exporter notre modèle dans le monde entier, mais que notre droit s'applique à tous les habitants du territoire, Français ou non, femmes et hommes, jeunes ou vieux.


  Pourquoi ce long développement sur l'article d'une revue datant de 1989 ? Personne ne songerait plus à lancer et à signer un tel appel. Qui, parmi nous, accepterait l'excision de sa fille et de sa petite-fille ? Personne. Combien, parmi nos politiques et intellectuels, à l'instar d'Alain Caillé, refuseraient de condamner l'excision pratiquée par d'autres, au nom de la tolérance ? Personne... ou si peu. Parce que le droit des enfants et la cause des femmes, défendus comme universels, ont permis aux mentalités d'évoluer, et ce avec le concours de la loi. Pourquoi cette acceptation au nom de la tolérance ? Leur confort moral primait-il, à l'époque, sur l'intégrité physique et psychologique de ces filles ? Ou alors considéraient-ils la souffrance de ces victimes comme différentes de celles des autres, comme celle de leurs propres filles par exemple ? Croyaient-ils que leur authenticité culturelle de « bon sauvage » commandait le respect et la perpétuation de tels actes ?


  Quel était le raisonnement d'Alain Caillé en 1989 ? Au nom de la tolérance, les personnes devraient être jugées non sur leurs actes et selon la loi en vigueur sur le territoire, mais d'après le cadre mental de cette communauté ethnique ou culturelle à laquelle elles appartiennent, ou plutôt à laquelle nous les assignons. Les indigénistes et autres bonnes âmes adeptes du misérabilisme réfléchissent de la même façon. Ainsi, un expert ethno-psychologue a été sollicité lors d'un procès de la Cour d'assises de Bordeaux en novembre 2016. Il s'agissait de statuer sur un réseau de parents Roms qui avaient prostitué leurs enfants. Il faut croire qu'aux yeux de la cour, leur qualité de Roms les plaçait en dehors de la sphère d'expertise psychologique ordinaire. L'expert en question a signalé la différence de standards moraux entre eux, les Roms et nous. Il a souligné l'incongruité qu'il y avait à vouloir leur appliquer notre échelle de valeurs, et donc nos sanctions pénales. Parce que, selon cet expert, chez ces gens-là, la maturité sexuelle intervient plus tôt que chez nous. Par conséquent, la prostitution n'aurait pas les mêmes implications psychologiques. L'expert ethno-psychologue expliquait dans son témoignage que les enfants disaient « faire du sexe », soulignant que pour eux, cela revenait à « faire de l'argent », il en déduisait qu'ils n'en souffraient donc pas comme en souffriraient les enfants d'ici. D'une conséquence de l'exclusion sociale d'un groupe ethnique, on fait un trait culturel propre à l'ethnie. La cour a suivi cette expertise, les peines prononcées l'indiquent, qui vont de 24 mois de prison, dont 20 avec sursis, à 6 ans. Des parents français n'auraient pas bénéficié de la même mansuétude. Prendre en compte les différences « culturelles » dans le choix de la sanction pénale, c'est considérer que l'on peut accepter la prostitution d'enfants, que celle-ci fait partie intégrante de l'identité culturelle des Roms. C'est aussi s'interdire de les considérer comme nos égaux en droits et en devoirs. C'est enfin exclure des enfants du droit national mais aussi international, comme la Convention des droits de l'enfant. Cet expert aurait dû être appelé à témoigner lors du procès d'Outreau. Il aurait probablement expliqué que les nordistes traitaient ainsi ordinairement leurs enfants. Ce n'est pas parce qu'un comportement relève d'une stratégie de survie qu'on doit le présenter comme le trait culturel d'un peuple.


  C'est l'injonction à la tolérance vis-à-vis de « l'altérité des mœurs », pour reprendre l'expression d'Alain Caillé, qui, dans les faits, construit ce rapport entre le « nous » et le « eux ». L'expert de Bordeaux apportait aussi une caution scientifique à une conception des droits et du bien-être à géométrie variable.


  Notre indignation semble, elle aussi, à géométrie variable. Pour reprendre l'argument de Céline Pina{17} : qu'un homme refuse de serrer la main d'une femme ne choque guère si le joker « culture », ou « tradition » est utilisé. Ce fut le cas quand le ministre de la santé israélien « ultraorthodoxe », habile élément de langage pour ne pas dire extrémiste religieux, refusa de serrer la main de son homologue Marisol Touraine lors d'une visite officielle. Selon la même logique, le fait que des espaces de parole non blanches soient organisés dans les universités françaises ne suscite guère de condamnation à gauche, puisque le joker postcolonial est utilisé. Mais que se passerait-il si un Blanc refusait de serrer la main d'un Noir parce que noir ? Voici l'aboutissement du dévoiement de la tolérance. Avec elle, il s'agit d'abord et souvent de notre confort moral, quitte à ce que celui-ci s'accompagne d'un différentialisme des droits et des devoirs, sur une base dite culturelle, en fait ethnique et religieuse. L'autre conséquence de cette injonction à la tolérance est l'allochronie, c'est-à-dire le refus de partager une temporalité et une historicité communes.


  Vers la différenciation des droits : entre allochronie et multiculturalisme


  Cette allochronie est parfaitement illustrée par le tweet d'Edwy Plenel sur les bains habillés des Françaises vers 1900{18}. Le 12 août 2016, en légende d'une photo très ancienne, le rédacteur en chef de Mediapart écrivait : « Bains de mer habillés en France (sans musulmanes). Liberté des corps = liberté des vêtures. » Cela revenait aussi à mettre à l'honneur le temps où les femmes n'avaient ni droit politique ni autonomie, ou à relever le retard, dans la mentalité et les mœurs, des musulmans de France. Un retard qu'il faudrait accepter au nom de la tolérance, donc. Ce message illustrait une conception politique qui vise à instaurer ce double régime d'historicité sur un même territoire, en raison des croyances religieuses, camouflées dans la culture et la tradition, que nous confondons de plus en plus avec les origines ethniques. Autre exemple : la déclaration, si spontanée, de Benoît Hamon{19}. Alors qu'il était invité à réagir sur un reportage tourné dans les villes de Sevran et de Rillieux-la-Pape illustrant l'exclusion des femmes des lieux de convivialité comme les cafés, le député de la circonscription de Trappes n'a pas condamné d'emblée cet apartheid sexuel. Il a analysé cette exclusion et l'a relativisée par un détour, semblable à celui d'Edwy Plenel : « Historiquement, dans les cafés ouvriers, il n'y avait pas de femme. » Politique dégourdi, il a fini par se rappeler qu'il était député de la République et que la situation était illégale et intolérable. Outre que son assertion était fausse, il basculait dans l'allochronie : puisque cette exclusion existait, selon lui, avant, on peut comprendre qu'elle perdure aujourd'hui dans certains quartiers. Et d'invoquer que la religion et la tradition justifient ce double régime d'historicité et ce « retard ».


  Cette logique procède d'une condescendance bourgeoise selon laquelle on ne peut attendre, ou exiger, des « vrais musulmans » qu'ils soient aussi « modernes » que nous. Avec comme corollaire, l'incitation à plus d'orthodoxie comme gage de l'identité : Edwy Plenel donne à penser que la femme musulmane est une femme voilée. Et que donc, une femme musulmane non voilée n'est pas une musulmane authentique. Pour être un « bon musulman », il faut refuser ce régime d'historicité commun au reste de la population. On construit donc de toutes pièces une altérité ontologique. On enferme, ce faisant, nos compatriotes dans des capsules spatio-temporelles{20}. Cela revient à ne plus considérer l'égalité femme-homme et les droits individuels comme des droits universels, et ce dans le but de les soumettre à une différenciation ethnique. Alors que nous vivons dans le même pays, et que les personnes concernées y sont, pour la plupart, nées et y ont été scolarisées. Ce refus d'universalité s'accompagne alors d'un relativisme tous azimuts.


  Au moment du débat sur la présence de mamans voilées pendant les sorties scolaires, Alain Juppé avait raconté que, lorsqu'elle se rendait à la messe, sa mère portait un foulard. Ainsi n'était-il guère choqué du voile porté par des femmes musulmanes. Confusion des lieux et des actes : le voilement des femmes âgées, de l'ancien temps, pour aller à la messe, et celui des femmes âgées mais aussi jeunes, voire très jeunes, d'aujourd'hui, et tout le temps, pour toutes les activités de la vie. J'ai eu la surprise de lire le même argument relativiste utilisé par une cadre de la fédération de la Libre-Pensée, à la suite d'un texte publié sur le site de Marianne{21}, où je critiquais l'autorisation, par le Conseil d'État, des crèches dans les mairies. Je mettais en évidence, dans cet article, l'analogie qu'il y avait entre le raisonnement invoqué pour justifier la décision de justice, et celui d'Alain Caillé à propos de l'autorisation de l'excision. Le recours à l'argument culturel conduit à la banalisation de la place croissante du religieux dans l'espace public. Cette cadre a écrit ce commentaire :


  
    Moi qui regrette d'avoir dû cesser de mettre un foulard à cause des suspicions de religiosité qui y avaient été collées, je trouve au contraire très sympathique de le banaliser de nouveau et de le rendre à toutes celles qui, comme moi, le préféraient au bonnet et au chapeau, moins chauds l'hiver et surtout moins élégants.

  


  Faire du voile un accessoire de mode relève de l'ethnocentrisme honni. Il semblerait que, pour cette femme, tant que ces pratiques n'impliquent pas la religion catholique, on peut les tolérer... C'est le tour de passe-passe que permet le prétexte culturel. Tant que c'est religieux, on peut concevoir qu'il faille des limites. Si c'est culturel, on retombe dans les accusations d'intolérance, car il s'agit alors de la dimension anthropologique de la personne et de son identité.


  On retrouve cette allochronie dans le rapport, remis en 2013 à Jean-Marc Ayrault, du conseiller d'État Thierry Tuot, et intitulé La Grande Nation, pour une société inclusive :


  
    Nous avons déjà changé de mœurs alimentaires, et que le vêtement évolue nous rendra peut-être un peu moins gris, compassés, et encravatés. Quand même, reprenons-nous ! La France a-t-elle jamais dépendu de ce qu'un bout de tissu – boubou, coiffe bretonne, chèche ou béret – soit porté d'une façon ou d'une autre ?

  


  Le foulard islamique et ses variantes ne sont pas cités dans cet inventaire. Le boubou, le chèche, le béret, tout se vaut. C'est la cohérence des accommodants. Le débat est rapporté à une question de mœurs. On opère une confusion volontaire entre des vêtures folkloriques et traditionnelles, portées lors d'occasions particulières, et le voile religieux, porté en toute occasion. Je trouve, pour ma part, islamophobe de réduire le voilement à un folklore. Mais si cela nous rassure et nous permet de nous sentir généreux, c'est l'essentiel ! Voici une logique dont le résumé pourrait être cette célèbre formule : « faites donc, mais not in my backyard. » Sur un même territoire, l'ethno-psychologue, le sociologue, l'éditorialiste, les politiques appelaient dans les faits à la « personnalité des lois », notre droit devant tenir compte des mœurs de groupes culturels. Au VIe siècle, à l'époque de Clovis, différents systèmes juridiques coexistaient, tout particulièrement dans le domaine du droit pénal. On parlait alors de « personnalité des lois ». En cas de litige, le juge interrogeait les justiciables : sous quelles lois vis-tu ? En fait, quel est ton peuple ? Et ce pour que les actes soient jugés à l'aune des règlements en vigueur dans la communauté. Cette tendance est donc à la fois très actuelle, et très médiévale. Elle revient à renoncer à l'universalité des droits, qui ne consiste pas, redisons-le, à exporter notre droit et nos valeurs aux quatre coins de la planète, mais à en faire bénéficier toutes et tous sur le territoire. Ce gage d'égalité est devenu, aux yeux des indigénistes, une insupportable discrimination. L'égalité de traitement est vécue comme vexatoire à cause d'une inversion : cette conception de l'égalité serait, selon les indigénistes, propre aux Blancs ; et ces derniers voudraient les imposer aux non-Blancs, nés et scolarisés en France mais qui, à cause de leur origine, ne se reconnaîtraient pas en elle. Notre système serait structurellement hostile{22} aux enfants d'immigrés. Le leur imposer relèverait d'une logique colonialiste. Selon eux, l'égalité n'est pas une valeur universelle, mais un prétexte à une sujétion.


  La conséquence politique de ces arguments culturels est l'injonction au multiculturalisme, alibi et élément de langage utilisés pour permettre un droit à géométrie variable, une personnalité des lois, un régime d'historicité différentié, sur un territoire pourtant commun. Le multiculturalisme n'est pas la réalité multiculturelle, c'est l'agenda idéal porté par les indigénistes et les islamistes. Il faut distinguer le multiculturalisme de la multiculturalité. Le premier est la prise en compte institutionnelle, juridique et politique de la seconde, qui est une donnée empirique que nul ne peut contester et qui est caractéristique de nos sociétés. À défaut de convertir et de subvertir nos sociétés démocratiques, ils devraient, d'après eux, à tout le moins bénéficier d'un régime dérogatoire. Comme en avaient bénéficié, en leur temps, les Afrikaners. Le multiculturalisme est la seule façon de donner une traduction politique et spatiale à la différenciation ethnique des droits. Pour ce faire, il faut s'assurer de l'étanchéité de la clôture, que ces autres soient bien autres, de leur traçabilité et qu'ils ne se mélangent pas à nous, dans les faits comme dans les prétentions. La religion joue un rôle précis, à condition d'être associée à l'origine ethnique des fidèles. Une fois cette opération réalisée, elle peut accomplir le rêve des islamistes, des identitaires et des indigénistes, à savoir créer une servitude volontaire qui « avilit l'homme au point de s'en faire aimer{23} ». Associée à des phénomènes socio-économiques de ghettoïsation, elle est à l'origine de la constitution d'îles consulaires dans les quartiers. Se crée, sur notre territoire, un apartheid, terme dont l'étymologie est française. Par l'observance religieuse, un état de fait social insupportable{24} devient, par un effet de surcompensation, une revendication portée par des membres des minorités. Et qui ne vivent leur liberté que dans l'exercice d'obligations religieuses. Ainsi la liberté devient-elle, pour eux, une sorte d'enceinte{25}. La religion circonscrit à des espaces, à des territoires, parce que l'entre soi subi est devenu volontaire, parce que l'exigence d'emploi, d'écoles, de mixité, s'efface au profit des réclamations religieuses. Elles renforcent le pouvoir des gardiens religieux : plus de mosquées, plus d'espaces non mixtes. La non-mixité pouvant, même, dans certains cas, devenir un argument commercial. Il y avait une salle de code réservée aux femmes, un instructeur homme pour les hommes, une instructrice femme pour les femmes. Combien de temps faudra-t-il attendre pour que des files non mixtes soient organisées devant les différents guichets administratifs des quartiers ?


  Le philosophe Alain Renaut traite la question du multiculturalisme{26} en ces termes : « La mention de groupes culturels ou linguistiques n'implique-t-elle pas la reconnaissance de droits, non plus seulement individuels, mais collectifs ? » Il explique que


  
    reconnaître des droits collectifs consiste à introduire un autre sujet de droit que le sujet individuel et à mettre la reconnaissance de ce dernier en concurrence avec celle d'un autre porteur de droits (la communauté de culture et de traditions) vis-à-vis duquel il devient possible de relativiser la valorisation absolue des libertés individuelles.

  


  Les droits collectifs et individuels s'obtiennent et s'exercent grâce à l'appartenance communautaire, ainsi la communauté devient le sujet de droit. Les libertés individuelles s'exercent, elles, dans le périmètre de la communauté, par fidélité à cette dernière. Ce phénomène renvoie à la notion d'allégeance communautaire évoquée par Houria Bouteldja, qui n'est en rien compatible avec le libre-arbitre, dont Descartes disait qu'il permettait d'agir « de telle sorte que nous ne sentons point qu'aucune force extérieure nous y contraigne{27} ». Il n'y a pas de communauté sans allégeance et donc sans emprise communautaire. On entraîne l'individu dans un conflit de loyauté entre l'État de droit et les droits de la communauté. Comment espérer une émancipation, une autonomie quand un tel cadre est reconnu comme l'instance de l'autorité politique et le périmètre de l'identité ?


  Resserrer l'emprise communautaire...


  Ce système est incompatible avec notre modèle républicain, l'État-Nation, et c'est précisément ce qui le rend insupportable aux yeux du groupe des « trois I » (identitaires, islamistes et indigénistes). Le philosophe américain Michael Walzer décrit, dans son Traité sur la Tolérance, cinq régimes de tolérance, liés à la nature juridique du régime. La France est selon lui à la fois sous le régime de l'État-Nation et sous celui de la société d'immigration. Il explique que


  
    la tolérance dans les États-Nations ne se manifeste ordinairement pas à l'égard des groupes, mais à celui des individus qui les composent, considérés d'abord [...] comme citoyens, et ensuite seulement comme membres de telle ou telle minorité. En tant que citoyens, ces derniers jouissent des mêmes droits et sont soumis aux mêmes obligations que tous les autres citoyens. [...] Comme membres d'un groupe, ils conservent les traits communs de celui-ci et peuvent constituer des associations bénévoles, des organisations d'entraide, des écoles privées, des associations culturelles, des maisons d'édition, etc. En revanche, ils ne sont autorisés ni à s'organiser en communauté autonome, ni à exercer de juridiction légale sur les membres de leur communauté{28}.

  


  On ne peut soupçonner Michael Walzer de partialité, il nourrit une suspicion typiquement américaine et libérale à l'égard de l'État-Nation. L'analyse qu'il en fait n'en est que plus intéressante. Notre régime politique ne peut être que honni par les leaders communautaristes dans la mesure où il ne relativise pas « la valorisation absolue des libertés individuelles » au profit d'appartenances communautaires choisies, ou subies le plus souvent. Il ne reconnaît que des individus, chacun exerçant les mêmes droits et chacun étant comptables des mêmes devoirs. Il faut alors distinguer la tactique et la stratégie de groupes activistes comme le CCIF ou les indigénistes. Elle consiste à pratiquer un harcèlement judiciaire et à installer médiatiquement le concept d'islamophobie, en le présentant comme un délit relevant du racisme{29}. Elle cible les défenseurs d'une laïcité sans adjectif, ceux qui combattent la mainmise de leaders communautaires dans les quartiers. Mais leur stratégie a un autre objectif : ils cherchent à coaliser les musulmans contre notre régime, moins pour le réformer, objectif de long terme, que pour changer leur pratique religieuse et faire émerger une communauté homogène rassemblée autour de ses leaders. C'est pourquoi ils ne sont jamais plus acharnés que contre les personnes d'origine immigrée qui refusent leur vision de l'islam et des arabo-musulmans : « L'orthodoxie fondamentaliste, quant à elle, se distingue par son refus de voir en cette tolérance généralisée une raison de promouvoir une vision plus ouverte de sa propre culture religieuse », poursuit M. Walzer. Plus la pratique religieuse sera orthodoxe, voire radicale, plus le groupe communautaire maintiendra sa cohésion face à la majorité nationale et plus ses leaders renforceront leur pouvoir. Michael Walzer précise que, dans l'État-Nation, « leur groupe [communautaire, religieux ou ethnique] n'exerce sur eux aucune activité coercitive, et l'état intervient de manière agressive pour les protéger contre toute tentative de ce type ». Dans une société comme la nôtre, les membres de ces groupes ont, au cours du temps et au fil de l'enracinement et de la durée de l'installation en France, manifesté « de nombreuses manières d'être ceci ou cela, que les autres membres du groupe doivent tolérer, ne serait-ce que parce qu'eux-mêmes bénéficient de la tolérance de la société globale{30} ». Or cette « tolération{31} » forcée dessert l'emprise communautaire sur les membres du groupe et, ce faisant, paraît compromettre sa cohésion. Les leaders communautaires doivent donc la renforcer, par exemple en prêchant une pratique radicale de la religion, créant ainsi une différence évidente entre eux et le reste de la société. Comment réussir à mobiliser et à coaliser ces individus ? Qui est capable de les émanciper ? Avec ce concept d'islamophobie, les leaders communautaires, secourus par des élus opportunistes, s'échinent à faire croire aux musulmans que l'islam en lui-même est visé. Ceux-ci ne sont pas islamistes, vivent librement une foi tranquille, mais sont sommés de rejoindre leur « communauté » prétendument attaquée.


  L'exemple de l'islamophobie


  Michael Walzer écrit : « L'intolérance », même fantasmée, « a souvent pour effet [...] la conservation des groupes qui en sont les victimes. » Le Collectif contre l'islamophobie en France (CCIF) se présente à la fois comme un lanceur d'alerte, une association de consommateurs et une ligue de défense de droits civils. Mais l'enjeu est ailleurs, il est dans l'enrôlement de la population qui a vocation à faire bloc. Cet objectif est plus difficile à atteindre dans un État-Nation que dans un pays de tradition multiculturaliste :


  
    Dans la mesure où les groupes ethniques et religieux ont à assurer leur propre existence, ils ne le peuvent le faire ici [Dans une société d'immigration] qu'en tant qu'associations purement volontaires. Cela signifie qu'ils ont plus à redouter de l'indifférence de leurs propres membres que de l'intolérance des autres.

  


  Or, la nature de l'État-Nation et de la société d'immigration retire aux leaders communautaires leur pouvoir de coercition sur les membres de la communauté : « Aucun groupe n'est [...] habilité à se constituer par la force, à se saisir du contrôle de l'espace public [...]. » L'adhésion au groupe doit être volontaire. Elle est difficile à garantir dans la mesure où


  
    l'État revendique l'exclusivité des droits de juridiction, [ce que précisément les communautés religieuses réclament et exercent dans une société multiculturaliste], considérant tous les citoyens comme individus plutôt que comme membres de groupe. C'est pourquoi n'est, à proprement parler, objet de tolérance que ce qui relève des choix et des actions individuelles. [...] Les individus sont encouragés à se tolérer les uns les autres en tant que tels, et à interpréter dans chaque cas, la différence comme une version personnalisée [...] de la culture du groupe ; ce qui signifie que les membres de chaque groupe [...] doivent admettre chacune de ces différentes versions chez autrui. Bientôt, [et c'est la hantise de tous les leaders communautaires] chaque culture connaît de multiples versions, qui elles-mêmes recueillent l'adhésion à des degrés fort divers{32}.

  


  Par un effet de grand détournement, la tolérance devient l'instrument privilégié des intolérants pour renforcer la cohésion identitaire de leur communauté et leur emprise sur celle-ci. C'est ainsi que, par la condescendance et la culpabilité qu'elle suscite chez nous, la tolérance renforce la radicalisation religieuse, car celle-ci est perçue comme le seul moyen de maintenir la cohésion de la communauté minoritaire, et le seul moyen pour empêcher sa disparition.


  Et c'est justement parce que cela va mieux pour les membres de cette communauté, à titre individuel d'abord, mais collectif aussi, qu'il est devenu urgent de trouver un mot d'ordre apte à mobiliser, un slogan qui ferait figure de « rabatteur ». Tel est le rôle du concept d'islamophobie. C'est le paradoxe résumé par la loi de Moynihan{33},


  
    le nombre de violations des droits de l'homme dans un pays est toujours une fonction inversement proportionnelle du nombre de plaintes pour violations des droits de l'homme reçues de ce pays. Plus le nombre de plaintes déposées est grand, plus les droits de l'homme de ce pays sont bien protégés.

  


  Qu'une victime dépose plainte est le symbole de sa confiance envers le système judiciaire de son pays. Cela signifie qu'elle a conscience de l'anormalité, de l'illégalité de la situation, qu'elle sait que l'État interviendra pour faire respecter ses droits. Si la discrimination raciale ou religieuse était la norme, les victimes n'iraient que rarement porter plainte, convaincues de la passivité de l'État et de ses forces de police. La France n'est plus celle décrite dans le film d'Yves Boisset, Dupont Lajoie. Le racisme des Blancs envers les Noirs, beurs, jaunes n'est pas un fait ordinaire. En témoigne la polémique légitime suscitée par les propos inacceptables d'un représentant d'un syndicat policier à l'occasion de l'affaire Théo Luhaka. Alors qu'il était invité à réagir à l'insulte « bamboula » essuyée par le jeune garçon, le syndicaliste a répondu, à la télévision, qu'il trouvait ce terme « convenable{34} ». Ceux qui attisent le feu de la contestation y ont vu une manifestation d'un racisme ordinaire. Ils ont capitalisé sur ces propos tenus par un homme qui, par sa fonction de représentant syndical, devrait être rompu aux interventions télévisuelles. Ceci étant dit, la condamnation unanime{35} et spontanée qu'a provoquée cette affaire prouve l'état d'esprit de notre société : le racisme ne s'est pas banalisé.


  Contrairement au sentiment d'affolement que le CCIF essaie de susciter, la situation des enfants d'immigrés ne cesse de s'améliorer. Le CCIF comptabilise chaque année tous les actes qu'il juge islamophobes, singeant ainsi le rôle d'un observatoire en fournissant des rapports{36}. Dans un de ses derniers, on aura eu la surprise de voir comptabilisé comme acte islamophobe le vol de câbles de cuivre sur le chantier de construction d'une mosquée, et l'expulsion d'un imam fanatique. C'est dire si les enquêtes menées pour l'obtention de leurs chiffres ne sont en rien sérieuses. Elles n'obéissent ni à la logique de la victimologie, ni à celle de la criminologie, pas plus qu'à celle du droit pénal. Ainsi, un rapport de 2016 précise que


  
    les chiffres de 2015 du CCIF ne comptabilisent pas l'ensemble des discriminations commises sous couvert de l'état d'urgence (lors de 152 perquisitions, 56 assignations à résidence et 7 interdictions de sortie du territoire entre le 13 novembre et le 31 décembre 2015).

  


  Ajoutons que la définition de l'islamophobie, reproduite dans ce même rapport, donnée par le CCIF est pour le moins large :


  
    la banalisation et l'accumulation de discours, de préjugés essentialisant l'islam et les musulmans ; l'ensemble des actes de rejet, de discrimination ou de violence perpétrés contre des institutions ou des individus en raison de leur appartenance, réelle ou supposée, à la religion musulmane.

  


  Il n'est alors guère surprenant que la décision préjudicielle, rendue le 14 mars 2017 par la Cour de justice de l'Union européenne{37}, où était relevée la possibilité pour une entreprise d'interdire le port de signes philosophiques, politiques et religieux, ait été aussitôt présentée comme un acte islamophobe, « un permis de discriminer », une décision qui « peut être instrumentalisée par ceux qui voudraient condamner les femmes musulmanes à une mort économique et sociale{38} ». Remarque cocasse quand on lit, dans le rapport 2016 : « Le CCIF déplore les nombreux appels formulés à la communauté musulmane [...]. Ce type de discours isole les musulmans comme s'ils étaient des Français différents et, au-delà, il valide une approche communautariste infondée{39}. » Le CCIF ne se prive pourtant pas de parler au nom d'une communauté présentée comme homogène et unanime. Ces rapports, ces chiffres, ces discours visent à indigner les musulmans et à les coaliser. Ces statistiques, comme les « testings » organisés à grande échelle, comme les plaintes en bonne et due forme déposées, traduisent pourtant une chose : cela va mieux, et même le CCIF a dû en prendre acte pour l'année 2016. Et c'est parce que cela va globalement mieux que les leaders communautaires craignent la dilution de leur emprise en même temps que celle de leur communauté. Il est donc urgent pour eux de renforcer la cohésion du groupe, jamais plus forte que lorsque la pratique religieuse de celui-ci se radicalise.


  L'islamophobie remplit la même fonction que le blasphème{40}. Ce « péché de langue » est le moyen d'introduire un délit pénal, celui de blasphème donc, dans la justice d'un pays qui ne le reconnaît pas. Ce concept, comme celui d'islamophobie, vise à installer « par la pensée et par l'action une sphère des interdits ». Dans les deux cas, ce sont les personnes concernées, les dévots, qui prétendent fixer les limites de ce qu'elles sont prêtes à accepter, en affirmant qu'il s'agit, en fait, des bornes de ce qui est, en général, acceptable ou non. Il s'agit alors d'établir « un nouveau périmètre de juridiction » en confiant au système judiciaire du pays la condamnation, la mise à l'index de la personne dont les propos auront choqué.


  L'activisme judiciaire lié à l'islamophobie est, selon Jeanne Favret-Saada{41}, une tentative pour « enfermer le blasphémateur supposé dans son propre dispositif judicatoire ». Il est intéressant de noter qu'une association comme le CCIF imite les institutions officielles en ayant la prétention de délivrer une information sérieuse et crédible. Il prétend être l'« observatoire » d'une chose qu'il veut, en fait, imposer à la fois dans le langage et dans le droit. Ses travaux « délivrent bien de l'extérieur un savoir dans le même temps qu'ils fabriquent de l'intérieur une orthodoxie{42} ». Le concept d'islamophobie permet de fixer et de naturaliser une pratique de l'islam. Si l'opposition au voile est islamophobe, c'est parce que le voile est musulman, et qu'il n'y a pas de bonne pratique de l'islam sans port du voile. Telle est la logique infernale. Il suffit de rappeler cette phrase du communiqué cité plus haut sur les « femmes musulmanes » condamnées à « une mort économique et sociale ». Il n'y aurait de musulmanes que les femmes voilées ? L'orthodoxie se substitue donc, dans le langage, au radicalisme. Comme le blasphème, le concept d'islamophobie montre « comment un rapport de sens devient un rapport de force{43} », notamment envers les autres pratiques de l'islam. L'islamophobie est donc un « formatage » de la communauté musulmane coalisée autour d'une pratique qui, par sa radicalité, sédimente le lien avec ses leaders et ses pairs.


  Et pour le comprendre, il est intéressant de se référer aux travaux d'ethnologie et d'anthropologie de Jeanne Favret-Saada. Dans son article déjà cité{44}, la notion et l'accusation de blasphème ne sont pas un trait qui serait propre à l'islam.


  Ses recensions analysent les réactions violentes au moment de la sortie de l'adaptation de La Religieuse de Diderot par Jacques Rivette, en 1965, ou celles qui ont entouré celle de La Dernière tentation du Christ de Martin Scorsese en 1988. Jeanne Favret-Saada analyse aussi le cas des Versets sataniques de Salman Rushdie, ou la mal nommée affaire des caricatures danoises de Mahomet. Elle en dégage les traits saillants. Parmi eux, le détournement des droits de l'homme pour justifier une restriction à la liberté d'expression : « Parce qu'il n'y avait pas en France de loi sur le blasphème, ils invoquaient leurs sentiments religieux blessés, afin de convertir en délit de racisme ou de discrimination ce qui était, à leurs yeux, un blasphème et de demander, en somme, une censure au nom des droits de l'Homme. » Or, et l'on retrouve l'idée avancée par Michael Walzer, l'accusation de blasphème ou d'islamophobie sert moins à faire cesser le sacrilège qu'à coaliser sa propre communauté et à valoriser son propre zèle aux yeux des membres de celle-ci.


  D'où cette surenchère, qui permet de se poser en leaders de la communauté, de déterminer la nature de celle-ci, d'exciper un « périmètre de juridiction » sur elle et, dans le même temps, d'en fixer le niveau d'orthodoxie. Rendre délictuel le rejet d'une religion, ou plutôt le rejet d'une pratique non classique d'une religion, c'est l'objectif du CCIF. Il s'agit pourtant d'une opinion. La loi existe déjà pour punir le racisme, les crimes de haine, les discriminations religieuses. Ce n'est pas assez pour les islamistes. Cette interférence dans le droit est l'enjeu de la multiplication des procédures judiciaires. Elles ont pour but de signaler le CCIF comme association « d'intérêt public » de lutte pour les droits civils, de lutte antiraciste, ce qui revient à ethniciser la religion musulmane et à criminaliser toute critique de l'islam et de son application littérale. Et les victoires remportées de pure forme renforcent la construction d'une perception d'impunité et favorisent l'autocensure. Jeanne Favret-Saada rappelle que l'affaire des caricatures de Mahomet, qui comprenaient 4 caricatures sur 12 dessins, était en fait un dossier portant sur... l'autocensure de certains artistes, les dessins constituaient une manière de tester cette hypothèse. On ne peut confier à des groupes communautaires un rôle et un périmètre de juridiction. Sauf dans les pays multiculturalistes{45}.


  Retour au Moyen Âge : la personnalité des lois, au nom de la tolérance


  Au Canada, l'État de l'Ontario, le plus peuplé, pratique la méthode de la personnalité des lois avec des tribunaux confessionnels chargés de statuer sur les affaires familiales. Cette disposition communautaire, qui déroge à un droit territorial, est accordée aux chrétiens et aux juifs, avait été étendue aux musulmans en 2004{46}, et s'est traduite par l'application de la loi islamique dans les affaires familiales, divorces, héritages, alors même qu'il est reconnu que le droit coranique désavantage la femme ou la fille. Il s'agit bien sûr de droit civil, jamais pénal. Ou plutôt, pour l'instant, il ne s'agit pas encore de justice pénale. C'est la même disposition qui permet l'existence des tribunaux rabbiniques dans l'État de New York.


  Le cas le plus probant des dérives du multiculturalisme nous vient de l'Angleterre, où existent environ 85 charia's courts, des tribunaux informels appliquant la charia pour les affaires familiales et les héritages. Leur existence et leur autorité ne sont pas officiellement reconnues par la Couronne, il s'agit d'une acceptation tacite. Bien sûr, on présente la soumission des plaignants à cette justice ethnico-religieuse comme volontaire. Elle l'est. Ils pourraient s'adresser aux tribunaux de la Couronne mais ne le font pas. C'est leur choix. Comme c'est le choix des Juifs de préférer les beth-din, tribunaux rabbiniques, aux juridictions civiles. Mais en raison de la contrainte communautaire, qui prendra le risque de se distinguer de sa communauté en refusant de se soumettre à ces tribunaux, puisqu'ils existent ? La femme de confession juive pourra obtenir le divorce devant la justice civile, mais si elle ne l'obtient pas devant la justice religieuse, elle s'expose à être exclue de cette communauté, elle préférera accepter un traitement discriminatoire et batailler pour obtenir le guett, le consentement obligatoire de l'époux. Le barreau de Londres, la Law Society, a transmis des notes pour inciter les avocats à respecter la charia dans la rédaction des testaments. La femme n'est pas l'égale de l'homme dans l'héritage, les mécréants ou les héritiers mariés en dehors de la foi musulmane peuvent en être exclus. Certains expliquent doctement que le droit Élisabéthain favorisait déjà le fils aîné sur les filles dans la transmission des domaines fonciers. Là encore, c'est toujours le même argument : le relativisme et le refus d'une historicité partagée.


  Il faut en finir avec notre discours sur la liberté de nos choix, qui n'est rien d'autre que de la paresse intellectuelle. La contrainte ne se réduit pas au recours à la violence. Le choix ne peut être libre quand une pratique religieuse décide de votre qualité de bon ou de mauvais croyant.


  Si le tribunal religieux existe et que vous ne vous y soumettez pas, préférant la justice des mécréants, vous passez pour un traître, ou pour un mauvais pratiquant. Si le voile est autorisé et que vous ne le portez pas, c'est que vous n'êtes pas une bonne musulmane ou une bonne juive, ou que vous n'êtes pas assez bonne musulmane ou assez bonne juive. La coexistence de ce double système juridique, religieux et profane, réduit paradoxalement le choix des membres d'une communauté. Encore une fois, qui prendrait le risque de passer pour traître, pour mauvais juif, mauvais musulman ou mauvais chrétien ? Notre tolérance favorise l'emprise des religieux parce qu'elle légitime le développement de l'emprise communautaire et de son exigence de loyauté et de conformité. Rappelons les propos d'Alain Renaut sur la « concurrence avec [...] la communauté de culture et de traditions porteur de droits vis-à-vis de [laquelle] il devient possible de relativiser la valorisation absolue des libertés individuelles ». Et ces libertés sont l'exercice de droits individuels, qui ne s'obtiennent pas en fonction de la conformité et de l'allégeance à une communauté ethnique et religieuse, mais par la qualité d'être humain et de citoyen. La concurrence, en fait surenchère, se fait ici dans la piété et l'affichage de cette piété.


  Pour le cas de l'Angleterre, on ne peut guère être surpris, tant la ségrégation ethnique et religieuse est prégnante. Le rapport remis par lady Louise Casey au bureau de la Première ministre{47} fait état de chiffres probants. En 2011, des quartiers de quatre villes, Blackburn, Birmingham, Burnley, Bradford et leurs circonscriptions comptaient entre 70 et 85 % de population musulmane. Comment s'étonner alors de l'indulgence des politiques à leur endroit ? Ils trouvent dans le multiculturalisme les moyens de satisfaire deux clientèles électorales : musulmane, en leur donnant ce que leurs leaders réclament, et non-musulmane, qui n'ont pas à les côtoyer à l'école ou dans le quartier. Il faut cesser d'être naïf par rapport aux conséquences à long terme d'une ségrégation qui s'autoalimente, notamment avec les niveaux élevés de mariages contractés avec une étrangère choisie dans sa communauté{48}. Louise Casey parle d'un phénomène de « first generation in every generation » : un parent vivant en Europe, souvent né en Europe, mais qui choisit une épouse de son pays d'origine. Et ce au nom de sa pureté, jugée supérieure à celle des femmes occidentales. La conséquence naturelle d'un tel phénomène est que chaque nouvelle génération reste une génération d'immigrés, en dépit de l'ancienneté des parents dans tel ou tel pays.


  C'est un trait propre aux communautés d'Asie du Sud, selon ce rapport. Louise Casey donne deux exemples préoccupants : dans une ville du nord de l'Angleterre, elle et son équipe ont appris que tous les conseillers municipaux originaires du sud de l'Asie, sauf un, étaient allés chercher une épouse dans leur pays d'origine, le Pakistan en l'occurrence. Ce qu'ils ont gagné en indice d'intégration politique, ils l'ont perdu en ne prenant pas une épouse, même musulmane et d'origine pakistanaise, née en Angleterre, mais une épouse de là-bas. Ils cherchent à reconstituer des insularités ethniques et religieuses dans l'un des pays les plus libéraux du monde. Autre exemple du rapport : 80 % des bébés nés dans une maternité de Bradford avaient au moins un de leurs parents qui était né à l'étranger. On empêche l'enracinement, la religion agit comme un démultiplicateur d'altérité. Elle n'est pas naturelle, elle n'est pas subie, elle est choisie, construite et renforcée à chaque génération. Avec des implications démographiques à long terme sur lesquelles il ne faut pas s'aveugler. Dans des territoires à ce point ségrégués, il n'est guère surprenant de voir proliférer ces charia's court. Avec ces pièces rapportées de l'étranger, conditionnées à obéir, habituées à cette justice religieuse, l'acceptation d'être jugé par de tels tribunaux confessionnels, pour volontaire qu'elle soit, n'en est pas moins contrainte.


  Notre tolérance, dont nous nous réjouissons et dont nous nous flattons tant, ne nuit-elle pas à l'émancipation individuelle de ces « autres » ? Cette nouvelle définition de la tolérance n'est-elle pas aux dépens des derniers arrivés et de leurs enfants et petits enfants nés en France ? Aux dépens de l'égalité en droits et en dignité ? Notre conception politique de la nation républicaine, comme corps de citoyens égaux et émancipés, soucieux de l'intérêt général et non des droits communautaires, « autorise{49} [aux enfants et petits-enfants d'immigrés] ce qu'ils ne peuvent s'autoriser eux-mêmes, à savoir s'enraciner, se donner à leurs propres yeux et aux yeux des autres une autre légitimité ». Une légitimité autre que celle de la conformité avec ce que nous pensons que ces descendants d'immigrés doivent être pour être « authentiques ». Au fond, nous avons un rapport stéréotypé à ces enfants. C'est le règne de l' « AOP-AOC » appliqué aux humains. Ce ne sont pas les racines qui comptent, pas plus que la souche, qui n'est qu'un arbre mort. Ce qui importe est l'enracinement, le choix, et l'acte de faire de la France son pays, son chez-soi. C'est une légitimité politique différente de celle donnée par le groupe communautaire en contrepartie d'une hyperconformité à ses règles religieuses et à une allégeance. C'est la légitimité qui nous autorise à penser en dehors des communautés, en dehors de notre épiderme, par nous-mêmes. Pas parce que nous rejetterions cette part de notre âme et de notre histoire. Mais parce que la liberté n'est pas la reproduction de traits grégaires.


  Cette fameuse tolérance ne doit plus conduire à assigner l'autre à résidence identitaire, au nom de son propre bien. Nos droits politiques sont universels, ou ils ne sont rien. La condescendance et la philanthropie sont absentes d'une relation entre personnes égales.


  
II

  Indigénistes et identitaires : Racistes contre racistes


  Notre tolérance s'accommode étrangement d'une racialisation des identités individuelles et collectives, que l'on retrouve aussi bien chez les identitaires d'extrême droite que chez les identitaires indigénistes. Nous la condamnons chez les identitaires d'extrême droite, mais notre complaisance semble sans limite quand les indigénistes la revendiquent. C'est ce que les identitaires d'extrême droite, mais que les indigénistes ne désavoueraient pas, appellent « l'ethnopolitique », qui « part du constat que le politique et toutes les dimensions qui lui sont liées (la culture, le social, l'économie et la géopolitique) sont en grande partie conditionnées ou déterminées par les questions ethniques. [...] Elle vise à mieux comprendre la crise du politique dans les sociétés modernes devenues de facto multiethniques en montrant l'impact du facteur ethnique sur les sentiments d'appartenance et de solidarité politique et donc sur la cohésion des états{50} ».


  À l'extrême droite, les identitaires répètent : « Je suis un vrai français, y'en a marre de ceux qui ne se comportent pas comme de bons français. » Ils ne posent aucune exigence morale à cette identité autre que celle de la conformité à un comportement presque exclusivement alimentaire, comme s'il y avait un syndrome apéro saucisson-pinard. Pour eux, être Français c'est être Blanc et /ou être chrétien. Ils sont dans ce que Jean-Paul Missika appelait la « politisation négative » : « Je ne veux pas que les autres vivent mieux que moi, ils ne doivent pas avoir ce que je ne peux pas avoir. » Cela met en évidence une morbidité qui pulvérise la science politique au bénéfice d'une science médico-légale : l'identité serait dans les viscères. Avec l'insécurité matérielle, les compensations d'ordre symbolique, comme l'obsession identitaire, connaissent une inflation. Chez les indigénistes, on trouvera ce drôle de paradoxe : être qualifié de Français, c'est être insulté. Ils connaissent et ne cessent de revendiquer leurs droits politiques, mais ils réduisent la France à un guichet éternellement débiteur d'un passé colonial : les allocations deviennent des prestations compensatoires. Mais pour le reste, ils ne cessent de critiquer la France, de lui refuser ce qu'ils revendiquent et mettent en avant, à l'égard du pays de leurs parents, l'affection et la loyauté. Houria Bouteldja en est un cas archétypique, elle qui écrit : « Ce sera notre éternel dilemme : rester et subir l'humiliation, partir et crever la dalle{51}. » Deux pages avant, on peut lire : « Ô mes frères, mes sœurs, Ô mes frères mes sœurs, des Français je suis dégoûté. J'accepte de ne porter qu'un tricot mais je ne veux pas qu'on m'appelle “bicot”. Ô mon Dieu, ma foi est meilleure que la leur. Celui qui critique le pays, que la rivière l'emporte. » N'est pas poète qui veut. Est Français qui veut. Mme Bouteldja ne le veut pas, se voit comme un otage de la bonne santé de la France, y reste pour semer son venin, vante un pays dans lequel elle ne vit pas et qui ne la traiterait pas aussi bien, elle qui est salariée de l'Institut du monde arabe, et donc de l'État. Le patriotisme revendiqué pour le « bled d'été » est la règle, et le châtiment serait sévère envers ceux qui, en Algérie, au Maroc, en Turquie, oseraient traiter leur pays comme eux traitent la France ici. Le patriotisme pour la nation où on vit est criminalisé, le patriotisme pour le pays dans lequel on ne met les pieds qu'en vacances est jugé, lui, légitime. Et se met ainsi en place, surtout auprès des plus jeunes, un conflit de loyautés entre pays, foi, identités.


  À ces indigénistes, il convient d'ajouter les personnes qui se revendiquent de la gauche de la gauche, et que je qualifierais, non sans humour, de bourgeois-pénitents. Ils ont des privilèges et ils culpabilisent. Pour soulager leur conscience, ils s'associent aux indigénistes pour fustiger la France et la République, à laquelle ils ne doivent rien puisqu'ils en sont les héritiers légitimes. Pourtant, ils n'y renoncent pas : que ne changent-ils pas de pays et de nationalité ? Que ne font-ils pas don de tous ces biens pour faire vœu de pauvreté, pauvreté qu'ils trouvent si belle et digne chez les autres ? Ils préfèrent se jeter dans des causes gratifiantes. Or, face à la fuite des bleus de travail au FN{52}, et parce qu'ils ne partageaient de toute façon plus avec eux aucun terrain d'entente, ils ont trouvé de nouveaux damnés de la terre à représenter, les enfants d'immigrés. Pas en tant qu'individus, mais en tant que groupe religieux. Ils ont renoncé à tenir un discours de classe, qui les place du côté des bourgeois, lui préférant un discours de race{53}. Ils haïssent la France et la République autant que les indigénistes la haïssent. Cette gauche à remonter le temps ne cesse d'invoquer les années 1930, en négligeant le fait que le Front populaire, c'est aussi la France des années 1930. Quand les figures de style servent de prêt-à-penser, on en oublie ses fondamentaux... C'est la gauche olfactive qui renifle partout le nauséabond. C'est la gauche qui ne comprend pas ce que l'attachement à un pays peut avoir d'important, et notamment pour des enfants d'immigrés. Et qui prétendra savoir mieux que ces enfants d'immigrés ce qui est bon pour eux.


  Ces bourgeois-pénitents et ces indigénistes partagent le vocabulaire des identitaires, ont la même obsession pour la couleur de peau, la même fixation mémorielle avec les mêmes oublis, ils sont victimes du même dénégationnisme, pour reprendre le terme de Gilles Kepel pour qualifier ceux qui sont dans la dénégation permanente. Ce sont des complices objectifs, des partenaires dans le crime, leur symétrie est parfaite. Les indigénistes et les islamistes ne croient pas en la démocratie, créée par les Blancs pour leur entier bénéfice. Ils lui préfèrent la théocratie. Leur discours ethnico-politique est rapidement rattrapé par le religieux.


  Le rêve d'une théocratie


  L'article En finir avec la démocratie française {54} de Sofiane Meziani, professeur d'éthique musulmane au lycée Averroès, n'a pas eu l'écho qu'il méritait. Pourtant, ce texte a, par son habileté rhétorique, sa puissance de feu sémantique, son argumentation variée, fait date. Que son auteur enseigne à ceux que le fondateur du lycée Averroès, Amar Lasfar, également président de l'UOIF, considère comme une élite musulmane, destinée à prendre une place importante dans les institutions et l'économie en France, donne à ce texte une portée très particulière : c'est un exemple de la matrice intellectuelle à l'œuvre dans cet établissement confessionnel et le courant de pensée religieuse qu'il porte. Il dit tout de la cohérence et de l'ampleur de la stratégie des islamistes et des accommodants : relativiser la place historique et la légitimité de la démocratie, épiphonème occidental à bout de souffle, rallier à l'islamisme politique les déçus des partis politiques. Le déclinisme se porte en effet fort bien chez les indigénistes, les islamistes et les identitaires d'extrême droite. Sans jamais que le terme n'apparaisse, il n'est question que de religion dans ce texte dont la dimension eschatologique apparaîtra aux initiés.


  Houria Bouteldja a employé la même rhétorique pour vendre son dernier ouvrage. Le texte de la quatrième de couverture est on ne peut plus clair :


  
    Pourquoi j'écris ce livre ? Parce que je partage l'angoisse de Gramsci : « le vieux monde se meurt. Le nouveau est long à apparaître et c'est dans ce clair-obscur que surgissent les monstres. » Le monstre fasciste, né des entrailles de la modernité occidentale. D'où ma question : qu'offrir aux Blancs en échange de leur déclin et des guerres qu'il annonce ? Une seule réponse : la paix. Un seul moyen : l'amour révolutionnaire{55}.

  


  La théocratie serait donc le régime à même de fournir cet amour révolutionnaire. La référence à Gramsci est à la fois lassante et savoureuse, lui qui fut enfermé par le régime de Mussolini. Dictateur italien dont Mme Bouteldja et M. Meziani partagent, avec entre autres Sorel et Spengler, une conviction : les idées démocratiques causeraient le déclin de l'Occident. Sofiane Meziani a des mots durs contre le personnel politique, (comment s'étonner qu'il réserve ses attaques les plus virulentes à Manuel Valls, seul socialiste de premier plan à avoir défendu, au gouvernement, une laïcité sans adjectifs et sans accommodements ?), et contre le peuple. Il parle, dans sa tribune, de leur « médiocrité », de leur « oisiveté », de leur « insensibilité », de leur « individualisme ». Il réussit la prouesse d'agréger l'extrême gauche intellectuelle et politique (Pasolini et sa critique du consumérisme) à l'extrême droite. Comme Spengler dans Le Déclin de l'Occident, il lie la démocratie à l'irresponsabilité, ce qui provoquerait un déclin du courage civique. On retrouve la critique de Georges Sorel sur la bassesse des « masses » gagnées par la paix démocratique.


  Sofiane Meziani reprend l'antienne des « masses » boiteuses, incapables de vertu, mais il ne les appelle pas au sursaut héroïque puisque le salut ne relève pas des hommes, mais de la transcendance, de la « providentialité ». La solution ? Elle vient de quelque chose de très peu politique. Et c'est bien une résolution qui vient d'ailleurs que promeut et promet ce professeur d'éthique. Alors que Sofiane Meziani déploie une arabesque oratoire sinistre : « menace la démocratie d'extinction », « la fin d'un système », « un système en ruine », une « société atomisée », « l'agonie d'un système », « la démocratie touche à sa fin », soit un vrai discours de fin du monde... occidental, il termine son texte par cette phrase : « c'est un chant d'optimisme », qui tranche singulièrement avec tout ce qui le précède, voici la providence, tout comme la solution proposée par H. Bouteldja est « l'amour révolutionnaire ». Le terme de « chant » est révélateur de la liturgie que l'auteur met en place, un cantique annonçant un sursaut, un secours... venant d'ailleurs. Tous les partis politiques sont renvoyés dos à dos, la prétention, idolâtre, arrogante, de l'homme à choisir sa destinée le condamne. L'auteur présente la démocratie comme une opinion et un mode de vie discutables. C'est un exemple de ce relativisme qui vise à faire de notre régime une parenthèse occidentale et ethnocentrée.


  Quand P.-J. Salazar{56} reprend la grille d'analyse de la Théorie des quatre idoles, développée par Francis Bacon, il permet de comprendre la nature des critiques adressées à l'Occident.


  Dans les discours islamistes, l'Occident est condamné et condamnable à cause de son idolâtrie ontologique : la culture occidentale et occidentalisée, la démocratie sont réduites au


  
    culte des « idoles de la tribu » (médias, cinéma, people, les role models sportifs), l'adoration des « idoles de marché » (les biens de consommation...), les « idoles de théâtre » (les simulacres du savoir, de la communication, de la technique, les « idoles de la caverne », chacun ne jugeant du monde qu'avec les œillères de ses préjugés de sa vision étroite des choses hors la lumière de dieu), et pour résumer, les régimes démocratiques qui placent les droits de l'homme au centre de leur système et font donc de l'homme une idole.

  


  Citons le texte : « Ce sentiment s'acquiert avec les mœurs démocratiques et pousse l'individu à se replier sur lui-même pour se procurer de petits plaisirs dont il s'emplit l'âme. » On retrouve la culpabilité liée au consumérisme des « idoles de marché ». La démocratie est réduite à des mœurs. Que vient faire cette référence à « l'âme » dans un texte qui se présente comme politique ? Il écrit :


  
    Notre démocratie égalitariste est une usine à fabriquer de la médiocrité. Il est, en effet, dans la nature de la démocratie, par la puissance et la tyrannie de l'opinion publique, de transformer les citoyens en un troupeau électoral, en une masse anonyme malléable qui se contente d'applaudir au show démagogique des politiciens.

  


  La démocratie est le régime où le peuple est souverain, celui donc d'une prétention insupportable aux yeux des croyants et des fanatiques. Cedant arma togae. Que les armes cèdent la place à la parole. La pratique démocratique implique le débat, le pluralisme, et donc les divergences. Voilà sa force, mais aussi sa faiblesse que ses adversaires n'hésitent pas à exploiter. La démocratie est le seul régime où une députée, Marion Maréchal Le Pen, peut participer à un meeting de l'Action Française où elle en appelle à la restauration de la monarchie. La démocratie est le seul régime qui permet à ses adversaires de s'exprimer publiquement contre elle. C'est le régime le plus humain, Sofiane Meziani y voit la tyrannie de l'opinion publique. Ce qui le gêne ? Sans doute ce qu'en dit notre constitution : « le gouvernement du peuple, par le peuple, pour le peuple », sans divinité. Dans ce contexte d'offensive, elle apparaît donc comme un régime de faiblesse. Ainsi, l'auteur de l'article attaque-t-il le principe de l'alternance, qu'il juge inefficace. Il préfère l'alternative, celle entre le bien et le mal, l'obéissance et le péché, selon un manichéisme très religieux.


  Convaincre, se faire élire, gouverner, échouer, réussir, se faire réélire ou non. Ce sont là des oscillations saines. Comme l'écrivait Romain Gary dans son recueil d'articles L'Affaire Homme,


  
    la démocratie, c'est le droit de recracher... Tous les systèmes doivent prendre leurs assurances contre l'erreur... ils ont raison dans le relatif en fonction de leur vérité historique et transitoire, et cela implique pour tout système idéologique, quel qu'il soit, le respect d'une marge qui doit être un lieu d'asile où l'homme pourrait se réfugier à l'abri des joutes sanglantes de l'erreur et de la vérité.

  


  Le régime dessiné en creux par Sofiane Meziani, et porté aux nues par ses pairs, avec subtilité, tient lui de l'irréversible, de la transcendance, c'est celle de la théocratie, reposant sur un djihad dans son sens premier, celui de l'abnégation, de l'effort sur soi pour être meilleur. Le portrait qu'il dresse de l'individu est négatif et sombre. Il faut « déterminer un nouveau rapport entre gouvernés et gouvernants, pour qu'une existence riche et créatrice soit enfin possible ». Le terme de « riche » a une dimension spirituelle et religieuse. Cette vie matérialiste et individualiste n'est pas la vraie. Une nouvelle fraternité est souhaitée. Un communiqué de Daech, en date de mai 2015, contenait cette harangue :


  
    Nous t'ordonnons de t'élancer au combat pour que tu sortes de la vie d'humiliation, de petitesse, du suivi aveugle, de la perdition pour te diriger vers celle de la puissance, de l'honneur et de la vraie richesse{57}.

  


  Comment ne pas faire le lien avec le texte du professeur d'éthique musulmane ? Les mots faisant pensée, ils sont capables de déflagration. L'auteur use d'un logiciel presque consensuel dans les critiques qu'il adresse à notre régime. Il fait mine de dissimuler sa charge contre l'universel en circonscrivant le périmètre de sa critique à notre pays. Mais c'est toute la pratique occidentale qu'il juge et condamne. Son habileté ? Agréger les critiques du consumérisme, de l'absence du sens de l'intérêt général, de la médiocrité de la classe politique, de la collusion de toutes sortes. C'est un appel révolutionnaire. Révolution portée par des hommes qui se déposséderont de leur souveraineté pour la confier à cette entité jamais citée, omniprésente pourtant, dieu. C'est le débat de fond : l'universalité. La circonscrire, c'est la méconnaître dans sa nature et la nier. Ce texte n'est pas « un chant d'optimisme », c'est une harangue en faveur de la théocratie.


  Le véritable sujet de ce débat, c'est celui des valeurs, de ce que nous sommes, de ce que nous décidons d'être en fonction d'une volonté politique commune, et non d'une transcendance dont des autorités religieuses seraient les représentantes.


  L'obsession coloniale des indigénistes


  Les islamistes et les indigénistes dénoncent tout et en permanence. Pour eux, la colonisation se poursuit à l'intérieur des frontières. Voilà comment, grâce au passé, ils créent une culpabilité fédératrice. Selon Houria Bouteldja, la peur marque le visage des Français. Des Blancs plutôt, parce qu'il s'agit là d'une « catégorie sociale et politique{58} ». À quoi est due cette peur ? À la culpabilité bien sûr : « Le cœur reconnaît dans le visage de tout non-Blanc, à l'usine, à l'école, dans la rue, un rescapé de l'entreprise coloniale et en même temps la possibilité d'une vengeance{59}. » On est dans le registre ontologique plus que politique : le Blanc est un coupable éternel et les minorités, des victimes perpétuelles. H. Bouteldja écrit aussi :


  
    Je suis dans la strate la plus basse des profiteurs. Au-dessus de moi, il y a les profiteurs blancs. Le peuple blanc, propriétaire de la France : prolétaires, fonctionnaires, classes moyennes. Mes oppresseurs. Ils sont les petits actionnaires de la vaste entreprise de spoliation du monde. Au-dessus d'eux, il y a la classe des grands possédants, des capitalistes, des grands financiers qui ont su négocier avec les classes subalternes blanches, en échange de leur complicité, une meilleure répartition des richesses du gigantesque hold-up et la participation – très encadrée – au processus de décision politique qu'on appelle fièrement « démocratie ». Mes concitoyens blancs croient à la démocratie. Ils ont intérêt à y croire{60}.

  


  Prenons l'exemple de l'Algérie, qui occupe obsessionnellement les pensées et les projets politiques des indigénistes. Parce que « le sud, je le connais, j'en suis. Mes parents l'ont transporté avec eux en s'installant en France. Eux y sont restés et moi, il m'a agrippé et ne m'a jamais quitté. Il s'est installé dans ma tête et a juré de ne jamais en sortir. Et même de me torturer. Tant mieux. Sans lui, je ne serais qu'une parvenue{61} ». Parler d'obsession ou de trouble de l'identité n'a rien d'exagéré.


  Les indigénistes commettent une erreur historique fondamentale. Comme en témoigne cet extrait du Sens de la République :


  
    Les musulmans d'Algérie étaient non pleinement Français parce que s'appliquait à eux la charia (la loi musulmane), dont certaines dispositions étaient contraires au Code civil. Certains d'entre eux se convertirent au catholicisme et allèrent devant le juge pour que leur soit reconnue la pleine nationalité française. Devenus catholiques, ils ne respectaient plus la charia [...]. Mais, en 1903, la Cour d'appel d'Alger déclara : « Le terme musulman n'a pas un sens purement confessionnel mais désigne au contraire l'ensemble des individus d'origine musulmane qui, n'ayant point encore été admis à la naturalisation, ont nécessairement conservé leur statut personnel musulman, sans qu'il y ait lieu de distinguer s'ils appartiennent ou non au culte musulman{62}. »

  


  Les indigénistes ne font que prolonger la conception ethnique de l'administration coloniale essentialisant les « indigènes » musulmans. Se trouvent ainsi validées ces paroles d'Étienne Picard, professeur de droit public : « Les identités ethniques défendues par les leaders indépendantistes sont des inventions forgées antérieurement par les administrations coloniales, au détriment des réalités locales qu'elles ont contribué à détruire{63}. » Cette « indigénisation » permettait à l'État colonial d'exclure des populations d'une citoyenneté politique pleine, de les maintenir dans la sujétion, de faire coexister deux catégories juridiques différentes sur un même territoire. Les indigénistes, dont les actes et les textes rappellent en tout point ceux des Afrikaners, réclament la même différenciation. Y compris dans la partition de l'espace, notamment lorsqu'ils souhaitent privatiser un lieu d'où ils excluent les Blancs. Le régime d'exception n'est pas celui que les indigénistes mettent en avant. Le think tank Terra Nova, dans un rapport publié sous le titre de L'émancipation de l'islam de France{64} relève que l'application de la laïcité, pourtant présentée par les indigénistes comme la poursuite de la domination coloniale, était réclamée par ces mêmes indigènes :


  
    Le 3 juillet 1924, l'émir Khaled, [...] écrivit au Président du conseil nouvellement élu, Edouard Herriot, pour lui demander « l'application au culte musulman de la loi de séparation des cultes et de l'état ». Cette demande venue d'Algérie resta sans réponse, comme, par la suite, les demandes envoyées au général de Gaulle par l'Association des Oulémas réformistes algériens en 1943 et 1944. En effet, l'extension des dispositions de la loi de 1905 aux trois départements algériens, prévue par un décret de 1907, ne fut jamais mise en œuvre. 

  


  Le discours sur l'authenticité, porté par les indigénistes, était tenu par l'administration coloniale :


  
    La politique indigène moderne était une réponse à ce biculturalisme supposé, à cette propension des colonisés à changer de code et à manier l'imitation habilement. La politique indigène essayait de faire adhérer le « sujet colonisé » à une définition constante et uniforme de sa propre culture et de l'empêcher de passer de manière stratégique d'un code culturel à un autre. La politique indigène devint par conséquent le pivot de la gouvernance coloniale, l'emportant souvent sur les intérêts de l'exploitation économique. Comme le proclamait la devise de l'une des principales revues coloniales allemandes, « la politique coloniale est essentiellement la politique indigène »{65}.

  


  Les indigènes de la République ont eu raison de s'appeler ainsi, puisqu'ils prolongent l'action coloniale et sa logique d'assignation à résidence identitaire :


  
    La politique indigène peut être définie comme étant l'ensemble des efforts mis en œuvre par l'État colonial pour définir le caractère et la culture du colonisé de manière stable et uniforme (même si cela implique de modifier leur culture) ainsi que l'ensemble des efforts déployés pour pousser les colonisés à agir conformément à ces définitions{66}.

  


  La construction raciale de la figure de l'indigène n'est plus le fait de l'État colonisateur mais celui de leaders communautaires. L'obsession identitaire de leur démarche politique, associative, sociale, artistique semble pourtant échapper à ceux qui n'y voient naïvement qu'un juste combat pour la dignité. Sadri Khiari, docteur en politique, que Houria Bouteldja salue comme son maître à penser, écrit :


  
    La blanchitude est une dimension de l'identité nationale, substrat idéologique du pacte républicain. [...] La « société française » est ainsi constituée par l'ensemble des médiations sociales, politiques, culturelles, des procédures, dispositifs, institutions, logiques abstraites, grâce auquel le bon bourgeois blanc n'existerait pas si à l'autre bout de la chaîne n'existait pas l'indigène martiniquais sénégalais, vietnamien ou tunisien. [...] La « société française » est un liquide, un liquide blanc qui imbibe l'éponge indigène, un liquide dissolvant qui anéantit la résistance indigène, un liquide qui se fige dans la matraque s'abattant sur un crâne indigène [...]. La « société française » est la suprématie blanche{67}.

  


  Pour masquer ce rejet racial, les indigénistes parlent des Blancs comme d'un « groupe social » dominant. Cet artifice sociologique leur permet de ne pas effrayer ceux qui les soutiennent, tout en excluant, et c'est impératif pour coaliser une communauté, les arabo-musulmans et autres enfants d'immigrés qui ne se reconnaîtraient pas dans cette grille de lecture ethnique, pas plus qu'ils ne se reconnaîtraient dans cette invitation au combat politique racial, les « bounty », les « collabeurs », les traîtres à leur race et à leurs intérêts de classe... raciale. L'invention du « groupe social » dominant leur permet d'avoir un alibi, et de faire oublier aux gens de gauche, pourtant prompts à combattre les convictions identitaires d'Alain Soral, de Dieudonné ou de Renaud Camus, qu'en les soutenant ils participent également à une entreprise raciste. Dans un précédent livre{68}, Sadri Khiari, habille le racialisme des couleurs de la lutte des classes :


  
    Peut-on parler de « Blancs » sans sombrer dans l'ethnicisme, le racial et le biologique ? Mais qui sont les populations exclues du champ politique sinon celles qui ne sont pas blanches ou considérées comme telles ? Parler de Blancs, ce n'est pas essentialiser le Blanc en tant que Blanc, ce n'est pas dire le Blanc est mauvais, intrinsèquement mauvais, coupable à jamais des crimes de ses ancêtres.

  


  On serait tenté de lui opposer les lignes de son élève, Houria Bouteldja :


  
    Paradoxalement, vous « découvrez » que vous êtes Blancs – surtout les Français – lorsque nous vous nommons « Blancs ». En fait vous ne découvrez rien. Vous répugnez juste à être nommés, situés et qu'ainsi soit dévoilée votre culpabilité et rendue vulnérable votre immunité. La blanchité est une forteresse inexpugnable{69}.

  


  S'agit-il d'une culpabilité d'ordre atavique ? Voici comment les indigénistes poursuivent leur lecture sociale de la lutte des classes : « Le Blanc est un rapport social et non un fait naturel. Il n'existe en tant que tel que comme moment d'un rapport social d'oppression et de lutte contre cette oppression{70}. » Ainsi leur discours s'adaptera-t-il aux intérêts et aux convictions de leur auditoire. Beaucoup se contenteront, et seront contentés, par une lecture strictement raciale, le « Blanc méchant » permet de désigner un coupable qui correspond à une partie bien déterminée de la population. D'autres verront, derrière le terme de « Blanc », la figure du bourgeois oppresseur.


  L'authenticité par la retraditionnalisation


  Ce nouveau racialisme se traduit par la volonté de recouvrer une authenticité originelle, mythique, permanente, qu'il faudrait protéger des assauts de la société. Ainsi Mme Bouteldja critique les mariages mixtes parce qu'une race, spécialement celle des colonisés, doit préserver sa pureté{71}. Les camps décoloniaux sont interdits aux Blancs et aux métisses. Le terme « racisé » a supplanté l'expression « gens de couleur ». Elle fonde la race musulmane : la pratique religieuse permet de se purifier, de se débarrasser de la mauvaise influence de l'Occident, aussi plus elle est rigoriste, mieux elle permet d'affirmer une identité ethnique et de recouvrer fierté et authenticité. L'identité est façonnée grâce à des emprunts aux cultures de pays lointains, comme ces tenues saoudiennes ou afghanes portées par des Maghrébines. Le traditionnel et le cultuel sont les moyens idéaux pour procéder à ce que George Steinmetz appelle la « retraditionnalisation », qui se traduit par une altérité construite de toutes pièces, ou plus précisément reconstruite d'après une représentation ethnographique. On ne voit pas de burnous mais des Kamis, qui ne viennent pas du pays de nos parents. Une activiste indigéniste, Siham Assbague, voit dans le classement faisant d'Omar Sy la personnalité préférée des Français, la preuve du racisme français. Selon elle, l'acteur tiendrait le rôle du bon Noir qui amuse la compagnie des gens respectables.


  Participer au fonctionnement de la société, aimer la République, se sentir protégé par elle revient, pour ces gens-là, à un acte de trahison, à une soumission, à jouer au Blanc, à « être blanchi », pour reprendre une expression de Mme Bouteldja. Quand on use, à mon endroit par exemple, des termes de « harkiette », de « collabeurette », de « bounty », de « nègre de maison{72} », on m'impose une alternative : la pureté ou l'impureté, la loyauté ou la trahison.


  On m'impose un choix entre ce que l'origine commande d'être et ce que l'émancipation et l'autonomie permettent d'être. La réussite des enfants d'immigrés est un démenti à leurs thèses qu'ils ne supportent pas. Quiconque s'en sort ne participe pas à la guerre civile dont ils rêvent. C'est aussi en ce sens qu'il faut comprendre les camps et les espaces de non-mixité raciale. Le terme de camp ne peut être un hasard chez des personnes d'une aussi grande culture historique et politique. Il s'agit bien d'un apartheid à l'envers, de reconstituer des réserves de bons sauvages, ce qu'ils souhaitent, victimes et agents d'un orientalisme qu'ils dénoncent pourtant. C'est dans ces lieux que l'on doit être rééduqués. Que l'on doit réapprendre à être différents. Que l'on doit se reconnecter avec sa vérité... biologique.


  Complicité des identitaires et des indigénistes


  Cette partition ethnique des rapports sociaux, des rapports de classe et de l'espace converge avec les convictions des identitaires. Eux aussi rêvent d'une différenciation sans fin, de la personnalité des lois et des droits. Leur devise pourrait être : laissons-les entre eux, leurs règles, leurs mœurs, c'est la mixité qu'il faut éviter, la pureté qu'il faut préserver. Il n'y a qu'à lire ces propos de Jean Mabire{73} :


  
    Pour les [immigrés] comme pour nous, hormis une minorité de garçons et surtout de filles qui voudront changer d'âme à défaut de changer de peau, il faut leur permettre et même les encourager à cultiver leurs différences. Donc oui au voile, oui aux écoles traditionnelles, oui aux mosquées, oui au Ramadan et même à Tariq Ramadan qui a provoqué un tel scandale chez les bien-pensants de la pensée unique. Que la République ne traite pas les Arabes et les Kabyles comme elle a traité les Bretons et les Alsaciens ! Ce serait créer, au lieu du communautarisme de tolérance mutuelle, un communautarisme de refus et de haine.

  


  On retrouve le terme de tolérance, pour en fait inciter à « cultiver les différences », la distinction entre le « eux » et le « nous », pour que ces « autres » obtiennent tout ce qui leur permettra de vivre à part, de se distinguer. Breyten Breytenbach{74}, auteur, poète, militant sud-africain, qui s'est notamment spécialisé dans la critique de l'apartheid définit ce terme comme « un immense effort pour réprimer la formation d'une nation sud-africaine – sur les plans politique, économique, culturel et par conséquent racial – ce qui devrait être la chose la plus normale du monde, étant donné notre interdépendance et nos origines mutuelles hybrides{75} ». La distinction et la partition spatiale selon des critères ethniques sont rendues nécessaires à mesure qu'une union, processus naturel, se fait et compromet la « pureté ». L'apartheid peut aussi se manifester au travers de la volonté de voir l'autre communauté « cultiver » ses « différences », rejeter le métissage jusqu'à devenir un « exogroupe » à l'intérieur de la nation.


  L'adversaire des identitaires et des indigénistes est la République émancipatrice, elle-même issue d'une nation politique fondée sur l'application d'une même loi à toutes et à tous, condition sine qua non de l'égalité entre les citoyens. C'est ainsi que Marion Maréchal Le Pen se dit « saoulée{76} » par les valeurs de la République. Des propos tenus l'année où 85 de nos compatriotes ont été assassinés à Nice lors des célébrations de la fête nationale


  Des féministes sont, elles aussi, prisonnières de ce discours insensé et de cette logique différentialiste : elles sont contre la burqa, dans le principe et pour elles-mêmes et les leurs, parce qu'elles l'identifient comme un symbole d'asservissement. Mais elles défendent ce droit pour « les autres », parce qu'elles le jugent conforme à l'identité culturelle qu'elles prêtent aux femmes orientales. Mais n'est-ce pas du racisme sous couvert de bons sentiments ? Assigner un comportement, une unanimité de mœurs, de revendications à une communauté... ethnique ?


  Cibler la laïcité pour atteindre l'idéal républicain


  D'où la crispation des gens de gauche, des islamistes et des identitaires sur la laïcité, parce qu'elle est ce qu'il y a de plus républicain dans le projet d'égalité des droits et d'émancipation. Un exemple est fourni par le Fatima moins bien notée que Marianne de M. Durpaire et Mme Mabilon-Bonfils{77} :


  
    La « laïcité » est pour certains politiques devenue un instrument d'agression des minorités. [...] Cette laïcité conquérante se cherche et se trouve de nouvelles frontières, à moins que l'enjeu ne soit, derrière les objectifs affichés d'« émancipation » de la femme, avancée de la rationalité, lutte contre le dit « communautarisme », de réduire le plus possible la visibilité des minorités au sein de l'espace public, tout en donnant des gages aux mouvements d'extrême droite en progression électorale.

  


  Dans ce livre, les enfants d'immigrés sont réduits à un prénom issu de la tradition musulmane, « Fatima », quand les Blancs, forcément hostiles, apparaissent sous le vocable politique de Marianne. Les ennemis sont désignés : les musulmans contre les citoyens, contre la République. C'est de l'essentialisme : tous les choix de vie, les opinions, les actes, les goûts sont rapportés à un phénomène biologique. On retrouve d'ailleurs l'obsession coloniale :


  
    Il y a une certaine manière de penser la République qui en fait un monolithe, où l'indivisibilité du collectif doit nécessairement passer par l'invisibilité des individus. Cette conception a été largement portée par l'école de la IIIe République. Chez Jules Ferry, qui fut l'un des pères fondateurs à la fois de l'école publique et de l'empire colonial, tous les peuples allaient, petit à petit, grâce à la Raison universelle transmise par l'école, accéder à la Civilisation universelle incarnée par la patrie des droits de l'homme... Il en était des enfants comme des colonisés{78}.

  


  En cultivant les différences et la distinction, ces enfants, victimes de cette « colonisation intérieure », retrouveront donc une visibilité et une authenticité. L'école de la République opère selon eux un « travail d'inculcation par le “haut”, dans l'école, d'une mémoire collective, [qui] correspond à une œuvre de réduction des “indigènes” ».


  Les indigénistes et les identitaires d'extrême droite haïssent la République : ne reconnaissant que les citoyens, elle permet l'émancipation. Le religieux, comme le biologique, interdisent cette autonomie du sujet. « La laïcité, on l'avait un peu oubliée, comme acquise, ou passée de mode », écrivait l'historien Claude Nicolet dans un recueil d'articles paru en l'an 2000.


  
    Mais qui ne voit que l'ère des migrations, dans laquelle nous sommes entrés sans le savoir ni le vouloir, comme le retour en force de la transcendance, des religions et même le réveil de l'irrationnel, nous contraignent à en redécouvrir et en méditer la signification et les valeurs{79} ?

  


  Quelle clairvoyance ! Cette laïcité est notre patrimoine politique le plus précieux, laïcité dont Claude Nicolet nous dit « qu'elle n'exclut rien, sauf les prétentions irrecevables et illégitimes des particularismes exclusifs », quand François Durpaire et Béatrice Mabilon-Bonfils la présentent comme « conquérante », « instrument de conquête coloniale », « extensive ».


  Claude Nicolet répond par anticipation à la déclaration racialiste de Jean Mabire : « La juxtaposition haineuse ou, au mieux, indifférente de communautés auxquelles on abandonne sans recours ceux qui doivent leur “appartenir”. » C'est la norme aux États-Unis, en Angleterre, en Allemagne, mais c'est inconcevable chez nous.


  L'autonomie et l'émancipation permises par la laïcité font enrager les identitaires et les indigénistes. Pourquoi ? Parce que le projet politique des uns comme des autres implique d'avoir le contrôle sur une clientèle captive. Or, l'identité, quand elle se construit, est individuelle, évolutive, multiple, apaisée, pourquoi pas heureuse. Elle ne se reçoit pas par le sang, elle ne s'impose pas par la contrainte, elle n'est ni communautaire ni collective, encore moins religieuse. On n'est pas heureux quand on est enrôlé dans une guerre contre le pays dans lequel on est né et dans lequel on a grandi. Les islamo-gauchistes et les identitaires posent cette alternative : aimer la France, c'est trahir les siens et ce que l'on est. Comme dans le cas de Salomon, la justice réclame qu'on se débarrasse de celui qui impose une alternative, piège de la pensée. L'identité religieuse n'est pas l'identité première ou irréductible d'un individu. On ne trahit personne en aimant la France et la République. Le Parti des indigènes de la République décrit, lors de son congrès fondateur, la République française comme « un système politique, idéologique et social basé sur les inégalités raciales au sein de l'Hexagone, à l'encontre de l'immigration coloniale et de ses enfants et plus spécifiquement des Noirs, des Arabes et des musulmans{80} ».


  Alors qui est le plus raciste ? De nos jours, c'est celui qui somme les enfants d'immigrés de revenir à une prétendue origine, celle que la religion leur octroierait, pour peu qu'elle soit pratiquée de manière radicale. Le raciste est celui qui interdit de penser en dehors de la communauté ethnique où il assigne l'autre à résidence. Le raciste est celui qui empêche les autres de vivre de façon heureuse et libre ici. Le raciste interdit ou criminalise l'émancipation, c'est-à-dire l'autonomie. Il y a un racisme des prétendus antiracistes, fait de condescendance et d'injonction. Ce faisant, ils sont les architectes d'un piège qui parque les enfants d'immigrés.


  
III

  Ces féministes qui trahissent la cause des femmes... orientales


  Les progrès sociaux et les changements de période s'opèrent en raison du progrès des femmes vers la liberté ; et les décadences d'ordre social s'opèrent en raison du décroissement de la liberté des femmes{81}.


   


  La féministe américaine Letty Cottin Pogrebin est l'auteure d'une phrase qui sonne juste : « Quand les hommes sont opprimés, c'est une tragédie, quand les femmes sont opprimées, c'est la tradition. » Elle dénonçait ainsi une indignation à géométrie variable, qui s'exprime quand les vexations touchent les hommes, mais qui disparaît quand les femmes en sont les victimes. Il faut dorénavant amender cette citation : quand les femmes blanches sont opprimées, c'est une tragédie, quand les femmes non-blanches sont opprimées, c'est la tradition, et il ne faudrait donc rien y changer. Par une inversion stupéfiante, les nouvelles féministes soumettent l'égalité en droits des femmes, leur dignité et leur visibilité dans la sphère publique et politique, à une dispense culturelle en même temps qu'à une lecture raciale. Elles ont renoncé à condamner des éléments objectivement oppressifs et rétrogrades, comme le voile, au nom de la prise en compte de la spécificité culturelle et de l'altérité des mœurs. Elles valident les thèses des islamistes et des indigénistes en renonçant à la valeur universelle de l'égalité femme-homme et de la dignité des femmes et, par conséquent, à l'idée que cette exigence serait porteuse d'une charge impérialiste dont la communauté musulmane serait la victime. Le débat à propos du voile a permis de mesurer l'effondrement intellectuel de ces féministes proches des indigénistes.


  Relativisme contre universalité


  Pourquoi ce qui est bon pour certaines femmes ne le serait pas pour les femmes d'une autre couleur ou pratiquant une autre religion ? Pourquoi certaines devraient accepter ce que les autres refusent pour elles et pour leurs filles ? Les féministes d'ici refuseraient le voile parce qu'elles le perçoivent comme un signe d'asservissement, mais dans le même temps, ces féministes le défendent pour « ces » femmes, parce que cela se passe comme ça « chez elles » ? On entre ici dans « l'orientalisme », dénoncé par Edward Saïd. La pratique religieuse semble servir de base à la construction de l'altérité, qui dispenserait donc de l'application, non seulement de la loi, mais aussi de ce qui est considéré ordinairement comme juste ou idéal. Ce discours féministe est contaminé par le paradigme de la pureté, de l'authenticité ; c'est l'illustration, encore une fois, du mythe du « bon sauvage ».


  Cette conception offre une illustration du relativisme qui contamine le combat féministe. Le voile n'est pas conciliable avec la dignité et l'égalité en droits des femmes. Il faut substituer à la condescendance misérabiliste la justice, le respect, qui seuls permettent de reconnaître pleinement ces femmes comme nos compatriotes. Cela passe, bien sûr, par le fait de leur attribuer des droits et devoirs semblables à ceux dont nous bénéficions.


  Cette différenciation culturelle se donne à lire dans les textes de la sociologue et féministe Christine Delphy, comme dans ceux de Houria Bouteldja, les deux étant associées dans la fondation du PIR. Mme Delphy est représentative de ce courant féministe racialisé, qui fait primer l'identité religieuse et biologique sur l'identité politique et l'exigence d'égalité. Elle a ainsi déclaré, dans les colonnes du journal The Guardian, que « le féminisme doit s'adapter aux spécificités culturelles et religieuses musulmanes pour échapper à l'accusation d'islamophobie{82} ». Adaptation et spécificités sont rendues nécessaires, non parce qu'elles sont justes, mais parce qu'elles donnent une sorte de confort moral, qu'elles permettent d'éviter d'être accusé d'islamophobie. Le titre de l'article est éloquent : « Les féministes françaises ne doivent pas trahir les musulmanes en soutenant les lois françaises racistes », évoquant ainsi les lois de 2004 et de 2010. Parce que, bien sûr, les musulmans seraient une race, et ces lois limitant, dans certains lieux, l'intégralité du voilement ou le voilement même opprimeraient cette race. En prêtant à nos égaux et compatriotes des traits que nous nous représentons comme typiquement orientaux, en faisant de pratiques religieuses des traits immanents, propres à un peuple, nous sommes dans l'orientalisme et l'assignation à résidence identitaire. Ce faisant, ne sommes-nous pas en train de les essentialiser et de les sommer d'adopter une pratique ultraorthodoxe, qui serait un gage d'authenticité ? Quitte à inclure des pratiques rigoristes et rétrogrades dans le champ de l'orthodoxie. Pourtant, l'islamophobie est définie par Marwan Mohammed comme « la construction d'une altérité musulmane essentialisée et infériorisée, dotée de caractéristiques figées{83} ». Rien ne fige plus que l'orthodoxie, prête-nom de la radicalité. Leur altérité est construite de toutes pièces.


  Relativisme encore avec la sénatrice EELV Esther Benbassa pour qui « le voile n'est pas plus aliénant que la minijupe{84} ». Ce qui revient à ne considérer le voilement que sous l'angle de la matière et de la surface (dé)couverte. Équivalence tous azimuts. La sociologue et universitaire marocaine Fatima Mernissi considère ainsi que l'exigence de minceur, la « taille 38 », est l'équivalent occidental du port du voile chez les musulmanes. Elle passe sous silence une évidence : le voile est l'objet d'une contrainte, et non d'une exigence. Elle déclare :


  
    À Téhéran, si vous ne mettez pas de tchador, un policier vous rappelle à l'ordre. En Occident, la terreur est plus immatérielle. Il suffit de faire circuler des images pour que les femmes s'épuisent à leur ressembler. Tout va bien si vous rentrez dans du 38. Sinon, vous n'êtes pas dans la norme et vous ne pouvez même pas vous révolter. C'est surréaliste, comme type de violence. Les musulmanes jeûnent un mois par an ; les Occidentales, c'est toute l'année{85}.

  


  Tout est mis sur le même plan, minceur, pudeur, aliénation, comme si les femmes musulmanes portant le voile étaient préservées de la dictature de la minceur. La violence d'une police des mœurs surveillant les femmes est ici assimilée à la prévalence des canons de beauté. Sans plus remettre en cause l'existence même d'une police des mœurs. Dans l'esprit de la sociologue, les magazines féminins délivrent sans doute des fatwas aussi dangereuses que celles lancées par l'ayatollah Khomeini. Elle qui fait preuve de tant de légèreté devrait lire les écrits de Chahdortt Djavann, franco iranienne à l'œuvre intellectuelle riche, savante et engagée, qui a la légitimité pour comparer la situation iranienne avec la nôtre. La sociologue marocaine critique le fantasme que les Occidentaux nourrissent sur la femme orientale, mais n'est gênée en rien d'inventer un classement artificiel : Occident, femme occidentale, femme orientale... C'est, en fait, un fantasme contre un autre.


  Un féminisme racialisé


  Ce féminisme racialisé, on le retrouve dans des propos de Houria Bouteldja, qui écrit : « Pour moi, le féminisme fait effectivement partie des phénomènes européens exportés{86}. » Dans le même chapitre : « Si un féminisme assumé devait voir le jour, il ne pourrait prendre que les voies sinueuses et escarpées d'un mouvement paradoxal qui passera obligatoirement par une allégeance communautaire. » Ce serait donc un féminisme aux conditions et dans les limites que la communauté, et donc que ses leaders masculins, fixeraient. Le fichu de sa mère, évoqué par Alain Juppé, niait l'historicité et le caractère universel du féminisme, cette création du féminisme oriental le nie tout autant. Les deux devraient pouvoir coexister dans notre pays par la grâce de notre ouverture d'esprit.


  « Quand les hommes sont opprimés, c'est une tragédie. Quand les femmes sont opprimées, c'est la tradition ». Ces paroles questionnent notre sens de l'indignation, et mettent en évidence sa nature sélective. Nous acceptons pour les femmes ce que nous n'accepterions pas pour les hommes. Nous tolérons pour les femmes orientales ce que nous ne tolérerions pas pour les femmes blanches. Nous tolérons de la part des hommes orientaux ce que nous condamnerions chez les hommes blancs. Nous tolérons pour les musulmans ce que nous dénonçons chez les catholiques. Comme le refus de serrer la main. Des féministes comme Mme Delphy se sont perdues dans le relativisme culturel. Ce faisant, elles prêtent leur légitimité de militante féministe aux radicaux. Rappelons qu'il s'agit de nos compatriotes. Nées ici. Scolarisées en France. Et qui, pour la grande majorité d'entre elles, ont grandi sans foulard, tout en étant de culture musulmane. Par une habile inversion, l'argument utilisé est celui du libre-arbitre, notamment en ce qui concerne la « vêture ». Comment ces féministes, à la pointe des notions de contrainte et d'emprise quand il s'agit du patriarcat blanc et de la cellule conjugale, peuvent-elles les nier ou refuser de les prendre en compte dans le cas du voile ?


  Lorsqu'on lui demande ce qui l'a le plus surprise au cours de son travail de recherche pour son livre, Le Harem et l'Occident, Fatema Mernissi répond :


  
    Que les femmes occidentales croient que leur système est bon pour les femmes. Du fait qu'elles ont quelques avantages, elles ne voient pas tout le reste. Elles ne sont absolument pas les égales des hommes, mais se comportent pourtant comme si c'était le cas. Je trouve cela tout bonnement fascinant ! En Orient, je sais que les lois sont contre moi, donc, à chaque minute, je veille à ne pas me laisser bouffer.

  


  Tout d'abord, le dernier argument avancé pour nier l'universalité des droits des femmes est d'en faire une spécificité, l'expression de l'arrogance des Blancs, ce que d'autres appellent l'« ethnocentrisme ». Ce qui est bon pour les femmes occidentales ne l'est pas forcément pour les femmes en général, et pour les femmes orientales en particulier. Mais que faire des femmes orientales nées et vivant en Occident ? Il y aurait donc un féminisme blanc et un féminisme oriental, parce que la femme occidentale serait différente de la femme orientale. En plus de cautionner un orientalisme ethnique, il faudrait être cohérent et dire qu'il y a autant de féminismes qu'il y a de communautés ethniques, sans tenir compte des frontières. Il faudra assumer que le féminisme n'est plus qu'un combat pour obtenir le maximum de ce que les femmes peuvent obtenir dans le cadre mental, culturel, juridique, de leur communauté ethnique.


  Comment cette universitaire peut-elle ignorer ses contradictions ? Selon elle, c'est parce que le système en Orient est institutionnellement oppressif contre les femmes que ces dernières y sont plus libres, mieux considérées, parce qu'incitées à être plus combatives, plus rusées. Fatema Mernissi vante le « kayd » des femmes orientales :


  
    Ce n'est pas de la ruse, c'est pire. Les femmes orientales font peur, car elles sont dotées d'une intelligence subversive, opposées au pouvoir, au système. Elles sont reconnues comme intelligentes et stratèges quand il s'agit de détruire le pouvoir masculin. La première fois que je suis allée aux USA, [...] j'ai été surprise de constater que la femme n'était pas supposée être aussi intelligente que l'homme. Je n'ai jamais ressenti cela dans un pays musulman.

  


  Le système oppressif qui oblige la femme à ruser prouverait que la femme orientale serait l'égale de l'homme, selon une espèce de logique darwinienne qui aboutirait à la disparition de celles qui sont le moins rusées. Selon cette sociologue, la femme orientale, essentialisée, est Ulysse aux mille ruses. Et la sociologue se fait islamologue : « En islam, la femme est considérée comme l'égale de l'homme. » Elle qui a grandi dans un harem a pu éprouver, enfant, la véracité de cette sentence, parce qu'en effet la femme peut épouser quatre hommes. Elle peut les répudier facilement. L'héritage se fait à parts égales entre fils et filles. C'est bien connu, et fort bien documenté.


  C'est une nouvelle illustration de l'inversion du slogan : « mon corps, ma liberté », qu'avait repris, en le complétant dans un tweet, Edwy Plenel à propos de la liberté de s'habiller. La société occidentale a voulu couvrir les femmes. Elles ont gagné le droit de se découvrir. Mais le vrai combat consisterait, dorénavant, à permettre aux femmes orientales de s'émanciper des diktats de la mode blanche, dont cette obligation de nudité. Ce nouveau féminisme se réduit à cautionner l'exigence des hommes orientaux de voir leurs femmes être vierges, pures, pudiques, ce triptyque commun à tous les patriarcats, en soutenant ces dernières dans leur volonté de se voiler pour échapper au regard des mâles. C'est bien l'exigence des hommes qui prévaut alors, ce qui devrait être rédhibitoire aux yeux de toute féministe mais qui, par contre, ne choque pas celles dont le regard est altéré par le différentialisme culturel. La mode islamique est ainsi devenue, brillant élément de langage, la mode pudique. La grande réussite des islamistes a été de lier le voile à la pudeur, ce qui revient à faire des femmes qui ne le portent pas des putes. Nous ne sommes plus dans le combat du « ni pute ni soumise », nous devons entrer dans l'ère du « ni pute, ni Pudique ». Cette alternative entre la pute et la pudique est imposée par les religieux et leurs idiots utiles. Mais elle n'existe que dans leurs têtes. Avoir érigé la pudeur comme mètre étalon de la valeur des femmes est déjà, pour eux, une victoire. Cela revient à se placer dans un repère orthonormé qui n'obéirait qu'à une logique religieuse. On comprend alors ces mariages contractés avec les filles du bled, elles sont mieux cylindrées, jugées plus pures aussi, avec la bonne mentalité : des musulmanes « AOP ». Le voilement n'est qu'une partie de la panoplie. Le reste : restreindre sa circulation dans l'espace public au minimum utilitaire (ce sont les femmes des sorties d'école et des marchés), fétichiser la virginité, etc... La construction de la bonne musulmane qui se voile passe par la construction de la femme vertueuse, qui se voile aussi.


  Le voile : La contrainte et l'argument du choix libre


  Des initiatives comme celle du hijab day à Sciences-po Paris, ou celle du World hijab day{87}, révèlent un changement de stratégie opéré par les islamistes. Plutôt que de présenter le voile intégral comme une contrainte, ils le font passer pour une revendication. Et c'est logique dans la mesure où jamais une police des mœurs n'imposera aux citoyennes d'une démocratie libérale le port du voile. La promotion de la pudeur relève de la même logique. Les femmes devraient s'imposer à elles-mêmes des contraintes qui prouveraient leur puissance. En se voilant, elles se protégeraient du consumérisme des corps : « Car enfin, nous ne sommes pas des corps disponibles à la consommation masculine blanche. Et nous refusons d'être des corps exploitables par la société du spectacle{88}. » Il s'agit bien d'un uniforme qui conforme la femme aux exigences masculines. Et il faut l'endosser avec le sourire. C'est ainsi que le hijab day se voulait festif, fun. Y participer, c'était faire une expérience amusante. Cette initiative ciblait particulièrement les femmes non-musulmanes, et ce dans le but de faire du voile moins un symbole de l'islam que d'une féminité émancipée de l'impudeur occidentale. Le voile devient l'horizon de l'épanouissement de la femme. Avec ce lien entre voile et pudeur, les religieux inversent la charge de la preuve et de la responsabilité. Ils externalisent et sous-traitent aux femmes le contrôle des pulsions masculines. Mais qu'est ce qui excite les hommes ? Des jambes nues ? Des cheveux lâchés ? Un visage ? Une silhouette{89} ? Ou le simple fait d'être une femme, même dissimulée entièrement sous des tissus ? On en vient à penser que les hommes sont perpétuellement en rut et que les femmes n'en feront jamais assez. Le rapport Femmes et sports remis par Brigitte Deydier à la ministre de la Parité et de l'Égalité professionnelle, alertait, dès 2004, sur un recul de la pratique sportive des filles dans les quartiers en difficulté. C'est le reste de la panoplie qui accompagne la banalisation du voilement : les filles font moins de sport puisque mettre en mouvement son corps relève de l'impudeur. Et c'est toujours une logique de culpabilisation du corps. La nouveauté tient à son extension et à l'étrange complaisance dont elle bénéfice dans les médias, chez certains élus et intellectuels. Ces derniers cautionnent un système dans lequel les femmes qui ne portent pas le foulard invitent, voire incitent, à la luxure. Comment des féministes ont-elles pu s'engager sur ce dangereux chemin, notamment en refusant naïvement d'aller jusqu'au bout du raisonnement islamiste ? Personne ne devrait affirmer que les femmes portent le voile sous l'effet de la contrainte. C'est pourtant le cas. Une des modalités de cette contrainte se présente sous la forme de la fameuse alternative entre le vice et la vertu, entre la « pute » et la « pudique ». Sur les réseaux sociaux, les islamistes parlent des femmes ne portant pas le voile comme de « femmes dénudées ». On ne peut parler de choix libre que s'il y a une équivalence morale entre les deux termes de l'alternative, et celle posée entre le vice et la vertu ne donne pas la possibilité de choisir librement. C'est un choix piégé. L'alternative entre la loyauté à un groupe auquel on est affectivement lié, et ce qui est présenté comme une trahison envers celui-ci n'est pas plus un choix libre. Le port du voile est motivé par « un tas de raisons qui vont de la recherche de la spiritualité à la résistance politique en passant par une forte conscience de soi et de sa dignité », [...] nous retissons les liens avec nous-mêmes. Nous appartenons à la communauté et nous l'assurons de notre loyauté », écrit Houria Bouteldja{90}. La communauté musulmane se nomme la Oumma, littéralement la mère. Comment trahir sa mère, puisque chaque tentative d'autonomisation vis-à-vis du groupe est présentée comme une trahison ? C'est ce chantage qu'il faut combattre, et ce sont les mots de M. Walzer qu'il faut imposer : « La reproduction communautaire » peut emprunter « des voies qui déboucheront sur des résultats moins uniformes », mais non inférieurs en sincérité et en authenticité. Les radicaux ne sont pas de meilleurs dévots, ce sont juste des radicaux.


  De plus, dans notre régime de libertés individuelles et collectives, la femme voilée favorise un environnement coercitif pour toutes les femmes puisqu'elle se fait l'agent de l'alternative entre la pute et la pudique, entre la pure et l'impure. Elle est l'instrument d'une pression collective et met en danger celles qui ne le portent pas.


  Il n'y a pas de liberté de choix sans éducation et sans apprentissage de l'autonomie. C'est le cas pour les femmes adultes, mais surtout pour les petites filles qu'on voile de plus en plus jeunes, les renvoyant ainsi à l'idée que leur féminité fait d'elle des êtres de second ordre. L'enfant voilé grandit avec l'idée qu'elle doit se conformer à ce que le groupe attend d'elle. De même, un petit garçon habitué à voir des femmes et des fillettes voilées finira par trouver ça normal. La seule question à laquelle il faudrait répondre est : quel choix est proposé à ces fillettes ? Celui de plaire à leurs parents ? De les rendre fiers dans cette surenchère de vertu ? De leur déplaire et de les décevoir ? Imaginons le courage et l'indépendance d'esprit nécessaires pour oser retirer son voile et encourir la déception de ses parents ! Comment attendre de femmes qui auront été voilées depuis l'enfance qu'elles soient capables d'arbitrer un conflit de loyauté entre leur autonomie et la conformité aux normes du groupe, de la famille, de la communauté ? Car, par le voilement et l'hyperconformité religieuse et culturelle, « j'appartiens à ma famille, à mon clan, à mon quartier, à ma race, à l'Algérie, à l'islam. J'appartiens à mon histoire et si Dieu veut, j'appartiendrai à ma descendance. [...] Lorsque tu te marieras, [...] Alors, tu seras à ton mari{91}. » Et par conséquent, comment attendre d'hommes qui auront grandi avec cette vision des femmes qu'ils puissent les considérer comme leurs égales en droits et en dignité ?


  L'obsession du voile est du côté de ceux qui veulent en généraliser et en normaliser le port, et de normal, il devient la norme. L'ensevelissement textile se poursuit par effet cliquet : une fois le voile généralisé et devenu la norme, il faudra aller encore plus loin dans la « mode islamique », et ce pour la raison évoquée dans le rapport Obin : « [la progression] du religieux est peut-être le résultat d'une surenchère entre mouvements rivaux dans une perspective de contrôle des populations et d'un quartier{92}. » Après les cheveux, c'est le corps tout entier qu'il faudra cacher, et ce au nom de la pudeur. Puis, il faudra restreindre la liberté de circulation des femmes, leur interdire l'accès à des lieux en principe publics. Elles n'en feront jamais assez. Quand ces nouvelles féministes évoquent la liberté de se voiler, elles cautionnent une liberté des femmes à la carte, une liberté de femme orientale selon les critères moraux orientaux. Quelle défaite de l'esprit !


  Féminisme oriental

  pour patriarcat oriental


  Ce féminisme oriental prétend que la liberté des femmes n'est pas obérée mais au contraire garantie par le voile. Il serait même le signe d'une « puissance d'agir féminine ». Ainsi a-t-on vu les pro-voiles défiler avec des panneaux où est inscrit un slogan pour le moins explicite : « hijab is empowerment{93}. » Le voile aurait aussi la vertu de protéger la pérennité d'une culture musulmane menacée. C'est avec de tels arguments que l'américaine Judith Butler, papesse des gender studies, a défendu le port systématique de la burqa en Afghanistan. Sabine Prokhoris dénonce cette hypocrisie orientaliste :


  
    Car si, pour les femmes non occidentales, cette « puissance d'agir » n'a de légitimité à exister – aux yeux de Judith Butler tout au moins – que sous condition de soumission à la « tradition culturelle » de « modestie » et autres signes parents d'émancipation, alors on use de deux poids deux mesures pour apprécier la pertinence des combats féministes. N'y aurait-il donc qu'en Occident que les femmes soient fondées à s'élever contre la domination masculine en brisant les diktats culturels que cette domination prescrit{94} ?

  


  Ces féministes se soumettent aux exigences patriarcales quand elles concernent les femmes orientales, mais les dénoncent quand elles visent les femmes blanches. Elles renoncent donc à combattre le patriarcat en lui-même, et ne le condamneront que lorsqu'il émanera de Blancs. Elles s'interdisent de fait de condamner les actes de sujétion des femmes quand ils sont commis par des Orientaux. Cette fétichisation de la virginité des femmes en fait les récipiendaires de l'honneur masculin, et ces féministes l'acceptent. Elles se font donc les complices de la domination des femmes au nom du différentialisme culturel, argument irrecevable lorsqu'il est appliqué à des femmes nées et scolarisées en France. Leur clairvoyance et leur hypersensibilité, quand il s'agit de contraintes émanant de l'Église catholique et des hommes blancs, disparaissent quand elles proviennent d'Orientaux, parce que musulmans. L'enjeu est pourtant toujours le même :


  
    La subordination des femmes – qui se manifeste par l'isolement, la retraite physique, ou les mutilations effectives – n'est pas uniquement destinée à favoriser l'application des droits de propriété patriarcale. Elle doit également être mise en rapport avec la reproduction du modèle culturel ou religieux, dont les femmes sont tenues pour être les agents les plus sûrs. [...] Une fois les femmes entrées dans la sphère publique, se pose la question de cette transmission de la tradition{95}.

  


  Les femmes se voient investies d'une mission : perpétuer le modèle culturel et religieux de la communauté. Elles deviennent ainsi les agents de leur propre aliénation. C'est ce qui fait du voile un enjeu du féminisme : les femmes orientales évoluant dans la sphère publique, ayant accès à l'éducation presque partout et à une visibilité dans de plus en plus de pays, se pose la question de la préservation d'un modèle patriarcal dans lequel l'espace public est réservé aux hommes. Ainsi le voile fait-il des femmes des êtres « enfermés dehors ». Même dans la rue, elles ne sont, ni physiquement ni symboliquement, libres. Elles sont autorisées à sortir pour des raisons utilitaires, et seulement utilitaires. Voilà à quoi le voile renvoie, et voilà ce qu'il garantit. D'où l'importance du combat contre le voile à l'école : « C'est donc parce que l'éducation est la clef d'entrée dans la sphère publique, que le problème du port du voile dans les écoles publiques est si âprement débattu{96}. »


  Comment maintenir le lien communautaire avec les femmes éduquées ? Surtout avec celles qui sont nées et ont été scolarisées ici ? Comment s'assurer de ce qu'elles resteront à la place que la communauté leur assigne traditionnellement ? Michael Walzer résume l'enjeu :


  
    Les droits des citoyens individuels ne s'appliquaient jadis qu'aux hommes et n'étaient donc pas aussi dangereux, mais [ils] s'étendent désormais aux femmes. Ces droits individuels s'imposeront à terme, cela semble inévitable, car la citoyenneté égale pour tous est la norme de base tant de l'État-Nation que de la société d'immigration. La reproduction communautaire sera alors moins certaine, ou du moins, elle empruntera des voies qui déboucheront sur des résultats moins uniformes. [...] Quelles différences culturelles restera-t-il à tolérer une fois ces débats conclus [sur l'avortement, la place de la femme dans le foyer familial, l'accès aux études], comme on peut s'y attendre, en faveur de l'autonomie des femmes et de l'égalité entre hommes et femmes ? Rien, si l'on doit en croire les traditionnalistes{97}.

  


  Notre régime républicain est critiqué, non parce qu'il serait liberticide vis-à-vis des pratiques religieuses orthodoxes, mais parce qu'il considère les femmes comme des individus avec des droits et des devoirs. Ce faisant, elles sont l'égal des hommes, ce qui bien sûr déplaît aux leaders communautaires. Puisque leur souhait est de contrôler les femmes, ils ne supportent pas qu'un État leur donne les moyens légaux et moraux de se protéger.


  Le féminisme qui cesse d'être universaliste ne trahit pas seulement la cause des femmes orientales mais il revient à essentialiser les pratiques religieuses et à retirer à la gente féminine sa puissance. Le voile permettrait aux femmes de circuler, de travailler, et donc d'exercer leurs libertés tout en respectant leur foi. Ainsi auraient-elles leur place dans la société puisqu'elles participeraient à la vie collective. Certes, mais aux conditions posées par des hommes. L'effet cliquet dont nous parlions plus haut aura aussi pour conséquence une surenchère de revendications. Viendront rapidement les exigences de non-mixité. C'est déjà le cas à Lille où des créneaux horaires sont, dans les piscines municipales, réservés aux femmes. Réjouissons-nous qu'elles nagent. Et pour qu'elles aient accès à ce loisir qui illustre cette « puissance d'agir féminine », il nous faut accepter leurs conditions culturelles et religieuses, interdire l'accès de la piscine aux hommes. Dans le même temps, il est faux de dire que ces femmes sont des victimes. Oui, la majorité choisit de se voiler sans qu'une violence concrète ne soit exercée à leur endroit. Mais c'est moins à l'acte qu'aux conditions d'obtention du consentement qu'il faut s'intéresser.


  Le burkini


  La laïcité n'avait rien à faire dans ce débat, au contraire de la dignité des femmes. Un autre exemple de ce grand détournement du féminisme contre les femmes s'est manifesté à l'occasion de la polémique des « burqas de plage ». L'habileté consistait, une fois encore, à présenter le droit de s'ensevelir comme l'exercice d'une liberté. C'est par exemple la position de la nouvelle porte-parole du PIR, doctorante en sociologie, Hanane Karimi, qui se présente ainsi sur Twitter : « Féministe et musulmane, ne vous en déplaise ! Ne me libérez pas, je m'en charge. » De quelle libération peut-il bien s'agir quand la religion est un élément fondateur de l'identité ? Le féminisme musulman est une imposture. Tout comme le féminisme catholique ou juif. Le féminisme est politique et universel, il ne peut être corrélé, sans être amendé, à une identité religieuse. C'est sous cet angle que la Ligue des droits de l'homme a soumis au Conseil d'État les arrêtés anti-burkini. L'effet cliquet est manifeste : tout ce qui est obtenu sert de base à de nouvelles revendications. Effet cliquet dont les manifestations sont décrites dans la conclusion du rapport Obin : nous sommes face à des « adversaires rompus à la tactique et prompts à utiliser toutes les failles, tous les reculs et toutes les hésitations des pouvoirs publics et pour lesquels un compromis devient vite un droit acquis ». Il ne s'agit pas de demandes spontanées, de nouveaux besoins exprimés. Il s'agit d'une offensive.


  La polémique sur le burkini est une occasion pour battre en brèche un argument utilisé par des personnalités devenues expertes auprès des médias, comme Mathieu Guidère{98}, selon qui cette tenue venue d'Australie constituerait le compromis idéal entre la volonté de pratiquer sa foi et l'envie de participer à des loisirs en famille et en plein air. Le fait de le porter serait même la première étape vers l'émancipation. Cette évolution, lente mais certaine, permettrait de passer de la burqa au simple foulard, et aboutirait même à la disparition du voile. Que comprendre ? Le burkini serait un outil de l'intégration car il permettrait aux femmes musulmanes de participer à des activités auxquelles elles n'auraient, normalement, pas accès. La preuve ? Les salafistes interdisent à leurs femmes d'aller à la plage. Elles restent à la maison. Ces arguments condescendants et résolument différentialistes révèlent une faille dans le raisonnement. Celles qui optent pour ce voilement radical sont nées ici. Elles ont été scolarisées sans foulard. Elles sont nos compatriotes, pas des immigrées sur le chemin de l'intégration. Et pire, elles optent pour des tenues du Moyen-Orient, non du Maghreb, il ne s'agit donc pas de renouer avec un passé, mais de vivre un fantasme. On voit ces femmes en burqa conduire, taper sur des smartphones, aller au restaurant, à la plage. Nous aurions tort de les présenter comme des cendrillons orientales.


  La tolérance, vis-à-vis de cette pratique, est coupable. Le voile n'est pas qu'un tissu, court ou long, peu importe que la secte des islamistes appelle ça burqa, peu importe que la secte juive des Haredim appelle ça frumka, l'important, c'est de le combattre en engageant un bras de fer politique contre les femmes qui le portent, mais aussi contre les hommes qui en font l'apologie. Quant aux féministes qui voudraient le normaliser, il faut les contredire encore et toujours. Un voile, même façonné par Hermès, est un symbole d'infériorité.


  Deux grandes instances judiciaires se prononcent


  La très accommodante Cour européenne des droits de l'homme ne dit pas autre chose dans son arrêt du 15 février 2001. Une décision du tribunal suisse, prise lors de l'affaire dite Dahlab, est confirmée par la grande chambre de la CEDH dans son arrêt Leyla Sahin contre la Turquie{99}, pays qu'on aurait du mal à qualifier d'islamophobe :


  
    Le 20 décembre 1982, une circulaire relative au port du foulard dans les établissements de l'enseignement supérieur fut adoptée par le Conseil de l'enseignement supérieur. Ce texte interdisait le port du foulard islamique dans les salles de cours. Le Conseil d'État, dans son arrêt du 13 décembre 1984, confirma la légalité de cette réglementation et considéra que : « Au-delà d'une simple habitude innocente, le foulard est en train de devenir le symbole d'une vision contraire aux libertés des femmes et aux principes fondamentaux de la République. »

  


  Que ces derniers mots semblent actuels...


  L'arrêt reprend également une décision intéressante de la Cour constitutionnelle turque :


  
    Selon les juges constitutionnels, chacun peut s'habiller comme il le veut. Il convient aussi de respecter les valeurs et traditions sociales et religieuses de la société. Toutefois, lorsqu'une forme de tenue est imposée aux individus par référence à une religion, celle-ci est perçue et présentée comme un ensemble de valeurs incompatibles avec les valeurs contemporaines. Au surplus, en Turquie, où la majorité de la population est de confession musulmane, le fait de présenter le port du foulard islamique comme une obligation religieuse contraignante entraînerait une discrimination entre les pratiquants, les croyants non pratiquants et les non-croyants en fonction de leur tenue, et signifierait indubitablement que les personnes qui ne portent pas le foulard sont contre la religion ou sans religion.

  


  Tout est dit et clairement dit, notamment sur la contrainte exercée sur les autres femmes. Les islamistes et les indigénistes y verraient un abus de pouvoir islamophobe et colonialiste. La dernière phrase rappelle ce que j'écrivais plus haut, sur les femmes qui acceptent d'être jugées par une charia's court.


  La Cour européenne des droits de l'homme met surtout l'accent sur le « signe extérieur fort » que représentait le port du foulard par une enseignante. Les juges s'interrogent sur le prosélytisme d'un tel symbole. Qu'en pensent les enfants ? Car personne ne peut nier que le voile est imposé aux femmes au nom d'un précepte « difficilement conciliable avec le principe d'égalité des sexes ». Quoi qu'il en soit, une cour qui a la réputation d'être excessivement libérale, notamment en matière de libertés civiles, a statué en défaveur du voile. Que la France s'en souvienne.


  Autre exemple : la décision préjudicielle{100} de la Cour de justice de l'Union européenne rendue publique le 14 mars 2017{101}. L'arrêt rappelle les questions de fonds sur lesquelles la cour était appelée à trancher :


  
    Un employeur privé peut-il interdire à une travailleuse de confession musulmane de porter un foulard au travail ? Peut-il la licencier si elle refuse d'ôter son foulard au travail ? Telles sont en substance les questions auxquelles la Cour devra répondre pour la première fois dans la présente affaire en droit de l'Union, cela sous l'angle de l'interdiction de la discrimination fondée sur la religion ou les convictions.

  


  La CJUE s'est prononcée en faveur des entreprises et de leur droit à interdire sur le lieu de travail le port de signes religieux, politiques, philosophiques. À condition que cette interdiction soit dûment notifiée et motivée dans le règlement intérieur de l'entreprise. L'argument de la discrimination n'est pas retenu puisque ces femmes ont été embauchées alors que leurs employeurs avaient connaissance de leurs convictions religieuses, ce sujet et le voilement ayant été abordé lors des entretiens d'embauche. Mais, la CJUE le rappelle, « l'article 4 de la directive 2000/78, [directive ayant trait à la lutte contre les discriminations] intitulé “Exigences professionnelles” », dispose au paragraphe 1 :


  
    Nonobstant l'article 2, paragraphes 1 et 2, les États membres peuvent prévoir qu'une différence de traitement fondée sur une caractéristique liée à l'un des motifs visés à l'article 1er ne constitue pas une discrimination lorsque, en raison de la nature d'une activité professionnelle ou des conditions de son exercice, la caractéristique en cause constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante, pour autant que l'objectif soit légitime et que l'exigence soit proportionnée.

  


  Il avait été demandé à la plaignante de retirer son foulard lorsqu'elle était en contact direct avec des clients. Le CCIF a produit un communiqué où il jugeait cet arrêt discriminatoire{102} et pouvant conduire à la « mort économique et sociale » des femmes musulmanes. Le CCIF s'abstient de préciser qu'elles pratiquaient un islam radical et que, après avoir toutes les deux accepté le règlement intérieur, elles s'en étaient finalement affranchies. Contrevenant ainsi aux règles contractuelles élémentaires. Quoi qu'il en soit, la CJUE énonce clairement qu'une telle situation ne relève ni de la discrimination, ni de la stigmatisation.


  Le discours sur la stigmatisation


  Cette réponse juridique devrait être relayée politiquement par les féministes. Les femmes voilées ne sont pas les nouvelles Rosa Parks, la laïcité n'est pas le régime de ségrégation raciale des États-Unis avant l'élection de J. F Kennedy. Comme nous le savons, les bus américains symbolisaient la division de la société américaine. C'est toujours le cas aujourd'hui dans d'autres pays. En Israël, dans les bus qui traversent les quartiers ultraorthodoxes, les femmes doivent s'asseoir à l'arrière{103}. Mais comme c'est une exigence religieuse, dite traditionaliste, cela n'est pas si choquant. C'est la même logique dans certains quartiers des villes françaises. La réaction de Clémentine Autain ou de Benoît Hamon, niant puis relativisant l'absence de liberté de circulation pour les femmes ainsi que leur difficulté d'accès à des lieux publics, est effarante.


  Les campagnes publicitaires appelant à lutter contre l'islamophobie reprennent, sur des affiches, des codes qui détournent l'attention. Il s'agit pour ces professionnels de l'antiracisme de confondre la figure du musulman avec celle de l'opprimé. Accès à la plage et aux loisirs refusés à la femme voilée ? C'est le rappel des plages interdites aux Noirs en Afrique du Sud au temps de l'apartheid. Refus de servir les deux jeunes filles dans un restaurant de Tremblay ? C'est encore le rappel des lois de ségrégation raciale aux États-Unis.


  Les médias cet été, Libération toute l'année, la sénatrice Esther Benbassa{104}, le CCIF, Edwy Plenel, etc., ne cessent de faire passer les islamistes pour des musulmans et surtout pour des opprimés, comparant leur sort à celui réservé « aux Juifs des années 1930 ». Les musulmans finiront-ils par prendre ombrage de cette comparaison outrancière ? C'est encore sur des affiches de propagande qu'on peut voir, ici un musulman avec une étoile jaune, là un musulman portant un uniforme semblable à ceux des prisonniers de Guantánamo. Ces personnes seraient les victimes d'un nouveau racisme ; d'un racisme qu'on pourrait comparer à l'antisémitisme, et qui pourrait donc produire les mêmes effets. Phénomène pour le moins cocasse quand on connaît le peu de sympathie des islamistes pour la cause des Juifs, sans parler du négationisme...


  Et si on rétablissait la vérité ? Les Juifs ont été contraints de porter l'étoile jaune. Les islamistes choisissent eux-mêmes de pratiquer leur religion d'une manière inédite en France, d'une manière qu'il faut cesser de qualifier d'orthodoxe, et qu'il faut appeler par son nom : radicale. Les musulmans ne sont pas stigmatisés. La pratique rigoriste et sectaire d'une minorité d'entre eux est pointée du doigt, et légitimement. Interrogez Jésus : on ne choisit pas ses stigmates en général, on nous les inflige. Par contre, on doit assumer lorsqu'on opte pour une pratique rigoriste venue d'ailleurs. On ne doit pas confondre un culte et sa dérive sectaire, pas plus qu'on ne peut confondre des pratiquants avec des militants politiques.


  Les islamistes et leurs complices indigénistes choisissent le combat, l'arène, les armes, les adversaires, tout en jouant les persécutés. Et jusqu'à présent, dans notre régime républicain stipendié comme liberticide, c'est l'islamisme qui a tué, écrasé, mitraillé et égorgé. Pas l'islamophobie. Le Robert donne cette définition du stigmate : « Signe clinique permanent, permettant de poser le diagnostic d'un état morbide. » Les stigmates des islamistes relèvent de cette définition, ils sont autoinfligés, de nature pathologique comme dans toutes les sectes fanatiques, ostentatoires, et ils traduisent une morbidité : la vraie vie est celle d'après, tuer devient un acte de foi.


  Une illustration de ce grand détournement du féminisme est fournie par l'affiche que l'artiste de street art Shepard Fairey{105} a confectionnée à l'occasion de la Marche des femmes organisée pour protester contre les propos misogynes et racistes de Donald Trump{106}. Shepard Fairey a conçu un triptyque de figures féminines stéréotypées et aisément identifiables : une femme latino-américaine, une autre afro-américaine, une dernière portant le drapeau américain en hijab, et que l'on devine orientale en plus d'être musulmane. Les œuvres sont belles, ces affiches mettent en valeur de véritables icônes. Mais il faut s'indigner et refuser de mettre sur le même plan celui de l'identité socioethnique, les origines latines et afro-américaines des deux premières femmes, et la pratique religieuse de la dernière. Cela revient à naturaliser la religion et à en faire un facteur ethnique. On ne choisit pas d'être latina, afro-américaine, ou blanche, en revanche on choisit d'être musulmane comme on choisit la façon dont on pratique sa religion. Cette affiche fige et idéalise une pratique rigoriste de l'islam, crée une confusion entre la religion et l'identité ethnique : une femme orientale est une femme musulmane. Une femme musulmane est une femme voilée.


  La volonté de se conformer aux exigences de l'ethnie ou de la culture auxquelles le hasard nous a fait appartenir, ne peut être qualifiée de féminisme.


  Que les féministes se rappellent les enjeux universalistes de cette lutte politique. Qu'elles ne basculent pas dans le différentialisme ou le relativisme qui leur ferait accepter pour les autres femmes ce qu'elles refusent pour elles.


  
IV

  Derrière l'alibi culturel, la régression ethnique


  Au sens anthropologique, l'Unesco définit la culture comme « l'ensemble des traits distinctifs, spirituels, intellectuels et affectifs, qui caractérisent une société ou un groupe social. Elle englobe, outre les arts, les lettres et les sciences, les modes de vie, les droits fondamentaux de l'être humain, les systèmes de valeurs, les traditions et les croyances{107} ».


   


  Le chapitre consacré au dévoiement de la notion de tolérance analysait la position de l'anthropologue et sociologue Alain Caillé sur l'excision en France. C'était en 1989. De nos jours, le facteur « culturel » sert toujours d'argument, et il devient même un cheval de Troie de l'idéologie identitaire indigéniste et de l'islamisme, auquel elle est liée par nature. Les accommodements deviennent, entre les mains de ces intellectuels, une fin en soi. Ils y voient la continuation de la lutte des classes.


  La régression ethnique

  des intellectuels accommodants


  Le pacte des accommodants


  Quand le philosophe Pierre Manent{108} évoque la nécessité de conclure un pacte avec les musulmans, dans une sorte de donnant-donnant supposé déboucher sur du gagnant-gagnant, il néglige le fait que l'État n'a pas à conclure de pacte, ce dernier étant une convention ou un accord solennel contracté entre des personnes morales de statut équivalent. L'État ne saurait être réduit, statutairement du moins, à une communauté religieuse, fût-elle nombreuse et ancienne. La loi de la nation est incompatible avec ces arrangements. Pierre Manent préconise que chaque partie fasse un pas. Il invite les français non-musulmans à « accueillir vraiment nos concitoyens musulmans dans notre ambition civique », ce qui passe par le fait d'« accepter franchement leurs mœurs [...] sauf bien sûr dans les cas où elles seraient contraires à la loi ». C'est encore une erreur d'appréciation. Parler de mœurs revient à transférer vers le culturel et l'anthropologique ce qui relève de la religion et de la religiosité. Ne sont-ce pas ces intellectuels qui aident à la construction d'une altérité culturelle de ces jeunes, en fonction de leur vision de ce que doit être et de ce qu'a le droit d'être un musulman ? C'est la perpétuation d'une vision orientaliste. Prenons l'exemple du voile. Relève-t-il des mœurs, et donc est-il inséparable d'une pratique ordinaire de l'islam ou de l'origine ethnique des pratiquants ? Auquel cas, et c'est le but recherché, il ne peut être acceptable qu'un État démocratique le proscrive, même à l'école. Qui décidera du degré d'acceptabilité du voile et de sa compatibilité avec la loi ? Que faire quand « ces mœurs » enfreignent la loi ? Réagira-t-on, comme on l'a fait en 2004 avec la loi sur l'interdiction des signes religieux ostentatoires à l'école ? Cette qualification de mœurs, qui traduit la vision ethno et surtout sociocentrée de son énonciateur, offre, clef en main, un argument pour contourner la loi. Le foulard est paradoxalement passé du champ de la pratique religieuse au champ culturel, c'est-à-dire celui des mœurs. D'ailleurs, et je le développe plus loin, le Conseil d'État a entériné cette dimension culturelle. Il a ainsi créé un argument pour contourner le respect de la laïcité dans les bâtiments publics.


   


  Le signe n'est plus religieux en lui-même, c'est l'intention de celui qui revêt ce signe qui doit être religieuse, charge à autrui de prouver que tel est bien le cas. Cet alibi du culturel est un cadeau fait par les intellectuels et les juristes aux prosélytes et aux extrémistes.


  Cette idée de pacte, que l'on retrouve aussi chez Jean Baubérot{109}, n'est pas une maladresse dictée par les bons sentiments. Cela relève d'une nouvelle conception de la société. Pierre Manent et Jean Baubérot fustigent une laïcité intrinsèquement extrême. À l'occasion d'une conférence, Pierre Manent regrette que nous subissions, en France, du fait de la laïcité notamment, une « indifférenciation » de la population qui passerait, à nos yeux d'Occidentaux, comme le signe d'une « humanité réussie ». Cette indifférenciation serait vécue comme une souffrance par la communauté musulmane et aurait l'inconvénient de laisser à « l'islam le monopole du divin ». Il suggère « une présence plus affirmée des autres religions » qui permettrait de « rééquilibrer notre dispositif psychique qui sous-tend notre vie commune », donnant en exemple l'utilité qu' « une certaine fierté catholique » puisse s'afficher, parce que « nous avons tous besoin d'être fiers ». Le conseiller d'État Thierry Tuot ne dit pas autre chose :


  
    Soyons paisibles et demeurons sans crainte. Un grand pays comme le nôtre a pour principale défense son intelligence. Que des millions parmi les siens aient une vie spirituelle, impliquant ou pas une divinité d'ailleurs, qui pourrait ne pas s'en réjouir ? Que la ferveur, la croyance, l'élan, l'ascèse et la discipline, soient partagés au profit d'idéaux, quelle meilleure preuve [...] de valeurs communes{110} ?

  


  Un conseiller d'État se réjouit des qualités morales d'une pratique religieuse « orthodoxe »... Pour ces intellectuels et ce haut fonctionnaire, cette fierté n'est pas liée à la qualité de citoyen, mais à des identités le plus souvent reçues, comme la confession religieuse. C'est que cette fierté appliquée à la dimension républicaine est présentée comme relevant du nationalisme. Le patriotisme envers la France est criminalisé, alors que l'allégeance communautaire, par exemple à l'Oumma, est louée. Quel paradoxe ! D'ailleurs, le très libéral Guy Sorman,{111} fustige cette « laïcité qui fait des musulmans des demi-citoyens ». Parce que la religion serait selon lui un élément constitutif de la citoyenneté. Fixer des limites à l'expression de la piété religieuse reviendrait donc à « réduire le citoyen français à sa plus simple expression » ajoute-t-il, « comme si seule la République le définissait ». Les tenants du libéralisme politique considèrent et installent de fait le religieux comme une composante essentielle de l'identité. Le philosophe Pierre Manent appelle donc au renouveau de la ferveur religieuse, pour parvenir à un équilibre garant de la paix civile. Aux yeux de ces personnalités libérales, la religion et le religieux sont un vecteur de régulation efficace, l'État sous-traitant ainsi une partie de ses missions non régaliennes, comme les missions sociales, l'éducation, voire la santé, comme en témoignent les écoles et les dispensaires que différentes communautés religieuses américaines gèrent et possèdent. Ce qui permet de réduire le périmètre de son intervention, sa taille, et le coût de ses différentes fonctions. En termes philosophiques, Tocqueville considérait que, dans la démocratie, une tension inévitable advenait entre égalité et liberté, cette dernière, selon lui, devait alors être privilégiée. C'est le choix que les Américains ont fait, et Tocqueville y voyait une preuve de la supériorité de leur modèle sur le nôtre. Or, les croyances et pratiques religieuses sont d'autant plus indispensables qu'elles apportent au régime démocratique libéral un cadre moral, puisque « le despotisme peut se passer de foi, la liberté ne le peut pas, car, desserrant la discipline politique, elle a besoin de la religion qui, empêchant de tout concevoir, défend de tout oser{112} ».


  Puisqu'il s'agit de conclure un pacte, chaque partie entend négocier des contreparties, présentées de nos jours comme des accommodements raisonnables. Voici les propositions de Pierre Manent :


  
    Pour les citoyens musulmans : d'une part, accepter certains caractères fondamentaux de notre régime politique : la liberté totale de pensée et d'expression, l'exclusivité du régime juridique de la monogamie{113} et l'interdiction du voile intégral [...] ; d'autre part, accepter la forme de la vie politique française qu'est la nation [...].

  


  Les citoyens « non musulmans » devront « accepter que les citoyens musulmans qui le souhaitent puissent vivre selon les mœurs qui leur paraissent obligatoires ou désirables : règles alimentaires, non-mixité de certaines activités ». Dans ces conditions, les musulmans peuvent opérer une « conversion à la France » d'un islam qui doit se « naturaliser et se nationaliser ». Le principe de toute religiosité intense est précisément de refuser la moindre limite ou injonction, a fortiori politique, émanant d'une autorité extérieure. Outre la confusion volontaire entre le culturel et le religieux, on peut se demander qui devra et pourra décider de la composition du bouquet « des mœurs obligatoires », « non négociables », voire « désirables », les deux termes étant très différents dans leurs conséquences : l'idéal religieux correspond rarement au strict nécessaire. Ces accommodements nous donnent un rôle paradoxal à jouer, celui d'agresseur impuissant : notre laïcité passe pour être offensive et offensante, et pourtant l'obséquiosité qui commande tous ces accommodements témoigne de notre impuissance, ce qui favorise une surenchère d'exigences. Puisque nous acceptons l'idée d'adaptations négociées, nous donnons raison aux extrémistes qui présentent notre régime comme oppressif. Pierre Manent et d'autres proposent alors de moduler le régime de la laïcité et donc de rompre avec la conception républicaine d'universalité du droit sur son territoire.


  Tour de passe-passe, et le cultuel devient culturel


  L'alibi culturel permet de naturaliser et d'essentialiser la religion. Il s'agit d'un accommodement idéologique assumé. Un exemple plus récent nous est livré avec l'œuvre du sociologue François Dubet, notamment dans son ouvrage Ce qui nous unit, discriminations, égalité et reconnaissance{114}. Lui, comme Étienne Balibar, renonce et dénonce notre conception républicaine de l'universel{115}, à laquelle François Dubet préfère le terme de « commun » : « Comment pouvons-nous être à la fois égaux et différents ? La seule manière d'échapper à cette difficulté est de construire un tiers définissant ce que nous avons en commun{116}. » Alors même que ce terme était utilisé par les tenants d'une laïcité sans adjectif, souvent pour éviter d'expliquer que ce qui est universel n'est pas nécessairement impérialiste, le « commun » a été, depuis, récupéré par les indigénistes. Ce « tiers » en commun se réduit jusqu'à devenir le plus petit dénominateur commun entre tous les résidents de France. Ils ne sont plus une nation, mais une juxtaposition de groupes qui occupent un espace en usufruit, et qui délèguent à un syndic plus ou moins représentatif la gestion des communs. Homologuer ce terme revient à abdiquer. Une nouvelle fois.


  Le commun ne rassemble pas, il réduit les liens et les échanges à leur minimum utilitaire. Car quel sera ce dénominateur commun, dans cette société libérale où cohabiteraient des pratiques religieuses radicales, ostentatoires, avec des mœurs relevant de la sécularisation ? Même le président de la République, Emmanuel Macron, reconnaît des vertus aux accommodements raisonnables. N'a-t-il pas déclaré que la République est un « lieu magique qui permet de vivre dans l'intensité de sa foi » ? N'a-t-il pas également invité « à une présence plus affirmée des autres religions » ? Malheureusement, ce ne sont pas nos valeurs républicaines que nous partagerons puisque les indigénistes les classent, et les rejettent, comme occidentalistes, blanches et européennes. C'est pourquoi une dilution en notre défaveur finira par se produire. Le sens du « commun » a été retourné. Désormais, on ne l'entend que dans son acception la plus triste : ce sont les « parties communes », c'est-à-dire un hall d'entrée d'une résidence. Un pays n'est pourtant pas un immeuble où les habitants se croisent incidemment. On ne peut le réduire à un espace de transit.


  François Dubet liste, dans le chapitre intitulé « Reconnaissance de quoi ? » les droits que nous devrions reconnaître au nom de l'égalité et de la nécessaire reconnaissance de la différence :


  
    Prier dans des mosquées convenables, porter le foulard si on le souhaite, ne pas être ignoré par les programmes scolaires et les médias, manger comme on le souhaite, etc. Aucune de ces demandes ne menace la République et l'identité majoritaire, parce qu'elles sont moins des demandes « communautaristes » que les demandes des individus qui ont le désir de construire eux-mêmes ce qu'ils pensent être leur identité. Au fond, ils réclament timidement la possibilité d'affirmer une identité respectable, une identité qui les protège des discriminations et leur permette de vivre comme ils le souhaitent et comme ils sont. Leur refuser ces droits culturels, c'est les pousser vers des identités dures, « épaisses », et peut-être, un jour, radicales.

  


  Cet extrait concentre tout ce que les accommodants font de pire en termes de misérabilisme, de condescendance et de confusion. La « religiosité », à laquelle François Dubet réduit l'identité, deviendrait « épaisse », par la faute de notre société. Elle ne serait qu'un geste réflexe à notre « indifférenciation », pour reprendre le terme de Manent, ou à notre oppression. La radicalisation se réduit à une errance entre le « timidement » et le « respectable ».


  On s'étonnera de l'inversion qui consiste à présenter ces demandes et ces pratiques nouvelles comme relevant de la « protection contre les discriminations ». Comme pour le débat sur le niqab, l'auto-stigmatisation par une pratique ostentatoire rigoriste est dissimulée sous l'accusation de stigmatisation de la part des autres. La condescendance apparaît vite : il ne s'agit plus de piété, mais d'un devancement des discriminations. Cela tient de la prophétie auto réalisatrice : je crains les discriminations, je vais donc adopter une pratique religieuse qui sera encore plus ostensible et radicale. En quoi cette pratique rigoriste protègera-t-elle de la discrimination ? Précisément, elle n'en protégera pas, mais les leaders communautaires capitalisent sur ce raisonnement accrédité par les travaux d'un sociologue de renom. Tout d'abord, et François Dubet ne tire pas les conclusions de sa réflexion, le fait de se prémunir des discriminations est lié aux liens communautaires resserrés, grâce à une pratique religieuse. Ce sentiment d'appartenance réduit les interactions avec les personnes étrangères à cette communauté ou à cette pratique. La sociabilité et la convivialité se renforcent avec et autour des membres de la communauté, elles ne se vivent plus qu'avec les siens, et se réduisent avec les autres aux interactions strictement nécessaires et incontournables. Pour s'en convaincre, il n'y a qu'à considérer la multiplication et le succès des salons consacrés à l'islam. D'autre part, une pratique religieuse plus rigoriste renforce l'exclusivité identitaire, qui se vit dans la distinction. Ce n'est plus le choix d'une pratique qui est sujette à discrimination ou à critique, c'est la personne faisant le choix de cette pratique qui se sent comme discriminée. L'islamophobie présentée comme un racisme a pour but cette translation du « faire » vers « l'être ». Comment ne pas s'opposer et se mobiliser quand c'est sa personne, son identité essentielle qui est attaquée ? Je peux choisir d'adopter une pratique religieuse plus classique, correspondant à la société dans laquelle je vis ; mais je ne peux pas choisir d'être moins maghrébin par exemple. Ce lien entre ethnie et pratique religieuse, cette essentialisation, coalise la communauté autour de ses leaders.


  François Dubet parle de « droits culturels » à propos d'un méli-mélo relativiste comprenant les menus halal, le port du foulard, la construction de mosquées, la représentation de la diversité dans les médias et dans les programmes scolaires, la respectabilité, la protection. Tout est mis sur le même plan culturel, ce qui permet de critiquer notre manque d'ouverture d'esprit qui conduit à la radicalisation, à l'épaississement des identités. Les termes choisis laissent entrevoir paternalisme et condescendance : ces gens-là, puisque c'est François Dubet qui les distingue et les discrimine en revendiquant pour eux des droits particuliers et dérogatoires fondés sur leur appartenance communautaire, ces gens-là donc ne veulent pas être ignorés. Mais à quel titre et dans quel chapitre doivent-ils apparaître ? Au titre des conséquences de l'immigration ? Elles sont déjà traitées dans les manuels scolaires, et très souvent bien mal. On y déploie un discours victimaire qui essentialise les enfants et petits-enfants d'immigrés nés et scolarisés en France, et ne les présentent que comme des agents passifs{117}. En fait, la véritable question à se poser est : l'école doit-elle devenir une fabrique d'indigènes ? Au lieu de célébrer la réussite de tant d'enfants de l'immigration, on « victimise » la majorité d'entre eux. Au lieu de restituer la complexité d'un fait social majeur, qui est celui de l'immigration de travail devenue depuis une immigration de vie, on continue d'aborder la question d'après des critères moralisateurs. Au lieu de donner sa place aux individus, on les enferme dans des identités communautaires. Quand il parle de « place » dans les programmes scolaires, M. Dubet ne pense pas aux disciplines scientifiques. Il songe à l'histoire, à la mémoire, de préférence reconstruite et sélective.


  L'identité indigéniste est en effet complètement dessinée, c'est-à-dire imaginée, d'après le patron donné par des islamistes et leurs alliés. Ce phénomène artificiel fabrique des immigrés, c'est-à-dire qu'il transforme des personnes nées et scolarisées en France en étrangers. C'est ce que décrivait Louise Casey, dans son rapport sur l'intégration des populations musulmanes en Angleterre : « Creating a “first generation in every generation” phenomenon{118}. » Autrement dit, on indigénise des enfants de France, on leur interdit de devenir des citoyens à part entière. On crée une génération hors sol, déracinée, non par l'immigration de travail de leurs parents et grands-parents, mais en raison de cette altérité prétendument ontologique, dans laquelle on les élève. La formule de François Dubet sur « les demandes des individus qui ont le désir de construire eux-mêmes ce qu'ils pensent être leur identité » les rend auteurs et acteurs d'eux-mêmes. Mais quel est l'agent médiateur entre eux et cette identité qu'ils croient leur ? Comment sont-ils amenés à penser que telle identité est bien leur identité ? C'est l'appartenance à une communauté, ethnique, religieuse, et la loyauté qui lui est due qui vont déterminer ce qu'est cette identité, qui n'a rien d'individuelle. Les exemples donnés par François Dubet le prouvent : menus halals, port du foulard... C'est donc l'observance de règles religieuses qui assurent l'appartenance à une communauté, qui elle-même rétrocède cette part d'identité. Il s'agit de correspondre à un modèle défini par d'autres et appliqué par un groupe. Pour François Dubet comme pour les autres intellectuels « accommodants », cette identité n'est pas politique, pas plus qu'elle n'est républicaine. D'ailleurs, s'étonnera-t-on de ce qu'il vante les mérites du multiculturalisme ? « Il faut admettre que la reconnaissance des individus passe, quoi qu'on en pense, par celle de cadres identitaires et sociaux relativement solides. » La religion lie les membres de cette communauté et la distingue des autres, d'où l'importance des signes extérieurs de piété. François Dubet dit s'appuyer sur « tous ceux qui pensent que les droits culturels font partie des droits de l'homme, tout simplement parce que les hommes ont besoin de cadres sociaux, culturels et moraux pour être humains ». Par ce grand détournement, c'est au nom des droits de l'homme que l'on justifie l'inégalité, pourvu qu'elle soit justifiée par les coutumes. Un mot n'est pas utilisé, celui de religion. Il est remplacé par l'expression « cadres sociaux, culturels et moraux ».


  Une régression ethnique


  Si le foulard est culturel, alors ce signe relève de l'anthropologie, et est lié à la notion d'identité. Mais il faut refuser ce détournement de sens prétendument scientifique. L'islam est une religion, le foulard, la consommation de produits halals relèvent de la pratique de cette religion, à des niveaux divers, qui relèvent eux-mêmes d'un choix de religiosité. Il n'y a là rien de culturel. Penser différemment reviendrait à considérer nos compatriotes de religion musulmane comme des ressortissants des pays de l'autre côté de la Méditerranée, vivant leur religion ici comme ils devraient la vivre là-bas. Cela reviendrait à nier un processus naturel et inévitable : celui de l'intégration ou de la créolisation. Oui, le foulard est, là-bas, porté par les femmes de façon habituelle, parce qu'il est lié à la société patriarcale orientale. Le foulard porté par des jeunes filles françaises ne saurait relever de la même logique. Elles ne portent pas le foulard par tradition, c'est un choix dicté par un chantage. Des intellectuels comme François Dubet concourent à leur faire croire que le porter montre qu'elles respectent leur identité ethnique et religieuse. Il s'agit alors de la construction exogène d'une identité, selon des stéréotypes de genre et d'ethnie. Ce discours sur l'identité n'est pas l'apanage de la droite et de l'extrême droite. Il est tout aussi présent chez les indigénistes et les intellectuels d'extrême gauche, c'est un discours sur l'authenticité anthropologique débarrassée des influences « françaises ». C'est le mythe du « bon sauvage », stipendié quand il est repéré chez les colonisateurs de droite, opératoire et admis quand il est le fait des condescendants de gauche. Car, à quoi peut bien tenir ce statut d'exception dans lequel ces bonnes âmes cloisonnent les populations arabo-musulmanes, à grand renfort de discours sur l'identité ou sur l'ethnicité ?


  On trouve une illustration de cette régression dans l'ouvrage de l'historien François Durpaire et de la sociologue Béatrice Mabilon-Bonfils, Fatima moins bien notée que Marianne{119}. Après quelques pages, les enfants et petits-enfants d'immigrés n'apparaissent plus que sous le vocable de « musulmans ». La pratique religieuse vaut identité, et cette pratique est déduite du patronyme des enfants. Ainsi, les auteurs se prêtent à un exercice assez étonnant :


  
    Pour étudier le phénomène [de ségrégation socioethnique dans l'orientation vers les filières professionnelles] au niveau plus local, nous avons collecté les prénoms des élèves de toutes les classes de terminale d'un lycée d'enseignement général du Vaucluse. Les prénoms musulmans étaient 6 fois plus représentés en STMG qu'en série S ou L.

  


  Qu'est-ce qu'un prénom musulman ? En quoi diffère-t-il d'un prénom arabe ou maghrébin ? Le caractère scientifique de la collecte de patronymes laisse songeur, et encore plus ce maladroit tour de passe-passe auquel les auteurs se livrent pour justifier un procédé qui, utilisé par le maire de Béziers Robert Ménard, avait provoqué une levée de boucliers{120}, particulièrement à gauche : « En tenant compte des limites inhérentes à l'indicateur et sans gommer les polémiques initiées par la démarche du maire de Béziers, l'utilisation du prénom a du sens pour faire un diagnostic des ségrégations ethniques entre établissements, entre série et entre classes{121}. » Mais c'est précisément ce diagnostic que le maire de Béziers prétendait établir au travers de ce recensement avec, in fine, le même objectif de capitalisation politique. Une fois de plus, l'extrême droite, l'extrême gauche et les indigénistes partagent une obsession. Durpaire et Mabilon-Bonfils citent une phrase du Que Sais-je ? qu'Alex Mucchielli a consacré à l'identité{122} : « L'identité n'existe que par le sentiment d'identité », et la complètent ainsi : « ce que l'on peut nommer également l'“ethnicité” ». Cet extrait dit tout. Pour les populations nées en France, celle-ci passerait par la déconstruction de tout ce qui fait d'eux des Occidentaux et des Français, de tous les phénomènes d'acculturation mixte, spontanée et naturelle. Viennent ensuite la construction et l'inculcation d'une identité autre, « épaisse », pour susciter ce « sentiment d'identité ». Sentiment que Durpaire et Mabilon-Bonfils, dans une ellipse vertigineuse, confondent avec « l'ethnicité », terme que tous deux connotent positivement quand elle s'applique aux populations immigrées et à leur descendance, tout en la stipendiant quand l'extrême droite en use. On retrouve, sous la plume de ces intellectuels de gauche, la racialisation des termes et valeurs de la République. Par exemple lorsqu'ils évoquent « l'universalité conçue par et pour des hommes blancs », universalité assimilée à « un nationalisme de repli mono identitaire » qui fait du musulman le « nouvel Autre de l'Europe, l'ennemi de l'intérieur, l'anti-blanc par excellence{123} ». L'explication ethnique, et c'est là un renoncement terrible de la part de chercheurs en sciences sociales, est préférée à l'explication socio-économique : « La surreprésentation des élèves musulmans dans les filières scolaires à faible rentabilité sociale, telles STMG ou ST2S, montre que la question ethnique n'est pas seulement surdéterminée par la question sociale. »


  La cohérence idéologique de l'ensemble se manifeste par une citation de Pierre Manent, reprise par Durpaire et Mabilon-Bonfils{124} : « On ne veut pas seulement que l'état soit neutre, on veut pour ainsi dire que la société soit neutre. C'est-à-dire que les religions s'effacent de l'espace public. » On retrouve son appel à une ferveur religieuse plus forte et plus visible évoquée au début de ce chapitre, avec une interprétation biaisée du principe laïque.


  Le renouveau des appartenances particulières, communautaristes, reconstruites de toutes pièces, doit permettre de déliter le lien et le liant républicains.


  La tentation culturaliste des professionnels du Droit


  Cité par l'avocate Françoise Assus-Juttner, le grand juriste Jean Carbonnier expliquait que la coutume est l'un des mécanismes « par lequel la religion peut intervenir dans le droit{125} ». Si des intellectuels invoquent la culture pour justifier des pratiques religieuses antirépublicaines, des juristes l'invoquent de même pour justifier une modification de notre droit. Car la religion prétend désormais à des dérogations et à des exemptions. Nous avions évoqué l'expertise « ethnopsychologique », dans laquelle un expert avait considéré que la prostitution était un élément de l'identité et du fonctionnement des Roms{126}. Aussi, sans pour autant justifier pleinement cette pratique, avait-il invoqué les « mœurs » comme circonstance atténuante. Le plus préoccupant dans cette affaire est la position culturaliste du Conseil d'État.


  Les crèches culturelles et festives


  Le Conseil d'État a, l'hiver dernier, donné l'autorisation aux collectivités territoriales d'installer des crèches dans leurs bâtiments. Le 9 novembre 2016, la plus haute juridiction administrative de France contredit les tribunaux administratifs et dispose, dans son arrêt, que


  
    En raison de la pluralité de significations des crèches de Noël, qui présentent un caractère religieux mais sont aussi des éléments des décorations profanes installées pour les fêtes de fin d'année, le Conseil d'État juge que leur installation temporaire à l'initiative d'une personne publique, dans un emplacement public, est légale si elle présente un caractère culturel, artistique ou festif, mais non si elle exprime la reconnaissance d'un culte ou une préférence religieuse{127}.

  


  Le Conseil d'État crée un précédent fâcheux : ce que dit cette décision, c'est qu'il n'y a pas d'objet cultuel en soi mais seulement une intention dont il faudra juger et prouver, au cas par cas, si elle est religieuse ou non. Comment prouver cette intention ? Par le régime de la déclaration d'intention ? Il faut en conclure que la dimension religieuse ne dépend plus que du regard qui est porté sur un objet et de l'intention qui a présidé à l'acte. Comment, de plus, distinguer le culturel du cultuel ? Est-ce à une autorité administrative ou judiciaire d'en décider ? Il suffit de remplacer les crèches par le voile{128} pour mesurer l'ampleur de cette décision et ce qu'elle implique. Elle a également comme conséquence d'adapter le droit à ce qui est présenté comme la spécificité culturelle d'une région, la Provence en l'occurrence, puisque c'est le lieu où le litige relatif à la crèche s'était produit. La crèche serait-elle culturelle en Provence, et cultuelle ailleurs ? La scène de la nativité serait festive, artistique ou culturelle dans les mairies du Sud, mais religieuse dans le reste du territoire français ? C'est l'exemple d'une décision qui ne règle rien mais ouvre la porte à une multiplication de procédures. Est-ce le but ? L'autorité administrative crée les conditions de son engorgement, et s'arroge un pouvoir prescriptif. Ce faisant, elle offre une jurisprudence inespérée aux religieux rigoristes. L'extrait de la décision contentieuse du Conseil d'État illustre les difficultés qui apparaissent lorsque les politiques, n'assumant pas leur rôle en votant des lois claires, se défaussent sur une autorité administrative ou judiciaire. Ce qui présente un double danger. D'abord, celui de suspendre les décisions rendues en fonction de la perception et de l'orientation idéologique des conseillers plutôt que de la conformité avec la loi et avec son esprit. En effet, cette décision est inédite et traduit une nouvelle interprétation du droit. « Singulier droit que celui-ci : il n'est pas donné d'avance, il est créé par l'événement accompli, ex eventu, éventuellement. Par le cours de l'histoire, traduiront les uns, par le jugement de Dieu, affirmeront les autres. C'est un droit de risques et périls », écrivait Jean Carbonnier dans le même article. Cette décision fait jurisprudence, ce qui signifie que les tribunaux administratifs, lorsqu'ils auront à juger d'affaires similaires, s'aligneront sur l'arrêt. Si la jurisprudence est une modalité du droit, son caractère imprévisible est particulièrement dangereux en matière de laïcité. La Commission Stasi le relevait déjà :


  
    Le corpus juridique en matière de laïcité est plus réduit que ce que l'on pourrait croire. [...] Depuis la Constitution de 1946, le principe de laïcité a acquis une valeur constitutionnelle. L'article de la Constitution de 1958, reprenant l'article 1er de la Constitution de 1946, affirme ainsi que « la France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale ». La laïcité a donc été haussée au niveau le plus élevé de la hiérarchie des normes. Mais au niveau constitutionnel, le principe de laïcité n'a pas fait l'objet d'une jurisprudence du Conseil constitutionnel aussi abondante que pour la liberté de conscience et d'opinion{129}.

  


  Le rapport de la Commission Stasi a débouché sur l'adoption de la loi no 2004-228 du 15 mars 2004 « encadrant, en application du principe de laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées publics ». Parce qu'alors, en raison de l'absence d'une jurisprudence claire du Conseil constitutionnel, l'État a procédé de manière empirique et par à-coups, notamment en s'adressant au Conseil d'État. Il faut dire que les politiques y trouvèrent leur compte, tel un fameux ministre de l'Éducation nationale, Lionel Jospin. Lui-même avait montré le mauvais exemple en se défaussant au moment de l'exclusion, en 1989, puis de la réintégration, de trois jeunes filles d'un collège de Creil qui refusaient d'ôter leurs voiles dans l'enceinte scolaire.


  Pour comprendre la précarité administrative d'une telle situation, il suffit de comparer l'avis du Conseil d'État « Port du foulard islamique{130} » à la décision contentieuse statuant sur une situation similaire, trois ans plus tard{131}. Les deux actes, qui ont la clarté des oracles de la Pythie, n'ont pas la même force prescriptive, mais ils s'appuient sur les mêmes textes législatifs. Ils comportent même un paragraphe quasiment identique sur la conciliation entre la neutralité du service public de l'enseignement, la liberté de croyance et de manifestation religieuse, et le bon fonctionnement d'un établissement scolaire{132}. L'avis de 1989 renvoyait la décision vers le législateur et vers les chefs d'établissement, et n'a pas désavoué la direction de l'établissement de refuser le port de signes religieux ostentatoires dans l'enceinte scolaire. Par sa décision contentieuse de 1992, le Conseil d'État, sollicité par des parents d'enfants exclus d'un collège de Montfermeil, désavoue, à l'inverse, la direction de l'établissement :


  
    Considérant que l'article 13 du règlement intérieur du collège Jean Jaurès de Montfermeil, dans la rédaction qui lui a été donnée par une décision du 30 novembre 1990, dispose que « le port de tout signe distinctif, vestimentaire ou autre, d'ordre religieux, politique ou philosophique est strictement interdit » ; que, par la généralité de ses termes, ledit article institue une interdiction générale et absolue en méconnaissance des principes ci-dessus rappelés et notamment de la liberté d'expression reconnue aux élèves et garantie par les principes de neutralité et de laïcité de l'enseignement public ; que les requérants sont, par suite, fondés à en demander l'annulation.

  


  La loi pose comme principe la liberté de manifester sa religion. L'encadrement du port des signes religieux doit relever de l'exception et s'appuyer sur un impératif de bon fonctionnement de l'établissement et de ses services d'enseignement, la protection contre le prosélytisme et le respect de la dignité des élèves. Le règlement intérieur du collège posait une interdiction générale du port de signes religieux, sans préciser la motivation en droit de ces restrictions. C'est donc pour un motif formel que la décision contentieuse a été rendue en faveur des parents et l'exclusion de leur enfant, invalidée. C'est là le second danger induit par la pusillanimité des femmes et hommes politiques : dans ce contexte évolutif et changeant de l'interprétation du droit, l'absence de textes clairs et définitifs conduit à conférer une prime aux plaignants les plus procéduriers. Donc aux communautés. Ces dernières ont des moyens supérieurs à ceux dont dispose un individu seul pour payer les frais d'une procédure judiciaire. Tous les chefs d'établissement sont ainsi mis en difficulté, car le ministère de l'Éducation nationale les laisse seuls et en première ligne, alors même que, sans formation juridique suffisante, chacun d'entre eux doit rédiger un règlement intérieur appelé à subir une éventuelle remise en cause devant un tribunal administratif. La difficulté supplémentaire réside dans l'obligation de le faire approuver par le conseil d'administration de l'établissement, dans le second degré, ou, dans le premier degré, par le conseil d'école et l'autorité de tutelle, à savoir la municipalité. Comment s'attendre à ce que la municipalité d'une ville comprenant de nombreux quartiers populaires, ou au contraire des quartiers très bourgeois, valide un règlement qui pourrait contrarier une partie conséquente de ses électeurs ? Comment un directeur d'école pourrait-il l'imposer à son conseil d'école, qui comprend des représentants d'associations de parents d'élèves nécessairement politisées ? C'est pourquoi les règlements sont souvent mal construits et vagues, et si souvent retoqués par la justice administrative, quand elle est sollicitée. Le cas le plus probant de la prime au « procédurisme » est celui du débat autour de l'interdiction du port de signes religieux par les « parents accompagnateurs » de sorties scolaires, formule précise et longue que les politiques et les personnes intéressés ont tendance à remplacer par celle, plus démagogique, de « mamans voilées{133} ». Comme si des pères ne pouvaient pas être accompagnateurs... La formule « papa à kippa » aurait sans doute moins de succès...


  Le port de signes religieux par les accompagnateurs scolaires


  Face à la multiplication des revendications et des conflits autour de cette question, le Défenseur des droits Dominique Baudis avait sollicité, en 2013, du Conseil d'État une étude « sur diverses questions relatives à l'application du principe de neutralité religieuse dans les services publics{134} ». Le débat juridique concerne, en fait, la carence juridique autour du statut de ces parents accompagnateurs : simples usagers du service public et donc dispensés de l'obligation de neutralité religieuse ou politique ? Ou délégataires d'une mission de service public, et par conséquent soumis à l'obligation de neutralité ? Les conseillers d'État précisent, dans leur introduction, qu'il s'agit d'une étude dont la valeur n'est pas prescriptive ou coercitive d'un arrêt rendu dans le cadre de la juridiction administrative, ou d'un avis, adressé comme conseil au gouvernement. L'étude précise, en page 9 : « La présente étude, purement descriptive, n'a par conséquent pour objet ni de dresser un panorama de la laïcité, ni de proposer des évolutions, quelles qu'elles soient, mais de dresser un constat du droit en vigueur. » La ministre Vallaud-Belkacem s'est pourtant appuyée sur cette étude pour s'affranchir de la circulaire Chatel, qui exigeait la neutralité religieuse et politique des accompagnateurs de sorties scolaires, et ce par une simple allocution prononcée dans les locaux de l'Observatoire de la laïcité le 21 octobre 2014. Or, les conseillers renvoient en fait la balle aux législateurs et expliquent que les parents peuvent aussi bien être considérés comme de simples usagers du service public que comme des agents délégués, donc soumis à la neutralité{135}. Les directions d'école et d'établissement sont livrées à elles-mêmes. Les décisions rendues par les tribunaux administratifs sur ce sujet, le plus souvent en faveur des parents portant un signe religieux ostentatoire, sont justifiées par une absence de motivation du refus. Les causes : soit le directeur de l'école ne s'est pas fondé sur le règlement intérieur, soit ce dernier est trop vague en la matière.


  On comprend alors l'activisme de tant d'associations en quête de faits divers, dont l'objectif est de créer des précédents juridiques en leur faveur afin que la jurisprudence leur soit de plus en plus favorable. Le succès de cette méthode valide leur stratégie du pas à pas. L'interprétation nouvelle du droit en leur faveur et le précédent ainsi obtenus servent de base à de nouvelles revendications, au nom des spécificités culturelles, coutumières ou de mœurs. Il suffira, par exemple, de présenter le voile comme un objet culturel ou folklorique, comme le sociologue François Dubet l'a fait{136}, pour en défendre le port, partout et pour toutes. Parce que si le voilement est culturel, il ne relève pas des


  
    signes d'appartenance religieuse qui, par leur nature, par les conditions dans lesquelles ils seraient portés individuellement ou collectivement, ou par leur caractère ostentatoire ou revendicatif, constitueraient un acte de pression, de provocation, de prosélytisme ou de propagande, porteraient atteinte à la dignité ou à la liberté de l'élève ou d'autres membres de la communauté éducative, compromettraient leur santé ou leur sécurité, perturberaient le déroulement des activités d'enseignement et le rôle éducatif des enseignants, enfin troubleraient l'ordre dans l'établissement ou le fonctionnement normal du service public.

  


  On retrouve l'argumentation du Conseil d'État sur les crèches : ce n'est pas le signe en lui-même dont l'existence, la localisation géographique, l'ostentation posent problème, c'est l'intention avec laquelle il est porté ou utilisé qui doit être dûment documentée et prouvée.


  Avec cette décision sur les crèches, le Conseil d'État a contenté les identitaires, les islamistes mais aussi les Français s'opposant à ce relativisme historique qui prétend faire de la France une terre d'islam autant qu'une terre de christianisme. C'est pourtant une fausse victoire pour eux. Cette décision n'est pas une reconnaissance de l'antériorité de la chrétienté en France, de son statut privilégié et protégé. Ce qui est obtenu pour une religion l'est de facto pour les autres. Idem pour les pratiques religieuses. C'est le cheval de Troie qui permettra aux municipalités de justifier de fêter l'Aïd dans leurs locaux, comme l'a fait la mairie de Paris. Puisque l'Aïd est d'abord une fête conviviale, elle relèvera plus de la dimension culturelle que cultuelle. Il suffira de mettre en avant ce grand détournement pour exiger un statut dérogatoire : prêt de locaux, confiscation de l'espace public, demandes de non-mixité. La décision du Conseil d'État offre une jurisprudence qui permettra à tous les rigoristes de réclamer plus de visibilité. Ainsi, affirmer que c'est l'intention qui l'emporte sur le fait et l'objet en lui-même est un argument juridique qui permet toutes les dérives et toutes les interprétations. Au-delà de la simple analyse technique, force est de constater que le facteur humain, personnel, idéologique joue un rôle dans les décisions rendues par les juges administratifs. Et en l'absence de loi claire, les procédures se multiplieront du fait même de l'activisme judiciaire d'associations et de militants. Comme on pouvait le lire en conclusion du rapport de l'inspecteur général de l'Éducation nationale, Jean-Pierre Obin, cité au chapitre précédent. C'est ainsi que les islamistes comptent obtenir un droit sur mesure.


  Le Conseil d'État n'est pas le gardien de la loi dans la mesure où il dépend non seulement du libre arbitre de ses conseillers, mais encore des circonstances politiques et médiatiques. C'est au législateur d'assumer son rôle et de faire adopter des textes de lois qui soient moins sujets aux interprétations évolutives. La clarté et la fermeté paient. Ainsi, la loi de 2004 a permis de clarifier la situation et de ne plus laisser le Conseil d'État décider, au coup par coup, et le plus souvent pour les détricoter, des acquis de la loi de 1905. L'ingénierie juridique ne saurait se substituer au respect de la loi et de son esprit. La fébrilité des politiques donne aux juristes un pouvoir qui ne devrait pas être le leur. Le président Charles de Gaulle s'en était déjà indigné :


  
    Le Conseil d'État, au lieu de s'en tenir à proposer les rectifications qui lui paraîtraient souhaitables, se fait juge abusivement de la façon dont le chef de l'État, garant de la Constitution, a décidé de l'appliquer et formule un avis défavorable au recours à l'article 11 et à l'emploi du référendum. Or, ce corps, composé de fonctionnaires, qui tiennent leurs postes de décrets du gouvernement et non point d'une élection quelconque, est qualifié pour donner au pouvoir exécutif les appréciations juridiques qui lui sont demandées mais nullement pour intervenir en matière politique, ni à plus forte raison dans le domaine constitutionnel{137}.

  


  Le Conseil d'État ouvre la voie au multiculturalisme, suivant en cela l'évolution juridique du Canada. L'idéologie des droits de la communauté ethnique et religieuse qui, là-bas, marque toutes les décisions de justice est annonciatrice de ce qui arrivera en France si nous cédons à l'activisme des extrémistes.


  Vers le multiculturalisme,

  l'exemple du Canada


  Une décision unanime, rendue par les huit juges de la Cour suprême du Canada, a fait droit à la demande d'un jeune garçon de confession sikh, qui réclamait de pouvoir aller à l'école avec son kirpan, un poignard qui revêt une dimension symbolique, la résistance à l'oppression et à l'injustice, dans sa religion. Il est amusant de relever que les parlementaires ont obtenu que le port du kirpan soit interdit dans les murs de l'Assemblée alors même que les juges ont décidé de l'autoriser dans les écoles. Il faut lire ce jugement{138} pour comprendre l'analogie entre le raisonnement juridique inspiré par le multiculturalisme des juges canadiens et la décision du Conseil d'État français. En voici deux extraits probants :


  
    La décision du conseil des commissaires interdisant à G de porter son kirpan à l'école porte atteinte à sa liberté de religion. G croit véritablement qu'un kirpan de plastique ou de bois [alternatives proposées par les autorités scolaires] ne lui permettrait pas de se conformer aux exigences de sa religion, et aucune des parties au litige n'a contesté la sincérité de cette croyance. L'entrave à la liberté de religion de G est plus que négligeable ou insignifiante, puisqu'elle prive celui-ci de son droit de fréquenter l'école publique. [...] L'analogie avec l'obligation d'accommodement raisonnable est utile pour bien saisir le fardeau qu'impose le critère de l'atteinte minimale vis-à-vis d'un individu. Dans le présent contexte, la décision de prohiber d'une façon absolue le port du kirpan ne se situe pas à l'intérieur d'une gamme de mesures raisonnables.

  


  Ici aussi, ce n'est pas l'objet en lui-même que les juges prennent en considération mais bien la conviction intime du jeune homme. C'est la sincérité de la croyance, qui interdit de porter un kirpan fait d'un matériau moins dangereux, qui sert de base à l'argumentation des juges. Imaginons les conséquences : si la croyance est sincère, le droit doit donc la valider ? Si je crois sincèrement que les femmes sont inférieures en droit, la Cour suprême en tiendra-t-elle compte ? Si je crois sincèrement que je ne peux pas serrer la main des femmes, que la mixité sexuelle sur mon lieu de travail va à l'encontre de ma foi, c'est donc à la société de s'adapter à mes revendications ? Le principe de l'accommodement raisonnable entraîne l'Autorité dans une négociation pied à pied et au coup par coup avec un individu ou une communauté. Et c'est bien l'activisme judiciaire de ceux-ci qui conduira à élargir sans fin le périmètre de ce qui est jugé comme raisonnable. On constate le retournement : selon les juges, ce n'est pas « l'orthodoxie » du garçon qui l'exclut de facto de l'école, c'est l'interdiction du port du poignard. On retrouve le même argument, en France, à propos du voile. Maintenir la loi de 2004 prohibant le port de signes religieux ostensibles dans les écoles conduirait à exclure les jeunes filles voilées du système scolaire. Eh bien non, pourrais-je répondre : elles font le choix de s'exclure en refusant d'enlever leur voile dans l'enceinte de l'école. On n'est pas victime d'exclusion quand on choisit de désobéir à la loi.


   


  Les juges de la Cour suprême vont plus loin et se piquent de pédagogie dans ce second extrait, en appelant l'école à transmettre la valeur absolue de la tolérance religieuse.


  
    Enfin, la prétention selon laquelle le port du kirpan devrait être interdit parce qu'il représente un symbole de violence et envoie le message que le recours à la force est nécessaire pour faire valoir ses droits et régler les conflits est non seulement contraire à la preuve concernant la nature symbolique du kirpan, mais est également irrespectueuse envers les fidèles de la religion sikh et ne tient pas compte des valeurs canadiennes fondées sur le multiculturalisme. La tolérance religieuse constitue une valeur très importante au sein de la société canadienne. Si des élèves considèrent injuste que G puisse porter son kirpan à l'école alors qu'on leur interdit d'avoir des couteaux en leur possession, il incombe aux écoles de remplir leur obligation d'inculquer à leurs élèves cette valeur qui est à la base même de notre démocratie. La prohibition totale de porter le kirpan à l'école dévalorise ce symbole religieux et envoie aux élèves le message que certaines pratiques religieuses ne méritent pas la même protection que d'autres. Prendre une mesure d'accommodement en faveur de G et lui permettre de porter son kirpan sous réserve de certaines conditions démontre l'importance que notre société accorde à la protection de la liberté de religion et au respect des minorités qui la composent.

  


  Le recours à la notion de tolérance permet bien évidemment de réclamer des efforts à la société plutôt qu'à ceux qui la défient. La moindre exigence formulée à l'endroit des croyants passera pour une « dévalorisation » de leurs croyances. Ces bons sentiments, constitutionnalisés pour flatter les minorités, conduiront un jour à entourer les crimes d'honneur de toutes les circonstances atténuantes possibles, ou à accepter le refus de soins, de transfusions sanguines, comme le réclament les témoins de Jéhovah. Le choix de privilégier la liberté de croyance relativise les autres libertés et les exigences de protection de l'individu.


   


  Il s'agit surtout, pour ceux qui rêvent de voir reconnu le délit de blasphème, de ne pas heurter le sentiment religieux, et d'établir des règles qui engagent non seulement les croyants, mais aussi ceux qui ne le sont pas. Les non-musulmans sont ainsi sommés de tenir compte et de respecter le dogme musulman. Je me souviens d'un surveillant d'un lycée professionnel qui avait expliqué à un collègue que, par respect pour lui, il ne devrait pas manger de porc à la même table. Pour n'offenser personne, il faudrait sans cesse s'adapter aux convictions des uns et des autres. Cette logique a conduit la marque de supermarché Lidl, mais aussi la marque Nestlé, à retirer, sur des emballages de yaourts grecs, les croix des églises qui y figuraient.


  Certes, le Conseil d'État n'a pas les prérogatives d'une Cour suprême ou du Conseil constitutionnel. Mais ses décisions, avis et arrêts structurent l'action politique et offrent une base légale aux réclamations communautaires. Le Canada a constitutionnalisé le multiculturalisme, qui n'est pas une philosophie de vie où règne l'harmonie de la diversité, mais plutôt une différenciation ethnique du droit. C'est précisément cette personnalité des lois que les extrémistes religieux réclament. Elle est acceptable par le plus grand nombre, puisqu'elle ne compromet ni les traditions ni les acquis.


  C'est alors, en plus de l'universalité, la conception politique du corps national, du rôle de l'État qui est remis en cause, comme on le comprend à la lecture de cet extrait du rapport{139} remis par le conseiller d'État Thierry Tuot au Premier ministre d'alors, Jean-Marc Ayrault :


  
    Et quand il s'agit de rien moins que la fabrique de la nation – ramener nos compatriotes au cœur de notre société sans leur reprocher leurs origines, ressouder le métal national dans le creuset républicain, alors les choses paraissent claires pour tout le monde : l'État n'a, définitivement, rien à y faire. Tout – absolument tout – dépendra des associations. On les financera, soit on les encadrera, par la loi (très peu). Mais quant à agir, la sphère publique n'y fera rien – rien du tout.

  


  Des associations qui se diront culturelles, se revendiqueront de l'économie sociale et solidaire, etc. Mais qui, dans le contexte de la ghettoïsation et de l'offensive indigéniste et islamiste, seront des leviers de communautarisation. Les libéraux-libertaires rejoignent les identitaires indigénistes. La « fabrique de la nation » ne devrait jamais leur être confiée, parce que seul l'État républicain est garant de l'intérêt général et protecteur de notre modèle.


  
VI

  Le grand bêtisier des politiques


  Je me trompe en disant une république chrétienne ; chacun de ces deux mots exclut l'autre


  J.-J. ROUSSEAU{140}


   


  Les islamistes, les identitaires indigénistes ou d'extrême droite capitalisent sur nos errements sémantiques. Ceux des politiques illustrent une obséquiosité permanente, qui a peu à voir avec la tolérance ou la défense de la liberté. Voici une recension des fautes commises.


  Jean-Luc Mélenchon

  et les politiques islamologues


  Lors de la polémique sur le burkini, à l'été 2016, Jean-Luc Mélenchon déclare :


  
    Je dis à tous les chefs religieux qu'il n'y a pas de consigne ni de Mahomet, ni de Jésus, ni de Moïse concernant les tenues de bain. Alors, ça commence à bien faire. Je ne suis pas du tout persuadé que Dieu se soit préoccupé des poils et des cheveux. Il est donc temps maintenant de se respecter tous, et par conséquent, d'accepter une attitude qui rend la religion supportable par tout le monde{141}.

  


  Une telle prise de position, tranchant tellement avec celle, accommodante, d'un Benoît Hamon ou d'une Najat Vallaud-Belkacem, peut paraître réjouissante. Jean-Luc Mélenchon se montre pourtant d'une grande maladresse. Il se mêle de théologie, prétend disposer de compétences relatives à la compréhension des dogmes, quand il assure qu'il « n'y a pas de consigne » des grandes figures du monothéisme en matière de tenue de bain. Quelle est sa légitimité ? Au nom de quoi un élu peut-il prétendre connaître mieux que des religieux le contenu des dogmes ? Au lieu de ramener les religieux et leurs ouailles sur le terrain de la politique et sur celui du droit, il les rejoint sur celui du religieux. Ce faisant, il se met à portée de tir de n'importe quel imam, rabbin, prêtre, moine, ou fervent croyant. Jean-Luc Mélenchon brouille les lignes et rentre dans une querelle théologique dans laquelle il n'a rien à faire. Quand bien même Mahomet, Jésus, Moïse, Bouddha ou John Smith auraient émis des prescriptions sur la chevelure, la pilosité ou les tenues de bain, celles-ci ne revêtiraient aucun caractère légal coercitif dans notre République laïque. Dans notre démocratie, quand le droit entre en conflit avec une prescription religieuse, c'est lui qui prime. Encore une fois, notre obséquiosité est inefficace et condescendante. Seule la fermeté paie. En France, les lois s'appliquent à toutes celles et ceux qui vivent sur le territoire. Il n'y a pas d'exception parce qu'il n'y a pas de statut d'exception. Les élus ne sont ni les gardiens ni les vulgarisateurs de la religion. D'autres politiciens se sont piqués d'islamologie : Laurent Wauquiez, président LR du conseil régional de Rhône-Alpes, opposé en débat à Benoît Hamon, cite une sourate du Coran, qui s'avère fausse : « Dans le Coran est écrit que quand on est musulman et qu'on exerce sa religion sur une terre qui n'est pas musulmane, il faut adapter sa pratique religieuse{142}. » Le plus gênant n'est pas que son propos soit erroné, mais qu'un responsable politique cite un texte sacré dans un débat qui n'a rien de théologique. Même si la sourate citée par Wauquiez avait été juste, au nom de quoi devrions-nous la prendre en compte ? Alors qu'il s'agit de réaffirmer la primauté de l'exercice du droit sur l'application de textes religieux. Ce sont là deux exemples d'élus se fourvoyant dans un mélange des genres, l'un pour accuser l'islam, l'autre pour l'excuser. La neutralité des politiques est une posture. La clôture entre le politique et le religieux doit rester étanche. Sinon, comment s'opposer à ce que les religieux prétendent influencer la conception et l'application des lois ?


  Macron et l'évangélisme politique


  Un autre exemple de confusion, volontaire celle-ci, est donné par Emmanuel Macron lors d'une interview{143} sur la laïcité donnée au journaliste Jean-François Kahn. L'émoi avait alors été général. Il déclarait : « Quand certains réclament des menus dans les écoles sans aucun accommodement et veulent que tous les enfants mangent du porc, ils pratiquent une laïcité revancharde dangereuse. » Ce n'est pas une maladresse, mais l'expression de ses convictions libérales, notamment à l'égard de la religion. Son ouverture d'esprit s'était déjà manifestée à l'occasion de la cérémonie d'hommage à Jeanne d'Arc à Orléans. Alors ministres de l'Économie, il s'était fendu d'un discours à la gloire de la Pucelle, sans qu'on comprenne du reste le lien entre cette manifestation et son portefeuille ministériel. Dans le même registre, il s'était rendu au Puy du Fou, fameux parc d'attractions qui célèbre la féodalité chrétienne.


  Suivant les propos du président de la République sur les menus à la cantine, la laïcité serait dangereuse parce que « revancharde » à l'égard de l'islam et des Arabes. Avec une alternative qu'il ose poser sans nuance et sans honnêteté : dans les écoles de notre pays, il y aurait soit des menus confessionnels, soit du porc obligatoire pour tout le monde. Le site de son mouvement En Marche, à la rubrique laïcité, il y a quelques mois, affichait le même vocabulaire, évoquant une « chasse au foulard dans les universités », une « traque dans les sorties scolaires » de « celles et ceux qui peuvent avoir des signes religieux ». Interrogé sur l'islam en France, le président de la République répond :


  
    Et qu'on demande à des gens d'être des musulmans modérés ! Demanderait-on à des catholiques d'être modérés ? Non ! On demande à des gens de faire ce qu'ils veulent avec la religion pour eux-mêmes et d'être dans un rapport de respect absolu avec les règles de la République. [...] Dans le champ public, je ne leur demande qu'une seule chose : qu'ils respectent absolument les règles. Le rapport religieux renvoie à la transcendance et, dans ce rapport-là, je ne demande pas aux gens d'être modérés, ce n'est pas mon affaire. Dans sa conscience profonde, je pense qu'un catholique pratiquant peut considérer que les lois de la religion dépassent les lois de la République.

  


  Avec une aporie que Macron ne solutionne que par une envolée d'un lyrisme étonnant : « La République est ce lieu magique qui permet à des gens de vivre dans l'intensité de leur religion. » Encore un homme politique qui quitte le domaine public, c'est-à-dire le sien, et qui le contamine par la « transcendance ». Sa sortie est l'équivalent religieux de la loi El Khomri sur l'inversion de la norme. Ce qui prévaut n'est plus la loi, mais l'accord-cadre obtenu au niveau des branches professionnelles, et donc dans le cas de cette sortie, des différentes communautés religieuses. S'il est légitime que les pratiquants considèrent que les « lois de la religion dépassent les lois de la République », c'est que la loi qui devrait s'appliquer à tous peut être subordonnée aux préceptes religieux d'une communauté et de ses leaders. Même si Macron précise qu'il s'agit des convictions personnelles des croyants, ceux-ci ne manqueront pas de vouloir conformer leurs actes à leurs convictions, et un candidat à l'élection présidentielle leur en aura donné quitus en validant la primauté des normes religieuses particulières sur le droit. Emmanuel Macron évoque avec une joie évangélique « l'intensité » de la pratique. C'est un élément de langage derrière lequel les extrémistes s'abritent quand on les renvoie à leurs usages rétrogrades : il ne s'agirait, en fait, que d'orthodoxie. Interrogé par Ali Badou sur son refus de serrer la main des femmes{144}, le président fondateur de l'ONG religieuse Baraka City s'était justifié en donnant l'exemple des juifs orthodoxes, qui s'en abstenaient tout autant. Il est étrange de tolérer le terme d'« orthodoxie » tout en rejetant celui de « modéré ». Les extrémistes, dont nous avalisons la stratégie en adoptant leurs éléments de langage, pourront maintenant dire qu'ils ne font que vivre « dans l'intensité » de leur foi. Emmanuel Macron, dans la même interview, affirme être attaché à la neutralité du service public. Mais comment pourrait-il refuser à des fonctionnaires de pratiquer leur religion pendant les heures de travail ? Et pourquoi s'en donneraient-ils la peine, puisqu'ils ont le droit de considérer les normes de leur religion comme primant sur la loi ? Il a même pris le contre-pied de l'arrêt de la CJUE{145} qui a expliqué, dans un renvoi préjudiciel, qu'une entreprise était tout à fait dans son droit en interdisant, dans son règlement intérieur, le port du foulard dans certains cas, comme celui de la mise en contact avec les clients. Ce fut une grande victoire pour celles et ceux attachés à la laïcité et opposés à la banalisation du voilement comme pratique ordinaire de l'islam. Emmanuel Macron, lui, a préféré évoquer ces femmes en foulard qu'on empêche de travailler. Quant à l'UOIF, qu'il a encore prétendu ne pas connaître lors du débat face à Marine Le Pen, on ne comprend pas pourquoi le président de la République, alors candidat En Marche, a refusé leur soutien. Après tout, ses membres et soutiens se contentent aussi de vivre « dans l'intensité de [leur] foi ». Cette formule est un piège qui ne cessera de se fermer sur son auteur. Emmanuel Macron a créé le cadre sémantique, presque jurisprudentiel permettant toutes les revendications des religieux. Il est en cela très cohérent avec le libéralisme politique anglo-saxon : l'État sous-traite aux communautés l'accomplissement d'un certain nombre de missions sociales comme la santé ou l'éducation, ce qui lui permet de réduire le périmètre de son intervention. Il n'y a donc rien de surprenant à ce qu'il soit le premier président à avoir participé à un repas de rupture du jeûne le 20 juin 2017, organisé par le CFCM. Il y a chez lui une bonhomie enthousiaste vis-à-vis des religions. La nomination aux postes de ministres et de premier ministre de maires très favorables aux religieux, comme Gérard Collomb, Gérald Darmanin et Édouard Philippe, relève de cette conception post-laïque du président Macron.


  Depuis sa prise de fonction, Emmanuel Macron multiplie les déclarations aux communautés religieuses auxquelles il confère ce faisant le statut de corps intermédiaires et interlocuteurs privilégiés de l'État. S'exprimant devant une congrégation protestante pour le 500e anniversaire de la Réforme, à Paris, le 22 septembre 2017 : « La laïcité n'est pas la négation des religions, c'est la capacité de les faire coexister dans un dialogue permanent » et « Ma conviction : je ne rendrais nullement service à la laïcité si je m'adressais à vous comme une association philosophique. La laïcité de 1905 reconnaît votre foi dans sa plénitude. » Emmanuel Macron confond œcuménisme et laïcité. Il souhaite organiser le dialogue interconfessionnel, ce qui n'entre nullement dans ses attributions. La loi de 1905, dans laquelle le terme de laïcité n'apparaît pas une seule fois, est une loi de séparation des cultes et de l'État. Pas d'organisation du dialogue interconfessionnel ou de reconnaissance de « la plénitude » ou de « l'intensité » de la foi.


  Les bons mots maladroits d'un grand républicain, Jean-Pierre Chevènement


  Jean-Pierre Chevènement, nommé à la présidence de la Fondation pour l'islam de France par le ministre de l'Intérieur Bernard Cazeneuve à la fin du mois d'août 2016, qui a affronté le scepticisme voire l'opposition franche de beaucoup à cette nomination, s'est montré d'une grande maladresse au travers de deux formules : la première, par laquelle il invite les musulmans à se montrer discrets, et la seconde, répétée plusieurs fois, par laquelle il appelle les Français à s'engager dans « un djihad laïque{146} ». Ces maladresses ont rapidement été exploitées politiquement et médiatiquement. Ses propos exacts ont été, dans le premier cas :


  
    Les musulmans, comme tous les citoyens français, doivent pouvoir pratiquer leur culte en toute liberté. Mais il faut aussi qu'ils comprennent que, dans l'espace public où se définit l'intérêt général, tous les citoyens doivent faire l'effort de recourir à la raison naturelle.


    [...]


    Le conseil que je donne dans cette période difficile – comme le recteur de la mosquée de Bordeaux – est celui de la discrétion{147}.

  


  Il commet l'imprudence de justifier sa prise de position en citant un imam, et aussi républicano-compatible que cet imam prétende être, un homme d'État ne devrait jamais s'appuyer sur les déclarations d'un représentant religieux. Soit c'est l'imam qui outrepasse ses fonctions en entrant dans le champ politique, soit c'est l'homme politique qui outrepasse ses fonctions en entrant dans le champ religieux. La déclaration de « JPC » claudique dangereusement entre les deux champs. De plus, il s'adresse aux musulmans comme s'il s'agissait d'un bloc unique et uniforme, c'est là une deuxième erreur qui profite aux extrémistes puisque cela leur permet de renforcer leur cohésion communautaire. S'il y a différentes façons de pratiquer l'islam, c'est une réalité contestée par les extrémistes, toute la complexité que l'on voulait restituer se trouve ainsi pulvérisée par cette demande adressée au corps unique des musulmans. Chevènement va jusqu'à lier une pratique discrète de la religion à l'exercice de la raison naturelle, ce qui ne peut que contrarier et susciter l'ire de musulmans qui n'estiment pas vivre leur foi de manière irrationnelle. Il lie donc la façon de pratiquer cette religion avec la prise en compte des réactions de la population. Quel croyant pourra accepter de renoncer, à la demande d'un homme politique, à ce qu'il estime être une pratique classique ou normale de sa religion au nom de la nécessité de faire profil bas pour ménager ses compatriotes, en raison d'un contexte de terrorisme dont il ne sent pas, et avec raison, responsable ? Son appel à la discrétion était plus que maladroit. Il n'avait aucune légitimité pour formuler une telle demande, celle-ci était contre-productive et n'a d'ailleurs pas manqué de susciter l'effet inverse à celui souhaité. Et la discrétion, jusqu'où ? Est-elle pensée par ce grand homme d'État, je le dis sans ironie aucune, comme le contraire de l'ostentation ? Où commence cette dernière ? À la manière de Jean-Luc Mélenchon, quand un élu quitte le champ politique, il abîme sa parole et la laïcité en même temps. Il amène enfin à penser que ce sont ses fonctions de président de la Fondation pour l'islam de France qui lui donnent la légitimité pour prononcer une sorte de fatwa. Cela accrédite la thèse prônée par ceux qui présentent cette fondation comme une tentative de l'État français de s'immiscer donc de contrôler l'islam.


  De la même façon, l'ancien ministre de l'Intérieur n'aurait jamais dû faire cet emprunt au vocabulaire religieux et militaire de l'islam qu'est la référence au « djihad ». C'est un oxymore que de mêler le djihad à la laïcité. C'est entretenir la confusion entre la laïcité comme principe organisationnel que nous sommes en droit de faire respecter partout en France, et la laïcité comme valeur, idéal moral et conviction qui relèvent de l'opinion personnelle. D'autant que ses détracteurs parlent volontiers de religion laïciste. Bien sûr, l'intelligence raffinée de Jean-Pierre Chevènement lui a fait employer le terme de djihad dans son acception pieuse et pacifique de combat mené et remporté contre soi-même, pour s'affranchir de ses travers et de ses mauvais instincts. Ministre de l'Intérieur du gouvernement Jospin, il avait employé le terme de « sauvageons » pour désigner ces jeunes de quartier dans l'anomie. Il empruntait ce mot au lexique botanique, pour désigner ces arbustes qui poussent spontanément, sans tuteur et aptes à la greffe. C'était donc un message optimiste sur « l'éducabilité » de ces jeunes et la capacité de la société à les insérer, et non une classification criminelle comme certains le prétendent encore. C'est que les interventions de Chevènement devraient toujours être livrées avec un dictionnaire. Mais dans un contexte d'exacerbation des tensions, il serait plus prudent de faire montre d'une érudition discrète, quand les adversaires de la République sont si prompts à retourner les coquetteries sémantiques contre nous. Le djihad laïque auquel il appelait désignait cet effort individuel sur soi, contre les injonctions des extrémistes, pour faire acte de raison, et ici manifester la volonté de se soucier d'abord de l'intérêt général, de soumettre les exigences d'une foi à celles de la loi. Cela reste néanmoins un discours que le président de la Fondation pour l'islam de France n'aurait jamais dû tenir, parce qu'il dépasse la mission qui lui a été confiée. Laissons les mots à leur époque.


  Benoît Hamon,

  un élu authentiquement accommodant


  Benoît Hamon n'est pas dans la maladresse, lui, mais dans l'orfèvrerie. Il est convaincu des avantages du multiculturalisme. Il est lucide quant aux bénéfices politiques qu'il a pu tirer de ses convictions lorsqu'il était député de la circonscription de Trappes. Comme à son habitude, il fait de la laïcité l'instrument dévoyé d'une lutte contre l'islam, reprenant ce faisant l'argumentation classique du CCIF et des indigénistes. Il en appelle à s'en tenir strictement à l'application de la loi de 1905. Cette loi, fétichisée à l'extrême, n'a pas subi autant d'évolutions que d'autres textes{148}, et elle a été largement adoptée dans un contexte de conflit avec l'Église catholique. Par un retournement étonnant, ce sont ceux qui la critiquaient hier comme antireligieuse ou islamophobe, qui maintenant en appellent à son application. Parce que cette loi fonctionne selon un principe qui, confronté à des situations concrètes, se décline de manière très différente en fonction des décisions de justice rendues. C'est bien l'étendue du champ d'application qui laisse entrevoir les possibilités d'accommoder cette loi pergola{149}. Reprenons le verbatim de sa passe d'armes avec Manuel Valls, lors du débat final des primaires de la gauche{150}. À propos de la laïcité, les deux candidats évoquent très vite et presque exclusivement le foulard et l'islam/islamisme. Benoît Hamon déclare :


  
    Là où le voile est imposé à une femme, imposé comme tel, nous devons tout mobiliser pour que cette femme n'ait pas à être soustraite aux regards des hommes à raison de l'imposition d'un dogme. Quand une femme choisit de porter librement le foulard islamique, elle est libre de le faire au nom de la liberté et de la loi de 1905.

  


  La formule étonnera les féministes : « pour que cette femme n'ait pas à être soustraite au regard des hommes. » S'opposer au voile ne revient pas à vouloir exposer les femmes au regard des hommes. Ce serait consentir au fait que ce soit toujours l'homme le « maître étalon », fixant la règle à l'aune de ses valeurs et de ses intérêts. Benoît Hamon pèche par masculino-centrisme. L'aspect libéral de sa démarche est clair : il raisonne sous l'angle du libre choix. N'a-t-il pas déclaré que « la laïcité protège la jeune fille en short et celle qui veut porter le foulard{151} » ? Ce n'est pas satisfaisant : il ne peut y avoir de choix libre que s'il y a équivalence morale entre les options. Si celles-ci se réduisent à l'alternative entre la putain sans voile faisant le choix de s'exposer volontairement aux regards des hommes et la figure de la sainte voilée, on ne peut parler de choix libre, la contrainte est tout autant sous-traitée aux femmes{152}. C'est tout l'enjeu de la construction du consentement. Benoît Hamon méconnaît dix ans de recherche et d'évolution juridique sur la notion de contrainte. Personne ne prétend que des brigades de barbus chassent les femmes non voilées à coup de fouet. La contrainte ne se réduit pas au recours à la violence physique. Elle se manifeste par des pressions physiques ou morales. C'est ce que dit la loi dans le cadre des agressions sexuelles. La contrainte peut être le résultat d'une différence d'âge entre la victime et l'agresseur, une position sociale ou professionnelle particulière, se traduisant par un ascendant d'ordre intellectuel ou hiérarchique. Bourdieu écrivait : « Sous peine de s'y sentir déplacé, ceux qui pénètrent dans un espace doivent remplir les conditions qu'il exige tacitement de ses occupants{153}. » C'est un exemple de contrainte intégrée, donc acceptée de manière tacite. Mais comment penser qu'il s'agit alors de libre-arbitre ? Autre cas de contrainte, l'envie de plaire et de rendre fiers ses parents. L'exemple le plus évident est celui des petites filles voilées dès leur plus jeune âge. Comment les croire capables d'identifier comme moralement acceptable le fait de retirer leur voile ? De concevoir de se détacher des attentes de leurs parents « voileurs », si le risque est de leur déplaire ? De les décevoir ? C'est le principe de n'importe quelle éducation, religieuse ou non, mais l'aspect de la contrainte est plus fort dans le cas des filles. Enfin, comment rendre opératoire ce que préconise Benoît Hamon ? Comment s'assurer que les femmes voilées le soient par choix ? Par le régime de la déclaration ? Comme le laisse entrevoir la décision contentieuse du Conseil d'État{154}, il faudrait les interroger au cas par cas et prouver « objectivement » que le port du voile est contraint. Ce n'est pas l'objet en lui-même qui est signifiant, mais l'intention avec laquelle il est utilisé ou porté. Mais qui va s'en enquérir ? Enquêter ? Quelle femme osera-t-elle jamais admettre qu'elle est contrainte de porter le foulard ? Admettre qu'elle n'adopte ce signe extérieur d'une piété particulière que parce qu'elle y est obligée ? Enfin, ce n'est pas le voilement des femmes adultes qui pose problème, mais la généralisation de son port dans certains territoires. La laïcité n'est pas une police de la « vêture », pour reprendre le terme désuet relancé par Edwy Plenel. Appliquée à l'État, elle intervient partout et pour toutes et tous. Appliquée comme facteur de liberté de conscience, elle est liée à des espaces et à un temps circonscrits : l'école, jusqu'à la majorité. Le Conseil d'État a, comme attendu, invalidé deux arrêtés anti-burkini qui avaient mis en exergue la laïcité pour motiver ce refus. La laïcité ne s'applique pas sur les plages. Et la loi de 2010 sur l'interdiction du voile intégral dans l'espace public reposait sur un impératif de sécurité et, surtout, sur une garantie du vivre ensemble, c'est pour cette dernière raison que la Cour européenne des droits de l'homme ne l'a pas invalidé{155}. La laïcité ne peut être invoquée pour protéger le port du short et du voile, l'équivalence entre les deux tenues est insupportable et rappelle la comparaison fumeuse formulée par Esther Benbassa entre le foulard et la minijupe. Ce serait le short ou le foulard ? Le port du short n'est pas lié à une religiosité ou à une absence de religiosité. Il est étrange que Benoît Hamon reprenne cette alternative vestimentaire entre le « très court » et le voile. Ainsi, interrogé sur RTL par Yves Calvi, il répond que « si les filles peuvent se rendre au lycée en minijupe, cela doit être également permis aux filles portant le voile{156} ». Il apporte ainsi sa caution d'élu, candidat à la présidence de la République, à ceux qui opposent le vice à la vertu. Il réduit le voile à l'élément d'une garde-robe. Et montre que la minijupe peut susciter autant de doute et de réaction que le port du foulard. Il prétend enfin revenir sur dix-huit ans de laïcité à l'école.


  Au cours de ce même face-à-face, Benoît Hamon va plus loin, et rejoint les intellectuels accommodants comme Olivier Roy et Matthieu Guidère quand il déclare, après avoir précisé que nombre de femmes font le choix libre de porter un « foulard islamique » : « Pour les néoconservateurs de droite, un bon musulman ne serait pas un musulman{157}. » La confusion entre islamisme et islam est sciemment entretenue. Attendu sur ce sujet plus que sur tout autre, on imagine que ces déclarations, loin d'être improvisées, ont été ciselées, répétées et pesées. Il reprend la phraséologie coloniale du « bon indigène » en parlant du « bon musulman » que les autres, ici les néoconservateurs de droite (il ne voulait pas s'aliéner son électorat de gauche, alors même qu'il a perdu sa frange républicaine), fabriquent et valorisent. Benoît Hamon lie surtout le port du foulard à une simple orthodoxie, et réduit la radicalité à une pratique religieuse ordinaire. Il a lui-même décrété qu'un bon musulman est un islamiste. C'est qu'il n'envisage les individus que sous l'angle de l'appartenance communautaire, cadre de l'épanouissement et des services rendus. Le vote en bloc d'une communauté, ou son refus de voter tout court, est la cerise sur son gâteau d'élu.


  Fillon, candidat chrétien


  La droite n'a pas été en reste avec les propos tenus par François Fillon, alors candidat de la primaire : « Je suis gaulliste, et de surcroît je suis chrétien : ça veut dire que je ne prendrai jamais une décision qui sera contraire au respect de la dignité humaine, de la personne, au respect de la solidarité{158}. » Voilà un drôle de mélange des genres. On a senti des personnes grisées, soulagées par ce coming out. Quel est le rapport entre son programme pour la sécurité sociale et ses convictions religieuses ? Cela revient à confondre la solidarité organisée par notre république sociale, fondée sur la Constitution, et les origines religieuses d'un pays. Mais ce qui est le plus politiquement dommageable réside dans le fait de justifier une prise de position politique qui concerne toute la population par des convictions religieuses personnelles. Non seulement c'est une faute, mais cela revient à ouvrir une fenêtre aux revendications de tous les cultes. Et si un musulman avait fait de même ? Certains ont répondu : « Ce n'est pas pareil, on est en France, on est chrétiens, on a le droit ». La sortie de Fillon était électoralement opportune, il envoyait un signe propre à fédérer les chrétiens mais aussi les partisans, souvent athées, d'une France chrétienne qu'il faudrait protéger du fameux « Grand remplacement{159} ». On peut comprendre que cela rassure ceux qui craignent l'expansion de l'islamisme. C'est pourtant une réaction naïve. Nous sommes dans un État de droit, soumis qui plus est à des textes de droits internationaux, ainsi qu'aux instances chargées de les faire respecter, la Cour européenne des droits de l'homme et la Cour de justice de l'union européenne. Ce qui est banalisé, ce qui est obtenu pour un culte l'est aussi pour les autres, parce que l'égalité de traitement prévaut. L'antériorité de la foi chrétienne sur le sol Français et la masse de ses ouailles ne constituent pas un argument valable. Et le plaisir pris à faire la nique aux islamistes, parce qu'il s'agit aussi de cela, ne doit pas masquer le profit politique et jurisprudentiel que ces derniers tireront de ce type de déclarations. Quand un maire refuse de marier des homosexuels au nom de ses convictions religieuses, alors qu'il est à la fois agent de l'État et agent de la collectivité territoriale qu'est la commune, il fait passer ses convictions religieuses avant ses devoirs. Ce refus serait-il plus acceptable parce que motivé par une foi chrétienne ? Un élu musulman refusant d'accomplir ses devoirs pour le même motif rencontrerait-il l'opposition de ceux qui ne trouvèrent que peu à redire au maire chrétien ? Certes, le plus haut personnage de l'État leur en aura donné quitus. Lors de l'assemblée des maires de France, tenue en 2012, le président Hollande avait reconnu une clause de conscience pour les maires, avant de tenter de faire marche arrière. Cela revenait à cautionner l'inversion de la hiérarchie des valeurs et des normes : les convictions, le confort moral primeraient sur l'application de la loi et les obligations de leur fonction. Cela permet aussi de transformer une conviction religieuse un argument électoral. Combien de temps avant que cette clause de conscience, dont Hollande s'est aperçu de la dangerosité, ne soit invoquée par des fonctionnaires, ou d'autres travailleurs ? Ceux de la fonction publique territoriale, chargés de préparer les repas de cantine, continueront-ils à manipuler du porc ou des instruments ayant été en contact avec du cochon ? Ceux de la fonction hospitalière, qui ne voudraient plus examiner les patients du sexe opposé ? Bref, tous ceux qui voudront vivre « dans l'intensité de leur foi », et qui auront pris exemple sur celui qui fut président, et sur celui qui n'aura pas ménagé sa peine pour lui succéder ?


  François Fillon a rendu un fier service aux islamistes. Il a accrédité leur thèse d'une laïcité à géométrie variable, utilisée par les Blancs contre l'islam. On doit pouvoir, en France, faire comprendre aux individus que l'intérêt général prime sur les intérêts de la communauté à laquelle on appartient, qu'il n'est pas l'addition, la soustraction ou la multiplication d'intérêts communautaires particuliers. On doit pouvoir montrer que l'on peut se forger une opinion et adopter des positions politiques en étant guidés par cet intérêt général. Les groupes communautaires, même réunis, ne forment pas la nation.


  L'extrême droite :

  laïque avec les musulmans et les juifs,

  et anti-laïque avec les chrétiens


  Le principe de la laïcité, traditionnellement défendu par la gauche, est désormais perçu par une population de plus en plus large comme une valeur du Front national. Ce rapt n'est pas dû à Marine Le Pen{160}, mais à son père. Lors d'un discours prononcé au Bourget, en novembre 2006, Jean-Marie Le Pen déclare :


  
    Ils ont cassé l'égalité républicaine. Ils ont cassé l'égalité par l'abandon de la laïcité, seul principe capable de maintenir le « vivre ensemble », malgré nos diversités ancestrales ou récentes, par la frontière bien marquée entre la sphère publique et la sphère privée... Laïcité abandonnée par clientélisme communautaire, cette sordide soumission aux lobbies et autres minorités qui a récemment donné une loi liberticide de plus. Laïcité abandonnée par la mise en avant permanente et arrogante d'origines ethniques souvent mythifiées, au détriment des valeurs communes. Ces valeurs communes unificatrices qui faisaient de la France un pays de diversité et de fraternité où le Breton, comme l'Auvergnat, l'Antillais comme le Savoyard étaient à la fois fiers de leur région ou contrée d'origine{161}.

  


  Le parti qui voue un culte à Jeanne d'Arc, combattante de la foi et de la royauté, défend à présent ce qu'il méprisait naguère. Le FN a adapté sa stratégie de communication et semble tenir un discours républicain, contre le clientélisme et pour la laïcité notamment. Pourtant, il suffit de consulter, sur le site internet du Front national, les trente dernières publications sur la laïcité pour comprendre qu'il s'agit avant tout de préserver la chrétienté et de diminuer la visibilité de l'islam. Pour s'en convaincre, il suffit de lire le communiqué de Front national, publié sur son site internet le 25 novembre 2015, et qui fait suite à la publication, par l'Association des maires de France, d'un guide pour respecter et faire respecter la laïcité au quotidien{162}. Voici un extrait de celui-ci :


  
    L'AMF réaffirme la nécessité d'appliquer la règle définie à l'article 28 de la loi du 9 décembre 1905 qui proscrit « tout signe ou emblème religieux sur les monuments publics ou en quelque emplacement public que ce soit ». La présence de crèches de Noël dans l'enceinte des mairies n'est pas, du point de vue de l'AMF, compatible avec la laïcité. Elle relève toutefois que la jurisprudence administrative est, encore à ce jour, discordante sur ce sujet.

  


  Ce à quoi les élus frontistes répondent :


  
    Les élus du Front national défendent avec fermeté le principe de laïcité, mais ils n'ignorent pas l'histoire. Il est incontestable que le christianisme est une expression de la culture française. Que dire alors de Noël, de Pâques, du lundi de Pentecôte et du jeudi de l'Ascension qui sont des jours fériés et dont l'origine est indiscutablement liée à notre histoire chrétienne ? C'est dans cet esprit que Marc Étienne Lansade, David Rachline et Patricia Zirilli protestent contre l'abandon de toutes nos traditions et la coupure avec nos racines culturelles et ne souhaitent plus faire partie d'une association qui, sous prétexte de respecter la laïcité, bafoue la culture et les traditions de notre pays{163}.

  


  La démarche est habile, ils ne parlent que de racines... culturelles chrétiennes, donnant des gages à leurs militants, sans effrayer les autres. La décision contentieuse du Conseil d'État leur donne, hélas, raison{164}. L'argument culturel est devenu, pour le Front national, le moyen de poursuivre son œuvre identitaire tout en élargissant son audience auprès de l'électorat républicain, et ce sans prêter le flanc aux critiques. C'est pourtant bien une laïcité à géométrie variable qui est défendue, de manière certes plus subtile et politique que les apéros « saucissons pinards ». Le slogan présidentiel de Marine Le Pen n'a-t-il pas été « La France apaisée » ? Derrière cette ambition, les gages sémantiques sont donnés à ceux qui peuvent les comprendre, sans pour autant provoquer, pour le plaisir d'un bon mot, la crainte des électeurs de l'autre rive


  Dans une interview donnée au magazine hebdomadaire Famille Chrétienne{165}, Marine Le Pen donne un nouvel exemple de cette laïcité à géométrie variable. Elle déclare :


  
    Dans mon projet, je prévois une révision constitutionnelle dans laquelle j'introduirai la défense et la promotion de notre héritage historique et culturel. Dans cet héritage, les racines chrétiennes ont évidemment un poids important. Laïcisées par les Lumières, elles ont inspiré notre vision de l'homme, notre vision du monde, le libre arbitre auquel nous sommes si attachés [...] Les racines chrétiennes sont une évidence, et ne sont pas seulement un héritage du passé. Elles déterminent encore beaucoup l'identité de la France et sa vision des rapports humains. Même la laïcité découle de ces racines, et c'est pour cela qu'elle s'applique avec beaucoup plus de facilité dans les pays où la religion chrétienne est dominante.

  


  Elle reprend, dans cet extrait, l'argumentation du philosophe Marcel Gauchet{166}, qui lie laïcité, autonomisation de la régulation sociale et christianisme, « religion de la sortie de la religion ». La laïcité serait donc une spécificité occidentale, d'essence chrétienne, qui ne saurait concerner l'islam et le monde oriental. C'est une première erreur. Et on ne sera pas étonné de la reprise de ce raisonnement par l'anthropologue Talal Asad pour justifier la différenciation des droits permise par le multiculturalisme, dans un ouvrage qui représente l'aboutissement intellectuel de l'indigénisme allié à l'islamisme, la Critique est-elle laïque ? Blasphème, offense et liberté d'expression{167}.


  Marine Le Pen poursuit :


  
    Je souhaite une laïcité renforcée, parce que je suis une pragmatique : aujourd'hui, la France est confrontée à la montée du fondamentalisme islamiste. Celui-ci se sert de l'argument de la liberté pour, en réalité, diffuser son idéologie. [...] Pour bloquer ce fondamentalisme islamiste, cela nécessite quelques sacrifices pour les autres religions, notamment pour nos compatriotes de confession juive, en renonçant au port de la kippa dans l'espace public.

  


  Marine Le Pen et l'extrême droite ne trouvent rien à redire aux revendications des catholiques intégristes. Elle valide l'argument des indigénistes, faisant ainsi de la laïcité une arme dont les Blancs usent contre les musulmans. Quitte à être en infraction avec les lois et les jurisprudences internationales, qui posent comme principe la liberté de manifester ses croyances religieuses. On peut être contre le voile et contre son interdiction totale, qui ne pourra jamais être obtenue. Ce « renforcement » concernerait alors la communauté juive appelée à faire des efforts... de discrétion. Enfin, ce dernier extrait révèle bien cette volonté d'inscrire une laïcité à géométrie variable. À la question, dont la formulation est contestable, du journaliste « Le christianisme et l'islam doivent-ils être traités de manière identique au nom de la laïcité ? Pourquoi faire payer au christianisme les difficultés posées par l'islam ? », Marine Le Pen répond :


  
    Pourquoi se créer des inquiétudes, alors que l'intégralité de l'inquiétude devrait être concentrée sur la montée en puissance du fondamentalisme islamiste, dont, il faut bien le dire, les chrétiens et les Juifs peuvent être en particulier des victimes directes.

  


  L'extrême droite n'est pas laïque, elle est anti-islam et lie cette religion à une ethnie envahissante. Les identitaires privilégient une France blanche et chrétienne. La République, elle, a une conception politique du corps de ses citoyens, sans considération différenciatrice en droit de leur couleur ou de leurs convictions religieuses. Cette conception de la laïcité portée par le FN n'a rien de républicaine. La brutalité des promesses de Marine Le Pen a peu à voir avec l'autorité dont ses électeurs l'investissent. Son interview valide les thèses indigénistes, qui auraient été les grands gagnants de l'élection de son élection.


  Jean-Luc Mélenchon a, sans le vouloir sans doute, validé le fait que, si une prescription est dictée par une divinité ou l'un de ses prophètes, alors celle-ci a la priorité sur le droit Français. Macron a, volontairement, lui, légitimé l'orthodoxie comme élément de langage et comme cadre dérogatoire à la loi, ouvrant ainsi la porte à toutes sortes d'exigences d'exception. Jean-Pierre Chevènement a prêté le flanc aux accusations de paternalisme colonial. Fillon, pour reconquérir et mobiliser l'électorat traditionnel, mise sur l'onction chrétienne, quitte à ce que les conséquences d'une telle posture profitent aux religieux radicaux. Les politiciens de gauche ont un rapport particulier à la laïcité, lié à ce qu'ils pensent être les attentes de leur électorat naturel, qui n'est plus composé des classes ouvrières, mais des vainqueurs de la mondialisation, et à l'autre bout du spectre social, les enfants d'immigrés{168}. Ils ne comptent pas sur l'électorat catholique, et par tradition, le moquent. Ils présentent alors volontiers la laïcité comme un instrument ciblant particulièrement les musulmans. Les politiques de droite et d'extrême droite gardent leur électorat traditionnel, ils obéissent à une logique de préservation.


  
Conclusion


  Entre glissement, retournement, détournement, le sens des mots nous a échappé. Et je ne dis pas ça au nom d'une coquetterie langagière. Certains mots unissent et donnent du courage quand d'autres arment la haine et permettent la violence. Leur déflagration est physique autant que politique. Le camp des républicains doit se réapproprier un champ lexical qu'il a abandonné au bénéfice de l'extrême droite.


  Accorder une place trop importante à l'islam reviendrait, pour des électeurs de droite, à minimiser le passé chrétien, fantasmé ou non, de la France. De même, le principe de la laïcité, autrefois décrié, est aujourd'hui récupéré et utilisé comme une arme par les islamistes. Les électeurs de gauche leur prêtent un singulier concours lorsqu'ils défendent une stricte équivalence, au regard de l'histoire de France, entre islam et chrétienté. Parmi eux, certains demandent la suppression du caractère férié de fêtes chrétiennes, pour leur substituer une fête musulmane et une fête juive. On peut être de gauche, c'est mon cas, et trouver cette idée parfaitement saugrenue. On ne peut mettre sur le même plan l'Aïd, Roch Hachana et Noël, sauf à basculer dans un relativisme culturel que les extrémistes religieux appellent de leurs vœux : tout se vaudrait, les fêtes religieuses devraient donner lieu à des jours chômés en fonction de l'appartenance à une communauté. Or, il y a une histoire, un patrimoine culturel historique dont il faut tenir compte. La loi de 1905 n'abolit pas le passé, pas plus qu'elle n'abolit la mémoire et la notion d'héritage. Les derniers arrivés sont nouveaux. C'est le sens du Après vous principiel du philosophe Lévinas{169}. Il défendait l'idée qu'à la base de l'éthique résidait la rencontre de l'Autre, qui doit rester Autre plutôt que d'être réduit à un autre soi-même. La réciproque est tout aussi essentielle. L'Autre ne peut exiger que l'on renonce à ce qui fait notre altérité vis-à-vis de lui, de ses valeurs, de ses croyances ou de son mode de vie. Et son statut de nouveau venu, ou de dernier arrivé, l'enjoint à ce respect élémentaire et réciproque. Cette altérité se décline dans les domaines individuels et communautaires


  La société n'a pas à prendre en compte toutes les revendications communautaires au nom d'un égalitarisme avilissant, qui cède toujours plus au relativisme et à l'anhistorisme. D'autant que, contrairement à ce que prétend le Front national, les fêtes sont d'ores et déjà protégées par des dispositions légales légitimes. Il y a une antériorité chrétienne en France, mais ses racines ne sont pas, pour autant, exclusivement chrétiennes. Rester dans le registre politique et historique est plus pertinent que de basculer dans celui de l'horticulture, qui sert ici à naturaliser l'identité. La prise en compte de cette antériorité ne fait pas de toutes et de tous les Français des chrétiens. Par la laïcité et les vertus républicaines d'une nation, par cette filiation politique, étanche à toute considération ethnique et biologique, que les identitaires de l'extrême droite et des indigénistes de l'extrême gauche appellent de leurs vœux, nous embrassons cet héritage pour ce qu'il est : le signe que le monde existait avant nous, et que l'histoire ne commence pas avec nos revendications individuelles ou communautaires. C'est aussi le gage de notre liberté. Comme l'écrivait Rabaut Saint-Étienne : « On s'appuie sur l'histoire ; mais l'histoire n'est pas notre code{170}. » Assumer cette histoire ne revient pas à la cautionner dans son intégralité, ni à vouloir la perpétuer.


  Plutôt que de faire de la laïcité une obsession ou un tabou, les politiciens devraient comprendre qu'il s'agit du modus vivendi, d'un cadre, et non d'un alpha et d'un oméga de la parole politique. Ils devraient comprendre que c'est l'identité et la viabilité de la communauté nationale qui se jouent, mais aussi l'État-Nation tel que nous le concevons en France, ainsi que sa souveraineté : l'autorité politique exercée par un corps de citoyens. Le philosophe Pierre Lauret préfère, au terme d'identité, ceux d'appartenance et d'identification{171}. Mais peut-il y avoir appartenance sans sentiment d'appartenance ? Comment évoquer une identification sans modèle préexistant auquel s'identifier ? À quel modèle ou référent s'identifier ? La République déconnecte l'appartenance et le processus d'identification du biologique, de l'ethnique, du groupe communautaire particulier. C'est précisément pour cela que notre régime républicain est l'adversaire des indigénistes, des identitaires et des islamistes, puisqu'il est un obstacle à la partition et la différenciation de la communauté nationale. En abandonnant les mots et les valeurs de la République, des responsables politiques ont laissé les extrémistes de tous les bords s'en emparer. Cela concourt à cette course à l'échalote identitaire dont je me suis efforcée d'exposer des mécanismes. Notre pays n'est pas un bac à sable dans lequel se succèdent des peuples, et ce de manière cyclique. Parce que le grand remplacement, c'est dans la tête.


  Quand on dénie aux Français le droit de se sentir français, quand on leur dénie le droit de vouloir s'inscrire dans une filiation, on leur dénie un sentiment légitime qui lie un peuple à son territoire et à son histoire. Je veux parler du patriotisme, que l'écrivain américain Mark Twain définissait comme le fait de « soutenir son pays en toute occasion, et son gouvernement, seulement quand il a raison ». Cet attachement n'a rien de vulgaire, de dangereux, de maladif, quand c'est à ce régime particulier qu'est la République qu'il s'adresse. Avec Victor Hugo, « nous ne considérons point ce qu'on appelle “opinions politiques” avec la grande aspiration au progrès, avec la sublime foi patriotique, humaine, démocratique, qui de nos jours, doit être le fond même de toute intelligence généreuse{172} ». Ce patriotisme n'exclut que ceux qui méprisent et s'opposent à la France parce que c'est la France. Cette filiation n'est pas seulement verticale. Elle est surtout horizontale. Elle nous lie. C'est ce que j'appelle le compatriotisme, qui consiste à reconnaître à l'autre la qualité de compatriote et de cosouverain, c'est-à-dire notre égal en droits et en devoirs, et dont la nation nous rend responsable. L'empathie ne repose pas alors sur la ressemblance physique, épidermique, patronymique : c'est l'identification à des valeurs, à un patrimoine qui créent cette communauté nationale.
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